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ORDER OF REFERENCE

Extract from the Journals of the Senate, Wednesday, June 8,
2016:

Resuming debate on the motion of the Honourable
Senator Harder, P.C., seconded by the Honourable Senator
Bellemare, for the second reading of Bill C-11, An Act to
amend the Copyright Act (access to copyrighted works or
other subject-matter for persons with perceptual
disabilities).

After debate,

The question being put on the motion, it was adopted.

The bill was then read the second time.

The Honourable Senator Harder, P.C., moved, seconded
by the Honourable Senator Baker, P.C., that the bill be
referred to the Standing Senate Committee on Banking,
Trade and Commerce.

The question being put on the motion, it was adopted.

Charles Robert

Clerk of the Senate

ORDRE DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat du mercredi 8 juin 2016 :

Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur
Harder, C.P., appuyée par l’honorable sénatrice Bellemare,
tendant à la deuxième lecture du projet de loi C-11, Loi
modifiant la Loi sur le droit d’auteur (accès des personnes
ayant des déficiences perceptuelles aux œuvres ou autres
objets du droit d’auteur protégés).

Après débat,

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le projet de loi est alors lu pour la deuxième fois.

L’honorable sénateur Harder, C.P., propose, appuyé par
l’honorable sénateur Baker, C.P., que le projet de loi soit
renvoyé au Comité sénatorial permanent des banques et du
commerce.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Wednesday, June 15, 2016
(24)

[English]

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce met this day at 4:15 p.m., in room 9, Victoria
Building, the chair, the Honourable David Tkachuk, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Black, Campbell, Day, Enverga, Greene, Massicotte, Ringuette,
Tannas and Tkachuk (9).

Other senator present: The Honourable Senator Wallin (1).

In attendance: Dylan Gowans and Brett Stuckey, Analysts,
Parliamentary Information and Research Services, Library of
Parliament.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Wednesday, June 8, 2016, the committee began its examination of
Bill C-11, An Act to amend the Copyright Act (access to
copyrighted works or other subject-matter for persons with
perceptual disabilities).

APPEARING:

The Honourable Navdeep Bains, P.C., M.P., Minister of
Innovation, Science and Economic Development.

WITNESSES:

Innovation, Science and Economic Development Canada:

Paul Halucha, Associate Assistant Deputy Minister, Strategic
Policy Sector;

Robert DuPelle, Senior Policy Advisor, Marketplace
Framework Policy Branch.

As an individual:

The Honourable Pierre Poilievre, P.C., Member of Parliament
for Carleton, Ontario, House of Commons.

Canadian National Institute for the Blind:

Diane Bergeron, Executive Director, Strategic Relations and
Engagement;

Thomas Simpson, Specialist, Operations and Government
Affairs.

Canadian Library Association:

Victoria Owen, Member, Policy Committee.

Canadian Association of Research Libraries:

Susan Haigh, Executive Director.

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mercredi 15 juin 2016
(24)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce
se réunit aujourd’hui, à 16 h 15, dans la pièce 9 de l’édifice
Victoria, sous la présidence de l’honorable David Tkachuk
(président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs Black,
Campbell, Day, Enverga, Greene, Massicotte, Ringuette, Tannas
et Tkachuk (9).

Autre sénatrice présente : L’honorable sénatrice Wallin (1).

Également présents : Dylan Gowans et Brett Stuckey,
analystes, Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 8 juin 2016, le comité entreprend l’étude du projet de
loi C-11, Loi modifiant la Loi sur le droit d’auteur (accès des
personnes ayant des déficiences perceptuelles aux œuvres ou
autres objets du droit d’auteur protégés).

COMPARAÎT :

L’honorable Navdeep Bains, C.P., député, ministre de
l’Innovation, des Sciences et du Développement
économique.

TÉMOINS :

Innovation, Sciences et Développement économique Canada :

Paul Halucha, sous-ministre adjoint délégué, Secteur de la
politique stratégique;

Robert Dupelle, conseiller principal en politiques, Direction
générale des politiques-cadres du marché.

À titre personnel :

L’honorable Pierre Poilievre, C.P., député de Carleton,
Ontario.

Institut national canadien pour les aveugles :

Diane Bergeron, directrice exécutive, Relations stratégiques et
Engagement;

Thomas Simpson, spécialiste, Opérations et Affaires
gouvernementales.

Association canadienne des bibliothèques :

Victoria Owen, membre, Comité sur les politiques publiques.

Association des bibliothèques de recherche du Canada :

Susan Haigh, directrice générale.
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The chair made a statement.

Minister Bains made a statement and, together with
Mr. Halucha and Mr. DuPelle, answered questions.

At 5:02 p.m., the committee suspended.

At 5:04 p.m., the committee resumed.

The chair made a statement.

Mr. Poilievre made a statement and answered questions.

At 5:17 p.m., the committee suspended.

At 5:19 p.m., the committee resumed.

The chair made a statement.

Ms. Bergeron and Ms. Owen each made a statement and,
together with Ms. Haigh, answered questions.

At 5:44 p.m., the committee suspended.

At 5:47 p.m., the committee resumed.

It was agreed that the committee proceed to clause-by-clause
consideration of Bill C-11, An Act to amend the Copyright Act
(access to copyrighted works or other subject-matter for persons
with perceptual disabilities).

After debate, it was agreed that the chair send a letter to the
Minister of Innovation, Science and Economic Development,
outlining the committee’s observations on the bill.

After debate, Robert DuPelle was invited to the table and
answered questions.

It was agreed that the title stand postponed.

It was agreed that clause 1 carry.

It was agreed that clause 2 carry.

It was agreed that clause 3 carry.

It was agreed that the title carry.

It was agreed that the bill carry.

It was agreed that the chair report the bill to the Senate.

At 5:59 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Le président fait une déclaration.

Le ministre Bains fait une déclaration puis, avec M. Halucha et
M. DuPelle, répond aux questions.

À 17 h 2, la séance est suspendue.

À 17 h 4, la séance reprend.

Le président fait une déclaration.

M. Poilievre fait une déclaration, puis répond aux questions.

À 17 h 17, la séance est suspendue.

À 17 h 19, la séance reprend.

Le président fait une déclaration.

Mme Bergeron et Mme Owen font chacune une déclaration
puis, avec Mme Haigh, répondent aux questions.

À 17 h 44, la séance est suspendue.

À 17 h 47, la séance reprend.

Il est convenu que le comité procède à l’étude article par article
du projet de loi C-11, Loi modifiant la Loi sur le droit d’auteur
(accès des personnes ayant des déficiences perceptuelles aux
œuvres ou autres objets du droit d’auteur protégés).

Après débat, il est convenu que le président envoie une lettre au
ministre de l’Innovation, des Sciences et du Développement
économique pour lui faire part des observations du comité sur le
projet de loi.

Après débat, Robert DuPelle est invité à prendre place à la
table, puis répond aux questions.

Il est convenu de reporter l’étude du titre.

Il est convenu d’adopter l’article 1.

Il est convenu d’adopter l’article 2.

Il est convenu d’adopter l’article 3.

Il est convenu d’adopter le titre.

Il est convenu d’adopter le projet de loi.

Il est convenu d’autoriser le président à faire rapport du projet
de loi au Sénat.

À 17 h 59, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :
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OTTAWA, Thursday, June 16, 2016
(25)

[English]

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce met this day at 10:30 a.m., in room 9, Victoria
Building, the chair, the Honourable David Tkachuk, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Black, Campbell, Day, Enverga, Greene, Massicotte, Ringuette,
Smith, Tannas and Tkachuk (10).

Other senator present: The Honourable Senator Wallin (1).

In attendance: Dylan Gowans and Brett Stuckey, Analysts,
Parliamentary Information and Research Services, Library of
Parliament; Stéphanie Fillion, Media Outreach Coordinator, and
Marcy Galipeau, Committees Liaison Officer, Senate
Communications Directorate.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Wednesday, January 27, 2016, the committee continued its study
on the present state of the domestic and international financial
system (For complete text of the order of reference, see proceedings
of the committee, Issue No. 2.)

WITNESSES:

Office of the Parliamentary Budget Officer:

Jean-Denis Fréchette, Parliamentary Budget Officer;

Mostafa Askari, Assistant Parliamentary Budget Officer;

Scott Cameron, Economic Analyst/Advisor;

Chris Matier, Senior Director, Economic Analysis and
Forecasting.

The chair made a statement.

Mr. Fréchette and Mr. Matier each made a statement and,
together with Mr. Askari and Mr. Cameron, answered questions.

At 11:35 a.m., the committee suspended.

At 11:37 a.m., the committee, pursuant to rule 12-16(1)(d),
resumed in camera to consider a draft agenda (future business).

At 12:04 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Lynn Gordon

Clerk of the Committee

OTTAWA, le jeudi 16 juin 2016
(25)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce
se réunit aujourd’hui, à 10 h 30, dans la pièce 9 de l’édifice
Victoria, sous la présidence de l’honorable David Tkachuk
(président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs Black,
Campbell, Day, Enverga, Greene, Massicotte, Ringuette, Smith,
Tannas et Tkachuk (10).

Autre sénatrice présente : L’honorable sénatrice Wallin (1).

Également présents : Dylan Gowans et Brett Stuckey,
analystes, Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement; Stéphanie Fillion, coordonnatrice des
relations avec les médias; et Marcy Galipeau, agente de liaison des
comités, Direction des communications.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 27 janvier 2016, le comité poursuit son étude sur la
situation actuelle du régime financier canadien et international.
(Le texte intégral de l’ordre de renvoi figure au fascicule no 1 des
délibérations du comité.)

TÉMOINS :

Bureau du directeur parlementaire du budget :

Jean-Denis Fréchette, directeur parlementaire du budget;

Mostafa Askari, directeur parlementaire adjoint du budget;

Scott Cameron, conseiller/analyste économique;

Chris Matier, directeur principal, Analyse économique et
financière et prévisions.

Le président fait une déclaration.

M. Fréchette et M. Matier font chacun une déclaration puis,
avec M. Askari et M. Cameron, répondent aux questions.

À 11 h 35, la séance est suspendue.

À 11 h 37, conformément à l’article 12-16(1)d) du Règlement,
la séance se poursuit à huis clos afin que le comité puisse examiner
un projet d’ordre du jour (travaux futurs).

À 12 h 4, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de la
présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,
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REPORT OF THE COMMITTEE

Thursday, June 16, 2016

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce has the honour to present its

SIXTH REPORT

Your committee, to which was referred Bill C-11, An Act to
amend the Copyright Act (access to copyrighted works or other
subject-matter for persons with perceptual disabilities), has, in
obedience to the order of reference of June 8, 2016, examined the
said bill and now reports the same without amendment.

Respectfully submitted,

DAVID TKACHUK

Chair

RAPPORT DU COMITÉ

Le jeudi 16 juin 2016

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce a
l’honneur de présenter son

SIXIÈME RAPPORT

Votre comité, auquel a été renvoyé le projet de loi C-11, Loi
modifiant la Loi sur le droit d’auteur (accès des personnes ayant
des déficiences perceptuelles aux œuvres ou autres objets du droit
d’auteur protégés), a, conformément à l’ordre de renvoi du 8 juin
2016, examiné ledit projet de loi et en fait maintenant rapport sans
amendement.

Respectueusement soumis,

Le président,
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EVIDENCE

OTTAWA, Wednesday, June 15, 2016

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce, to which was referred Bill C-11, An Act to amend
the Copyright Act (access to copyrighted works or other
subject-matter for persons with perceptual disabilities), met this
day at 4:15 p.m. to give consideration to the bill.

Senator David Tkachuk (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: Good afternoon and welcome to the Standing
Senate Committee on Banking, Trade and Commerce. My name
is David Tkachuk, and I am the chair of this committee. Today
we are working on Bill C-11, An Act to amend the Copyright Act
(access to copyrighted works or other subject matter for persons
with perceptual disabilities).

As indicated in the summary of this bill, the amendments
proposed in Bill C-11 would facilitate access for persons with
perceptual disabilities to copyrighted materials, while ensuring
that the interests of the copyright owners are safeguarded.
I understand that this bill received unanimous consent in the
other place, and we are now delighted to receive it and consider it.

You have received the clause-by-clause briefing binder,
senators, supplied by the department, as well as a copy of the
bill, the legislative summary and a briefing note from our
analysts. If you are missing any of these materials, please check
with the clerk, and she will fill up your folder.

It gives me great pleasure now to welcome, for the second time
before our committee, the Honourable Navdeep Bains, Member
of Parliament for Mississauga — Malton, and appointed as
Minister of Innovation, Science and Economic Development on
November 4, 2015. Minister Bains, thank you for appearing
before us on your bill.

Accompanying the minister are his officials from Innovation,
Science and Economic Development, Paul Halucha, Associate
Assistant Deputy Minister, Strategic Policy Sector; and Robert
Dupelle, Senior Policy Advisor, Marketplace Framework, Policy
Branch.

Minister, please proceed with your opening remarks, after
which we will go to a question and answer session.

The Honourable Navdeep Bains, P.C., M.P., Minister of
Innovation, Science and Economic Development: Thank you very
much, senators. It is great to be back.

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mercredi 15 juin 2016

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce,
auquel a été renvoyé le projet de loi C-11, Loi modifiant la Loi sur
le droit d’auteur (accès des personnes ayant des déficiences
perceptuelles aux œuvres ou autres objets du droit d’auteur
protégés), se réunit aujourd’hui, à 16 h 15 pour examiner le projet
de loi.

Le sénateur David Tkachuk (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Bonjour et bienvenue au Comité sénatorial
permanent des banques et du commerce. Je m’appelle David
Tkachuk, et je suis le président du comité. Aujourd’hui, nous nous
penchons sur le projet de loi C-11, Loi modifiant la Loi sur le
droit d’auteur (accès des personnes ayant des déficiences
perceptuelles aux œuvres ou autres objets du droit d’auteur
protégés).

Comme on peut le lire dans le sommaire du projet de loi,
les modifications proposées dans le projet de loi C-11 visent
à faciliter l’accès des personnes ayant des déficiences perceptuelles
au matériel protégé par le droit d’auteur, tout en assurant une
protection adéquate des intérêts des titulaires du droit d’auteur.
Je sais que le projet de loi a reçu le consentement unanime
à l’autre endroit, et nous sommes ravis que ce soit maintenant
à notre tour de l’examiner.

Chers collègues, vous avez reçu le cartable d’analyse article par
article, produit par le ministère, ainsi qu’une copie du projet de
loi, accompagnée du résumé législatif et d’une note d’information
préparée par nos analystes. S’il vous manque un document,
veuillez en faire part à la greffière, qui s’occupera d’ajouter la
pièce manquante à votre cartable.

Je suis très heureux d’accueillir maintenant, pour la deuxième
fois devant notre comité, l’honorable Navdeep Bains, député de
Mississauga-Malton, qui a été nommé ministre de l’Innovation,
des Sciences et du Développement économique le 4 novembre
2015. Ministre Bains, merci de comparaître devant nous pour
parler de votre projet de loi.

Le ministre est accompagné de ses collaborateurs du ministère
de l’Innovation, des Sciences et du Développement économique :
Paul Halucha, sous-ministre adjoint délégué, Secteur de la
politique stratégique, et Robert Dupelle, conseiller principal en
politiques, Direction générale des politiques-cadres du marché.

Monsieur le ministre, vous pouvez commencer votre
déclaration préliminaire, après quoi nous passerons à la période
des questions et réponses.

L’honorable Navdeep Bains, C.P., député, ministre de
l’Innovation, des Sciences et du Développement économique :
Merci beaucoup, sénateurs. Je suis très heureux de vous revoir.
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On a personal note unrelated to the discussion today, I want to
thank you for your work on internal trade and your timely report.
It is greatly appreciated. As you know, in the other place we have
had some interesting discussions around the importance of
growing the economy in internal trade. I am working closely
with my provincial and territorial counterparts. On a personal
level, I thank you for the work your committee has done to
advance that important issue for us, in particular now as we are
dealing with slow economic growth, so there is a sense of urgency
there. It is much appreciated.

Senator Massicotte: Will you get it done?

Mr. Bains: That report definitely helps, and that is the goal.

Today, as you know, I am here to speak on Bill C-11, which
will allow Canada to join the Marrakesh Treaty to facilitate
access to published works for persons who are blind, visually
impaired or otherwise print disabled.

[Translation]

With me here today form my department are Mr. Paul
Halucha, Associate Deputy Minister, Strategic Policy Sector,
and Mr. Robert Dupelle, a senior advisor on copyright policy
who acted as Head of Canada’s delegation to the 2013 diplomatic
conference to conclude the Marrakesh Treaty.

[English]

First, I would like to acknowledge all the efforts and
cooperation that have gone into moving this legislation forward
in a timely manner. These are important steps we are taking
toward becoming one of the first 20 countries in the world to join
the treaty. Presently, 17 have ratified. If this passes in a timely
manner, the hope is that we will be number 18.

I would like to also take this opportunity, chair, to thank my
colleague, the Honourable Carla Qualtrough, Minister of Sport
and Persons with Disabilities, who played a pivotal role in helping
to move this legislation through the House of Commons. She also
made a very important announcement on Monday where she
announced $2 million in funding to CNIB to help publish
additional materials. We are very excited not only with this
legislation but with the resources we’re providing the
not-for-profit sector to be able to advance these initiatives.

I would also like to take this opportunity to thank my
honourable colleagues in the house, the Honourable Pierre
Poilievre, who is here as well, and who has been extremely
supportive and determined to see this bill become law. I would
like to also acknowledge Mr. Brian Masse, who understands the

Sur une note personnelle, qui n’a rien à voir avec la discussion
d’aujourd’hui, je tiens à vous remercier de votre travail sur le
commerce intérieur et de votre rapport qui arrive à point nommé.
Nous vous en sommes reconnaissants. Comme vous le savez,
à l’autre endroit, nous avons eu quelques discussions intéressantes
sur l’importance de stimuler le commerce intérieur. Je collabore
étroitement avec mes homologues provinciaux et territoriaux à ce
sujet. Bref, je remercie personnellement votre comité du travail
qu’il a accompli pour faire avancer ce dossier que nous jugeons
important, surtout dans le contexte actuel d’une faible croissance
économique; il est donc urgent d’agir. Votre contribution est
vraiment bien accueillie.

Le sénateur Massicotte : Ferez-vous ce qui s’impose?

M. Bains : Le rapport est certes utile à cet égard, et c’est ce que
nous visons.

Aujourd’hui, comme vous le savez, je suis ici pour vous parler
du projet de loi C-11, qui permettra au Canada d’adhérer au
Traité de Marrakech visant à faciliter l’accès des aveugles, des
déficients visuels et des personnes ayant d’autres difficultés de
lecture des textes imprimés aux œuvres publiées.

[Français]

Je suis accompagné de deux représentants de mon ministère,
soit M. Paul Halucha, sous-ministre adjoint délégué, Secteur de la
politique stratégique, et M. Robert Dupelle, conseiller principal
en politiques, Direction générale des politiques-cadres du marché,
qui a dirigé la délégation canadienne lors de la conférence
diplomatique de 2013 pour la conclusion du Traité de Marrakech.

[Traduction]

Tout d’abord, j’aimerais souligner tous les efforts qui ont été
déployés, dans un esprit de collaboration, en vue de faire avancer
rapidement les travaux liés à ce projet de loi. L’adoption de ce
projet de loi est une étape importante pour que notre pays puisse
devenir l’un des 20 premiers pays au monde à adhérer au traité.
Pour l’instant, 17 pays l’ont ratifié. Si le projet de loi est adopté
sans tarder, le Canada deviendra, nous l’espérons, le 18e.

Je voudrais également profiter de l’occasion, monsieur le
président, pour remercier ma collègue, l’honorable Carla
Qualtrough, ministre des Sports et des Personnes handicapées,
qui a joué un rôle central pour faire progresser cette mesure
législative à la Chambre des communes. Lundi, elle a également
fait une annonce importante, à savoir un financement de
2 millions de dollars accordé à l’INCA pour favoriser la
publication d’ouvrages supplémentaires. Nous sommes très
emballés non seulement par cette mesure législative, mais aussi
par les ressources que nous fournissons au secteur sans but
lucratif pour lui permettre de faire avancer ces initiatives.

J’en profite également pour remercier mes collègues de la
Chambre. L’honorable Pierre Poilievre, qui est également ici, a été
d’un grand soutien et il s’est montré déterminé à voir ce projet de
loi adopté. Je salue également M. Brian Masse, qui comprend
l’importance de cette mesure législative et qui a fait preuve de
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importance of this legislation. He slowed leadership in the calls
for cooperation among members for the passage of this
legislation. Finally, I would like to thank Senator Peter Harder
for agreeing to act as the bill’s sponsor in the Senate.

I am pleased to acknowledge the spirit of overwhelming
cooperation that enabled Bill C-11 to move through the House of
Commons and the Senate. These changes have been long overdue
for those who are blind, visually impaired or otherwise print
disabled. The passage of this legislation would be an opportunity
for Canada to be a global champion for accessibility.

I am proud to be here today to speak on Bill C-11 and to
recognize the almost 1 million Canadians who live with blindness
or partial sight. Furthermore, around 3 million Canadians are
what we call ‘‘print disabled.’’ That is, they suffer from
impairments that make it difficult for them to read books.
That’s almost 1 in 10 Canadians — a number that is expected to
grow as the population ages.

Earlier this week, at an event hosted by the Canadian National
Institute for the Blind, CNIB, I was moved to hear the story of
one of my own colleagues and the difficulties she faced as
someone who is legally blind. Hearing her experiences and how
she overcame many obstacles highlighted for me the importance
of this legislation. In fact, hearing her talk about the importance
of accessible books to read to her children really brought home to
me the importance of the issue, because I, too, am a father of two
young girls, aged 8 and 5, so I understand where she was coming
from.

Many print-disabled Canadians do not have enough access to
information because of a shortage of books in accessible formats,
preventing them from fully participating in our society. That is
why the Marrakesh Treaty was specifically created. The goal of
the treaty is to address the worldwide shortage of reading material
for persons with print disabilities. The treaty establishes
international standards that will allow the cross-border
exchange of published works in accessible formats on a global
scale.

As part of the treaty, Bill C-11 includes changes to Canada’s
copyright laws. The proposed amendments would expand the
current exceptions for persons with print disabilities in
the Copyright Act, providing greater flexibility for users.
The bill expands the range of works that may be exported; it
permits the making of large-print books; it provides greater
flexibility to circumvent digital locks in order to provide
access; and it provides greater legal certainty for not-for-profit
organizations seeking to send copies abroad.

leadership en lançant un appel à la collaboration à tous les
députés pour l’adoption du projet de loi. Enfin, je tiens
à remercier le sénateur Peter Harder d’avoir accepté de
parrainer le projet de loi au Sénat.

Je suis heureux de reconnaître l’esprit de collaboration
incroyable qui a permis au projet de loi C-11 de franchir toutes
les étapes de lecture à la Chambre des communes et au Sénat.
Ces modifications étaient attendues depuis longtemps par les
personnes aveugles ou ayant une déficience visuelle et par celles
qui ont des difficultés de lecture des imprimés. L’adoption de cette
mesure législative permettrait au Canada de devenir un champion
mondial en matière d’accessibilité.

Je suis fier d’être ici aujourd’hui pour discuter du projet de
loi C-11 et pour reconnaître le fait que près d’un million de
Canadiens vivent avec une perte complète ou partielle de la vue.
De plus, près de trois millions de Canadiens éprouvent des
difficultés à lire des imprimés et des livres. Cela représente presque
1 Canadien sur 10 — et ce nombre devrait croître avec le
vieillissement de la population.

Plus tôt cette semaine, lors d’un événement organisé par
l’Institut national canadien pour les aveugles, l’INCA, j’ai été
touché en entendant l’histoire d’une de mes collègues et les
difficultés qu’elle rencontre en tant que personne aveugle au sens
de la loi. L’entendre parler de son expérience et des nombreux
obstacles qu’elle a dû surmonter m’a convaincu davantage de
l’importance de ce projet de loi. Quand elle m’a expliqué qu’elle
avait besoin de livres en formats accessibles pour pouvoir lire des
histoires à ses enfants, cela m’a fait encore mieux comprendre
l’importance de ce dossier. Étant père de deux jeunes filles, âgées
de huit et cinq ans, je comprends un peu ce dont elle parle.

De nombreux Canadiens ayant des difficultés à lire des
imprimés n’ont pas un accès suffisant à l’information dont ils
ont besoin en raison d’une pénurie de livres en formats
accessibles, ce qui les empêche de participer pleinement à notre
société. C’est pour cette raison précise que le Traité de Marrakech
a été créé. Le traité vise à contrer la pénurie mondiale de
documents de lecture pour les personnes incapables de lire des
imprimés. Le traité établit des normes internationales qui
faciliteront l’échange transfrontalier d’œuvres publiées à l’échelle
mondiale, et ce, en formats accessibles.

Conformément au traité, le projet de loi C-11 prévoit
des modifications aux lois canadiennes sur le droit d’auteur.
Les modifications proposées élargiraient les exceptions actuelles
qui sont prévues dans la Loi sur le droit d’auteur pour les
personnes ayant des difficultés de lecture des imprimés, offrant
ainsi une plus grande souplesse aux utilisateurs. Le projet de loi
élargit la diversité d’ouvrages pouvant être exportés; il permet la
production de livres imprimés en gros caractères; il offre une plus
grande souplesse pour contourner les serrures numériques afin
d’offrir un accès aux ouvrages; enfin, il apporte une certitude
juridique accrue aux organismes sans but lucratif qui souhaitent
envoyer des exemplaires à l’étranger.
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Canada has been on the record for some time now that it
intends to join the Marrakesh Treaty, and there have been
considerable opportunities for stakeholders to assess the proposed
implementation changes. Bill C-11 has received strong support
from a range of stakeholders: the Canadian Association of
Research Libraries, the Canadian Association of University
Teachers, the Canadian Council of the Blind, the National
Federation of the Blind and, of course, CNIB.

I am also aware of the concerns raised by senators in relation
to certain safeguards, namely, commercial availability limitations
and a regulation-making power that could be exercised in the
future to require royalty payments. I would like to take this
opportunity to address those concerns today.

Commercial availability limitations will ensure the exceptions
will not apply where copies in accessible formats are already
available in the marketplace under reasonable terms. If you think
about it, the not-for-profit sector wants that; they need the help
and support of the private sector.

These limitations are important safeguards for authors and
publishers, and they incentivize the development of commercial
products that meet the needs of persons with print disabilities.
Our discussions with not-for-profit organizes indicate that they
would welcome this, as I said, to address the shortage of
accessible books.

Commercial availability limitations have been in place since the
exceptions for persons with perceptual disabilities were
introduced into the Copyright Act in the 1990s. When
amendments to these exceptions were made in 2012, including
adding a new export exception, these changes were accompanied
by similar limitations. So we have a track record there.

Bill C-11 amends these limitations in order to ensure that there
is greater legal certainty for users.

Under subclause 1(5) of the bill, a clarification is made to the
commercial availability limitation that applies to the exception for
making and providing accessible-format copies in Canada.
The amendment would clarify that, for the limitation to apply,
the book would need to be in an accessible format that meets the
needs of the specific user, not just any accessible format; for
instance, if the particular user needs the book in Braille format, it
is not enough that it is available commercially in audio format.

Under subclause 2(1) of the bill, the amendments would make
it easier for not-for-profit organizes to export accessible-format
copies by shifting onto the copyright owner the burden of
determining whether a work is already commercially available
and by limiting the remedies that may be sought against
not-for-profit organizes who are acting in good faith.

Le Canada soutient déjà depuis quelque temps qu’il compte
adhérer au Traité de Marrakech, et les parties intéressées ont pu
amplement évaluer les modifications proposées touchant la mise
en œuvre. Le projet de loi C-11 a reçu un appui solide des parties
intéressées : l’Association des bibliothèques de recherche du
Canada, l’Association canadienne des professeurs d’université,
le Conseil canadien des aveugles, la National Federation of the
Blind et, bien entendu, l’INCA.

Je suis également au courant des inquiétudes soulevées
par les sénateurs quant à certaines mesures de protection,
notamment les limites de disponibilité commerciale et un
pouvoir de réglementation que l’on pourrait dorénavant exercer
afin d’exiger le paiement de redevances. J’aimerais profiter de
l’occasion pour répondre à ces préoccupations.

Les limites de disponibilité commerciale feront en sorte que les
exceptions ne s’appliquent pas lorsque des exemplaires en formats
accessibles sont déjà disponibles sur le marché selon des
conditions raisonnables. À bien y penser, c’est ce que souhaite
le secteur sans but lucratif; il a besoin de l’aide et du soutien du
secteur privé.

Ces limites sont d’importantes mesures de protection pour les
auteurs et les éditeurs, et elles offrent les mesures incitatives
nécessaires au développement de produits commerciaux qui
répondent aux besoins des personnes ayant une déficience.
Selon les discussions que nous avons eues avec eux, les
organismes sans but lucratif s’en réjouiraient, comme je l’ai dit,
pour combattre la pénurie de livres sur support accessible.

Des limites de disponibilité commerciale sont en place depuis
l’introduction, dans les années 1990, des exceptions accordées aux
personnes ayant une déficience perceptuelle dans la Loi sur le
droit d’auteur. Lorsque des modifications à ces exceptions ont été
apportées en 2012, notamment l’ajout d’une nouvelle exception
concernant l’exportation, elles étaient accompagnées de limites
semblables. Nous avons donc un bon bilan à cet égard.

Le projet de loi C-11 modifie ces limites afin d’offrir une
certitude juridique accrue aux utilisateurs.

Au paragraphe 1(5) du projet de loi, une précision est apportée
quant à la limite de disponibilité commerciale qui s’applique
à l’exception relative à la production et à la présentation
d’exemplaires en format accessible au Canada. La modification
permettrait de préciser que, comme condition d’application de la
limite, un livre devrait être offert sur un support accessible qui
répond aux besoins de l’utilisateur visé, et non pas dans n’importe
quel format accessible; par exemple, si l’utilisateur a besoin d’un
livre en braille, le fait que celui-ci soit offert sur le marché en
format audio n’est pas suffisant.

En vertu du paragraphe 2(1) du projet de loi, les modifications
permettraient aux organismes sans but lucratif d’exporter des
exemplaires en format accessible en faisant porter au titulaire du
droit d’auteur le fardeau de déterminer si un ouvrage est déjà
offert sur le marché, de même qu’en limitant les mesures de
réparation pouvant être demandées à l’encontre d’organismes
sans but lucratif qui sont de bonne foi.
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In terms of exports to the Marrakesh Treaty countries, in
order for the commercial availability limitations to apply, the
onus — and this is the key part — would be on the copyright
owner to demonstrate that the work is in an accessible format that
is commercially available in the foreign markets under reasonable
terms. Even if a copyright owner can demonstrate that a work is
already commercially available in the destination country, the
remedies that could be sought against a non-profit organization
would be limited to an injunction, such as a court order to prevent
the organization from providing any further copies of the work in
question to that country.

With respect to royalty payments, which is the other issue
that has been raised, there is currently no obligation under
the accessibility exceptions for the non-profit organizations
to pay royalties. Under the current Copyright Act, non-profit
organizations would only be required to pay royalties if
a regulatory power is exercised. These provisions are
maintained in Bill C-11 to ensure that there is flexibility to
adapt to future circumstances. Regulatory processes require
public consultations, and any future decision of whether to
exercise this power would need to take into account the impact on
the non-profit organizations and users, including their ability to
take full advantage of the exceptions in the act.

[Translation]

Canada has an opportunity now to play a positive
international role by helping to bring the Treaty into force in
the short term. To this end, I hope that I can be of assistance to
the committee today.

[English]

Thank you again for the opportunity to speak on this
important topic. I am pleased to take any questions that you
may have.

The Chair: We will begin the questions.

Senator Black: With your concurrence, Mr. Chair, I have
a couple of questions in respect of Bill C-11, and then I would like
to ask another question of the minister arising from our report
that was released this week on interprovincial trade.

The Chair: I would like to keep it to the bill.

Senator Black: Very well. That is why I wanted to raise it, so
you wouldn’t have to rule me out of order.

Minister Bains, in terms of the spirit of this bill, I am very
supportive of the initiative. I want to understand, though, the
protection of the rights, as you have alluded to, for writers and
publishers.

Au chapitre des exportations vers les pays membres du Traité
de Marrakech, pour que la limite de disponibilité commerciale
puisse s’appliquer, il incombera au titulaire du droit d’auteur— et
c’est l’élément clé — de démontrer que l’ouvrage offert sur un
support accessible est disponible sur le marché étranger à des
conditions raisonnables. Même si le titulaire du droit d’auteur
peut démontrer qu’un ouvrage est déjà disponible sur le marché
dans le pays de destination, les mesures de réparation demandées
à l’encontre d’un organisme sans but lucratif se limiteront à une
injonction— par exemple, l’ordonnance d’un tribunal interdisant
à l’organisme de fournir d’autres exemplaires de l’ouvrage visé
dans le pays en question.

En ce qui a trait au paiement de redevances, en vertu des
exceptions en vigueur en matière d’accessibilité, il n’existe aucune
disposition qui oblige les organismes sans but lucratif à payer des
redevances. Aux termes de la Loi sur le droit d’auteur, les
organismes sans but lucratif ne sont tenus de rembourser des
redevances que si un pouvoir de réglementation est exercé.
Ces dispositions sont maintenues dans le projet de loi C-11 afin
d’assurer la souplesse voulue pour s’adapter aux circonstances
futures. Les processus réglementaires exigent des consultations
publiques, et toute décision éventuelle d’exercer ou non ce
pouvoir doit tenir compte des répercussions sur les organismes
sans but lucratif et les utilisateurs, y compris leur capacité de
profiter pleinement des exceptions prévues dans la loi.

[Français]

Le Canada a maintenant l’occasion d’exercer une influence
positive à l’échelle internationale en contribuant à la mise en
œuvre du traité à court terme. À cette fin, j’espère pouvoir être
utile au comité aujourd’hui.

[Traduction]

Merci encore de me permettre de vous parler de ce sujet
important. Je répondrai avec plaisir à vos questions.

Le président : Nous passons maintenant aux questions.

Le sénateur Black : Avec votre permission, monsieur le
président, j’ai quelques questions à poser sur le projet de
loi C-11, mais ensuite, j’aimerais interroger le ministre au sujet
de notre rapport, paru cette semaine, sur le commerce
interprovincial.

Le président : Je voudrais qu’on s’en tienne au projet de loi.

Le sénateur Black : Très bien. J’ai justement voulu soulever ce
point pour que vous n’ayez pas à me rappeler à l’ordre.

Monsieur le ministre, en ce qui concerne l’esprit du projet de
loi, j’appuie sans réserve l’initiative. Je veux toutefois comprendre
la protection des droits, comme vous l’avez dit, du point de vue
des auteurs et des éditeurs.
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Let us take an example that I will be able to work with and
perhaps folks viewing will understand. Alice Munro, one of
Canada’s great writers, has a whole series of brilliant short stories.
What rights do she and her publisher have so that she will be able
to earn her entitlements for her creativity? In this whole process,
does anyone get hurt? If so, is it the publishers and the authors?

Mr. Bains: No, and you raise a good point. The proposed
changes promote inclusivity and maintain a critical balance
between the interests of copyright owners and users, while
allowing a non-profit organization to efficiently use resources to
create a global community.

With respect to the individuals, they will be fully protected.
Any material that is printed under the Marrakesh Treaty and
under the provisions will be designed simply through the
not-for-profit organizations for the purposes of those who are
visually impaired or blind.

If there is any example of where they are being compromised,
I believe there are remedies in place to deal with that. Perhaps
Mr. Halucha will speak to that.

Paul Halucha, Associate Assistant Deputy Minister, Strategic
Policy Sector, Innovation, Science and Economic Development
Canada: I will add to what the minister said. To the extent that
her publisher determines, for example, that she is not publishing
a visually adapted version — a version in Braille or audio book
for the visually impaired — then once Canada signs on to the
treaty, there would be a space where an organization, an NGO
like CNIB, could adapt the work and make it available.

Senator Black: That’s without payment.

Mr. Halucha: That is right — without payment at this point.

Mr. Bains: The key part is to make those works available
without payment. The idea is that the production of those
materials would be supported primarily through not-for-profit
organizations. That is the announcement I alluded to earlier with
Minister of Sport and Persons with Disabilities, Carla
Qualtrough, who will be providing the resources. There is no
onus on the private sector or the publishers to do so, which puts
the onus back on the organizations to provide those materials.

Senator Black: If the CNIB wishes to have Ms. Munro’s work
made available to those who are visually impaired, she or her
publisher must do it.

Mr. Bains: She would not be able to prevent them from
printing that material. They have the ability to do so, but neither
she nor her publisher bears the cost of doing that.

Mr. Halucha: Effectively, it is an exception. The publisher
determines that they want to fulfill a market need if they can
make a sufficient profit. With the way the bill is structured, we

Prenons un exemple pratique que les téléspectateurs
comprendront peut-être. Alice Munro, la grande écrivaine
canadienne, compte à son actif toute une série de nouvelles
extraordinaires. Quels droits peut-elle revendiquer, de pair avec
son éditeur, pour recevoir ce qui lui est dû en reconnaissance de sa
créativité? Ce processus pénalise-t-il quelqu’un? Si oui, s’agit-il
des éditeurs et des auteurs?

M. Bains : Non, et vous soulevez là un argument valable.
Les modifications proposées favorisent l’inclusion et elles
maintiennent un juste équilibre entre les intérêts des titulaires de
droit d’auteur et ceux des utilisateurs, tout en permettant aux
organismes sans but lucratif d’utiliser efficacement les ressources
nécessaires pour créer une communauté mondiale.

En ce qui concerne les individus, ils seront entièrement
protégés. Tout matériel qui est imprimé en vertu du Traité de
Marrakech et aux termes des dispositions législatives sera conçu
uniquement par l’entremise d’organismes sans but lucratif
à l’intention de personnes malvoyantes ou aveugles.

Si jamais leurs intérêts sont compromis, je crois qu’il existe des
recours pour régler le problème. M. Halucha pourra peut-être en
parler.

Paul Halucha, sous-ministre adjoint délégué, Secteur de la
politique stratégique, Innovation, Sciences et Développement
économique Canada : J’ajouterai quelques précisions à ce que le
ministre vient de dire. Dans la mesure où l’éditeur décide de ne
pas publier une version adaptée aux personnes ayant une
déficience visuelle — par exemple, une version en braille ou un
livre audio destiné aux malvoyants —, alors une fois que le
Canada aura ratifié le traité, il sera possible pour un organisme—
disons une ONG comme l’INCA — d’adapter l’ouvrage et de le
mettre à la disposition de ces personnes.

Le sénateur Black : Cela se fera sans aucun paiement.

M. Halucha : Voilà — sans aucun paiement à ce stade-ci.

M. Bains : L’important, c’est de rendre ces ouvrages
accessibles sans aucun paiement. On part de l’idée que la
production de ces versions serait principalement appuyée par
l’entremise d’organismes sans but lucratif. C’est d’ailleurs l’objet
de l’annonce faite par la ministre des Sports et des Personnes
handicapées, Carla Qualtrough; comme je l’ai dit tout à l’heure,
c’est son ministère qui fournira les ressources nécessaires. Cette
responsabilité ne relève donc pas du secteur privé ou des éditeurs;
c’est aux organismes qu’il incombe de fournir ce matériel.

Le sénateur Black : Si l’INCA souhaite que l’œuvre de
Mme Munro soit mise à la disposition de ceux ayant une
déficience visuelle, ce sera à elle ou à son éditeur de s’en occuper.

M. Bains : Elle ne pourrait pas empêcher l’INCA d’imprimer le
matériel. L’organisme a le droit de le faire, mais ni elle ni son
éditeur n’en assumeront les coûts.

M. Halucha : En effet, il s’agit d’une exception. Les éditeurs
décideront de répondre à un besoin du marché s’ils peuvent
réaliser un profit suffisant. Le projet de loi, dans sa forme
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encourage bringing those adapted versions of the works to the
market and selling them. It is only in instances where they don’t
that the exception kicks in.

From the global perspective, the minister talked about
the situation in the south where less than 7 per cent of the
works are available and there is a crisis to have available books.
It’s absolutely important to fill the market failure.

Senator Black: That is a great initiative. Did you consult with
the organization that represents authors in Canada and/or the
publishers’ organizations? If so, can you report to us on their
point of view on this?

Robert Dupelle, Senior Policy Advisor, Marketplace Framework
Policy Branch, Innovation, Science and Economic Development
Canada:We did consultations leading up to the negotiation of the
Marrakesh Treaty. We also did consultations following the
conclusion of the Marrakesh Treaty. We were asking for input
in terms of stakeholders’ views on the treaty and current positions
that were in existence as of 2012 in our Copyright Act and how
they saw that the treaty should be implemented. We spoke to
organizations that assist the blind. We heard from schools,
authors and publishers’ organizations.

Senator Black: That is what I want to know about.

Mr. Dupelle: In terms of the exceptions as they exist, especially
for activities in Canada, there has been a commercial availability
limitation, as Minister Bains alluded to earlier, since the 1990s, so
the system is working well. If a publisher or an author, to the
extent that they still hold the copyright for the work in question,
wants people or organizations such as the CNIB to make
something available, then the copyright owner can provide
a licence to allow someone to do that for sure.

To the extent that an organization wants to go ahead and make
a copy, the exception is so they don’t have to seek authorization
and can make the adapted material for the person who needs it.
However, there is a limitation. If Alice Munro’s publisher has put
an adapted copy of that work on the market and it is available
under reasonable terms for someone who has a perceptual
disability, then the institution assisting them should buy it.
At the same time, I want to add as well that the exception goes
beyond non-profit organizations as it allows persons with
perceptual disabilities to make an adapted copy for themselves,
again provided it is not available to them under other terms.

Senator Black: What was the view of the publisher’s
association to what you just explained?

Mr. Dupelle: I believe that they are happy to see that there is
some consideration for the creator’s interests. Copyright is all
about balance. It’s a complicated subject matter, but that’s what it
boils down to. In terms of the provisions that have been on the
books since the 1990s, the changes in 2012 and the changes
proposed in this bill are all about finding that proper balance. It is

actuelle, nous permet de les encourager à mettre en marché et à
vendre les versions adaptées des œuvres. L’exception ne s’applique
que dans les cas où ces versions ne sont pas offertes sur le marché.

Pour ce qui est du contexte mondial, le ministre a parlé de la
situation dans le Sud où moins de 7 p. 100 des œuvres sont
accessibles et où sévit une pénurie en la matière. Il faut
absolument combler la lacune sur le marché.

Le sénateur Black : C’est une excellente initiative. Avez-vous
consulté l’organisme qui représente les auteurs canadiens ou les
associations d’éditeurs? Si oui, pouvez-vous nous faire part de
leur point de vue sur le sujet?

Robert Dupelle, conseiller principal en politiques, Direction
générale des politiques-cadres du marché, Innovation, Sciences et
Développement économique Canada : Nous avons mené des
consultations avant les négociations du Traité de Marrakech et
même après sa conclusion. Nous avons demandé l’avis des
intervenants sur le traité et sur la manière dont il devrait être mis
en œuvre; nous avons également voulu savoir ce qu’ils pensaient
de notre Loi sur le droit d’auteur, selon leur point de vue de
l’époque, c’est-à-dire en 2012. Nous avons parlé aux organismes
qui viennent en aide aux aveugles. Nous avons aussi entendu des
établissements scolaires, des auteurs et des associations d’éditeurs.

Le sénateur Black : C’est ce que je veux savoir.

M. Dupelle : En ce qui concerne les exceptions actuelles,
surtout pour les activités au Canada, comme le ministre Bains
l’a indiqué tout à l’heure, une limite de disponibilité commerciale
est en vigueur depuis les années 1990, signe que le système
fonctionne bien. Si un éditeur ou un auteur souhaitent que des
particuliers ou des organismes comme l’INCA rendent quelque
chose accessible, ils peuvent accorder une licence à cette fin,
à supposer qu’ils détiennent toujours le droit d’auteur pour
l’œuvre en question.

Lorsqu’un organisme veut produire un exemplaire, l’exception
lui permet d’adapter le matériel à la personne qui en a besoin sans
devoir obtenir une autorisation. Toutefois, il y a une limite.
Si l’éditeur d’Alice Munro a déjà mis sur le marché un exemplaire
adapté de cet ouvrage selon des modalités raisonnables, alors il
incombe à l’institution qui vient en aide aux personnes ayant des
déficiences perceptuelles d’en faire l’acquisition. En même temps,
je tiens à ajouter que l’exception va au-delà des organismes sans
but lucratif, car elle permet aux personnes ayant des déficiences
perceptuelles de faire un exemplaire adapté pour leur propre
usage, à condition, là encore, que le matériel ne leur soit pas offert
selon d’autres modalités.

Le sénateur Black : Qu’en pense l’association des éditeurs?

M. Dupelle : Je crois que les éditeurs sont contents de voir que
nous tenons compte des intérêts des créateurs. Le droit d’auteur
est une question d’équilibre. C’est un sujet compliqué, mais au
fond, c’est de cela qu’il s’agit. En regard des dispositions qui
existent depuis les années 1990, les modifications apportées en
2012 et celles proposées dans le projet de loi visent toutes
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the same debate and the objectives are the same in terms of
negotiating the treaty. It is a matter of finding that balance
between the interests of creators and the interests of users. In this
case, it is the interests of users with perceptual disabilities.
That has to be a factor in terms of deciding where that balance is.

The fact that there is a safeguard with respect to commercial
availability, protecting works that are already commercially
available, is something that authors and publishers will be
happy to see.

Senator Wallin: Audio books are already a revenue stream for
authors. Sticker prices aren’t cheap, but they’re already in the
market. What is the relationship there? What happens?

Mr. Halucha: As for the audio book formats that those of us
who have perfect sight are able to enjoy, the same format is not
used by the visually impaired. They have a different system.
It is an audio device designed for them that enables them to more
easily move within the book and to find their way in chapters.
It is not a perfect substitute.

Senator Wallin: Okay. They are allowed to do that even though
there is an audio product on the market?

Mr. Halucha: That is correct.

Senator Wallin: My second point is on reducing restrictions on
the export of non-Canadian authors to a third country. What
does that mean, exactly, if a British author is available here and
we wants to export that product in a different form to the United
States?

Mr. Halucha: The idea under Marrakesh is to create a network
where everyone, within the exception and to the extent they
respect the rules, is able to move the copies within the country.

The example we use is not perfect because the work is on the
market, but it is the Harry Potter series of seven volumes.
It would be expensive for every single country to produce an
adapted work. The cost can be as much as $5,000 or $6,000.
It enables them to pair it up in different countries and make a
single copy of the work and then share it.

Under the existing law, we had a limitation whereby you could
only export works that were by a Canadian author or to the
country where it was being exported. We are breaking that down
to have a network effect and the benefits of being in a network.

Senator Wallin: Do you want to jump in, Mr. Dupelle?

Mr. Dupelle: No, the last point was the one I wanted to make.

Senator Wallin: Thank you. I am completely supportive of this.

à trouver un juste équilibre. Cela vaut aussi pour la négociation
du traité : même débat, mêmes objectifs. Il s’agit d’établir un
équilibre entre les intérêts des créateurs et ceux des utilisateurs.
En l’occurrence, on parle des intérêts d’utilisateurs ayant des
déficiences perceptuelles. C’est ce facteur qui doit guider notre
quête de l’équilibre à cet égard.

Bref, les auteurs et les éditeurs seront heureux de savoir que le
projet de loi prévoit une mesure de protection liée à la
disponibilité commerciale afin de protéger les œuvres qui sont
déjà disponibles sur le marché.

La sénatrice Wallin : Les livres audio constituent déjà une
source de revenus pour les auteurs. Ces produits coûtent cher,
mais ils sont déjà offerts sur le marché. Quel est le rapport avec
ces dispositions? Que se passe-t-il dans ce cas-là?

M. Halucha : Pour ce qui est des livres audio destinés à ceux
d’entre nous qui voient parfaitement bien, sachez que les
malvoyants n’utilisent pas le même support. Ils ont un autre
système. Il s’agit d’un dispositif audio conçu pour eux afin de leur
permettre de parcourir plus facilement le livre et de trouver leurs
repères à l’intérieur des chapitres. Ce n’est pas un substitut
parfait.

La sénatrice Wallin : D’accord. Les organismes ont donc le
droit de produire un exemplaire même s’il existe un produit audio
sur le marché?

M. Halucha : C’est exact.

La sénatrice Wallin : Ma deuxième question porte sur la
réduction des restrictions à l’exportation de produits non
canadiens vers un troisième pays. Qu’advient-il au juste si
l’œuvre d’un auteur britannique est disponible ici et que nous
voulons exporter ce produit sous une autre forme aux États-Unis?

M. Halucha : Le but du Traité de Marrakech est de créer un
réseau dans lequel tout le monde, sous réserve de l’exception et
à condition de respecter les règles, peut échanger les exemplaires
à l’intérieur du pays.

Songeons à la série de sept volumes de Harry Potter, bien que
cet exemple ne soit pas parfait puisque l’œuvre existe déjà sur le
marché. Il serait dispendieux pour chaque pays d’en produire une
version adaptée. Le coût peut s’élever jusqu’à 5 000 $ ou 6 000 $.
Le traité permet de jumeler les efforts dans différents pays et de
réaliser un seul exemplaire de l’œuvre pour ensuite l’échanger.

Selon la limite imposée dans la loi actuelle, nous ne pouvons
exporter que les œuvres d’auteurs canadiens vers le pays
destinataire. Nous éliminons désormais cette restriction pour
créer un effet de réseau et profiter des avantages qui s’y
rattachent.

La sénatrice Wallin : Voulez-vous intervenir, monsieur
Dupelle?

M. Dupelle : Non, je voulais faire valoir le dernier point.

La sénatrice Wallin : Merci. Sachez que j’appuie entièrement le
projet de loi.
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Senator Massicotte: Thank you for being with us, minister and
officials.

Obviously, all of us appreciate the merits of this bill and see the
purpose. We are all inclined to be in favour of it, but we want to
make sure it is fair, using your words about balance.

In your presentation, you mentioned a bunch of organizations
that support the bill but they are all organizations that have
profited from the exception to the Copyright Act to get access to
works of art, if you wish, without payment. I will come back with
the same question regarding the publishers and the authors.
You spoke about balance. I buy that, but that is not the answer.
What are they saying? Did they like it? Why are they not named
on the list of associations supporting this bill? What is their beef?
What is their concern? Why are they not favourable to it?

Mr. Bains: I’ll briefly start off and have my officials chime in.
I went through this set of questions with them as well when we
were preparing the legislation and reviewing the legislation.

The producing authors, on balance, are on side. I know that
there are a couple of individuals who are experts on copyright
matters who have expressed different viewpoints with respect to
particular provisions, but, on balance, I have not met any artist or
a producer who is opposed in any meaningful way that I have
come across.

Senator Massicotte: You and the department also?

Mr. Bains: That would need clarification.

Mr. Halucha: I’ve met extensively with publishers and
publisher groups in Canada and authors groups, and there is
broad support for Marrakesh. On copyright issues, as the
committee knows, often, those who are opposed aren’t hesitant
to speak out against it. I think you should not confuse the fact
that they are not putting out press releases in support with any
indication that they have concerns.

Senator Massicotte: Mr. Dupelle referred to witnesses or
comments previous to 2012, really, to the act itself. That’s
a long time ago. Relative to this amendment, have the authors
and publishers expressed an opinion more recently as to what is
being proposed, or are we referring to our memory of what they
said four or five years ago?

Mr. Halucha: No, we’ve met with them in the current calendar
year. I’ve met with them and discussed Marrakesh. Absolutely, as
I said, they are supportive. They recognize —

Senator Massicotte: What is the one issue that bugs them the
most? You said some don’t like it, but, overall, on balance, it’s
positive. But what’s the negative?

Le sénateur Massicotte : Merci d’être des nôtres, monsieur le
ministre, et merci aux fonctionnaires.

De toute évidence, nous sommes tous conscients des mérites du
projet de loi et nous en voyons tous l’utilité. Nous sommes tous
enclins à l’appuyer, mais nous voulons nous assurer que c’est
juste, ce qui revient à ce que vous avez dit au sujet de l’équilibre.

Dans votre exposé, vous avez mentionné une série
d’organismes qui appuient le projet de loi, mais ce sont tous des
organismes qui ont profité de l’exception à la Loi sur le droit
d’auteur en obtenant un accès aux œuvres d’art, pour ainsi dire,
sans devoir payer de redevances. Je reviens à la même question
concernant les éditeurs et les auteurs. Vous avez parlé d’équilibre.
Je comprends cela, mais ce n’est pas la solution. Que disent-ils au
juste? Ont-ils aimé le projet de loi? Pourquoi leur nom ne
figure-t-il pas sur la liste des associations qui appuient le projet de
loi? Quel est leur problème? Quelle est leur préoccupation?
Pourquoi ne sont-ils pas en faveur?

M. Bains : Je vais commencer par fournir une brève réponse,
puis je laisserai mes collaborateurs ajouter des précisions.
J’ai discuté de cette série de questions avec eux aussi à l’étape
de l’examen de la loi et de l’élaboration du projet de loi.

Dans l’ensemble, les auteurs sont partants. Je sais que certains
experts du droit d’auteur ont exprimé différents points de vue sur
des dispositions particulières, mais, tout compte fait, je n’ai pas
rencontré d’artistes ou de producteurs qui s’y opposent de
manière significative.

Le sénateur Massicotte : Vous et vos collaborateurs aussi?

M. Bains : C’est là un point à vérifier.

M. Halucha : Je me suis longuement entretenu avec des
éditeurs et des groupes d’éditeurs au Canada, ainsi qu’avec des
groupes d’auteurs, et ils appuient largement le Traité de
Marrakech. Souvent, en matière de droit d’auteur, comme le
comité le sait, les détracteurs n’hésitent pas à faire valoir leurs
objections. Il est vrai que ces intervenants n’ont pas publié de
communiqué de presse à l’appui du projet de loi, mais je crois
qu’il ne faut pas nécessairement en déduire qu’ils ont des réserves.

Le sénateur Massicotte : M. Dupelle a fait allusion aux
témoignages ou aux commentaires qui ont été recueillis avant
2012, donc avant le projet de loi lui-même. Cela fait bien
longtemps. S’agissant de cette modification, les auteurs et les
éditeurs ont-ils exprimé une opinion plus récente sur ce qui est
proposé, ou nous contentons-nous de nous reporter aux propos
qu’ils ont tenus il y a quatre ou cinq ans?

M. Halucha : Non, nous les avons rencontrés pendant l’année
civile en cours. Je les ai rencontrés et j’ai discuté avec eux du
Traité de Marrakech. Comme je l’ai dit, ils l’approuvent
entièrement. Ils reconnaissent...

Le sénateur Massicotte : Qu’est-ce qui les dérange le plus? Vous
avez dit que certains n’aiment pas le projet de loi, mais tout bien
considéré, c’est positif. Dans ce cas, quel est l’aspect négatif?
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Mr. Halucha: The minister was talking about some of the
copyright academics who have raised the issues that were brought
up by the Senate committee today. I would not say those are the
same issues that have been raised by publishers.

I think the commercial provision to ensure that there is the
space for them to come on and exploit the market was the
principle concern for them. The other thing that they wanted to be
assured of was that the provision was not a proxy for additional
piracy. Writ large, that’s the big issue for music, movies and
written works.

When we met with them, we were very careful to explain that,
effectively, we’re not weakening copyright in instances where they
are producing works and are coming onto the market.
The exception has the commercial availability provision, which
we hope will encourage them to enter this marketplace. The fact is
it’s not a marketplace that brings them a lot of profit right now,
which is why they’re not as present, which is why there is a real
need to have the treaty come into force. It’s really fixing that
market failure.

They understand that they’re not losing their ability to enforce
their copyright. They have that ability to come on the market
should they choose to and to avail themselves of the profits they
would earn there and to be innovative in that space. We really
hope that they will be innovative.

Senator Massicotte: I’m in favour of it, but, if I’m a publisher
or the author of a book — I suspect it will never happen —

Senator Black: It might happen.

Senator Massicotte: I’ll write about you.

Senator Black: You won’t find a publisher.

Senator Massicotte: I would say that if you look at the burden
you’re imposing upon them, people worry about exceptions and
abuse of what the intentions are, but, even if there’s abuse, it
basically says they have to prove that the commercial availability
is relative to that specific need. Even if they take all the measures,
the only right they have is injunction. There’s no penalty unless
it’s abusive. I highly suspect that many will look at this and say,
‘‘Forget it; I’m out of here.’’

In here, you do say, though — the wording of the act is pretty
good — that you can obviously translate this into access for the
blind, for, let’s say, a non-profit, if there’s a specific need for it.
That legislation is pretty good.

But then you say that they can export it to another
organization that has a similar need. There may be another
organization in Europe that has a broad mandate to serve all
kinds of people, including the blind, but I find the wording less
tight there. In other words, it’s mainly for the blind, but it can be
40 per cent for those other members of the organization. How do

M. Halucha : Le ministre a dit que certains experts du droit
d’auteur ont soulevé les questions qui reviennent sur le tapis
aujourd’hui au comité sénatorial. Par contre, je ne dirais pas que
les éditeurs ont soulevé les mêmes questions.

Je crois que leur principale préoccupation concernait plutôt la
disposition sur la disponibilité commerciale, car ils tenaient
à avoir la possibilité d’exploiter le marché. Par ailleurs, ils
voulaient s’assurer que la disposition ne servirait pas de prétexte
à un piratage accru. De façon générale, tel est le véritable enjeu
pour les œuvres musicales, filmographiques et littéraires.

Quand nous les avons rencontrés, nous avons pris grand soin
de leur expliquer qu’en réalité, nous n’affaiblissons pas le droit
d’auteur dans les cas où ils produisent des œuvres et les mettent
sur le marché. L’exception concerne la disposition sur la
disponibilité commerciale, qui, nous l’espérons, les encouragera
à percer ce marché. Concrètement, ce n’est pas un marché qui leur
apporte beaucoup de profits à l’heure actuelle, et c’est pourquoi
ils n’y participent pas très activement, d’où la nécessité d’adopter
le traité. Cela permet réellement de combler cette lacune sur le
marché.

Ils comprennent qu’ils ne perdent pas leur capacité d’appliquer
leurs droits d’auteur. Ils ont la capacité d’entrer sur le marché s’ils
choisissent de le faire, de tirer parti des profits qu’ils feraient et
d’être innovateurs dans cet espace. Nous espérons vraiment qu’ils
innoveront.

Le sénateur Massicotte : J’y suis favorable mais, si j’étais
l’éditeur ou l’auteur d’un livre.... J’ai l’impression que cela ne se
fera jamais...

Le sénateur Black : Cela pourrait se produire.

Le sénateur Massicotte : Je vais écrire à votre sujet.

Le sénateur Black : Vous ne trouverez pas d’éditeur.

Le sénateur Massicotte : Je dirais qu’en ce qui concerne le
fardeau que vous leur imposez, les gens s’inquiètent des
exceptions et des abus de ce que sont les intentions, mais même
s’il y a abus, cela dit en gros qu’ils ont besoin de prouver que la
disponibilité commerciale dépend de ce besoin précis. Même s’ils
prennent toutes les mesures, le seul droit qu’ils ont est
l’injonction. Il n’y a aucune pénalité à moins qu’il y ait de
l’abus. Je soupçonne fortement que bien des gens regarderont de
quoi il s’agit et prendront les jambes à leur cou.

Ici, vous dites toutefois — le libellé de la loi est assez bon —
que, s’il y a un besoin précis pour ce genre d’ouvrage, vous pouvez
manifestement y donner accès à un organisme sans but lucratif
pour les aveugles. La loi est assez bonne.

Cependant, vous dites qu’ils peuvent l’exporter vers un autre
organisme qui a un besoin semblable. Il pourrait y avoir, en
Europe, un autre organisme qui a pour mandat général d’offrir
des services à toutes sortes de gens, y compris aux aveugles, mais
je trouve le libellé moins précis à cet endroit. Autrement dit, c’est
principalement pour les aveugles mais, dans 40 p. 100 des cas, ce
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you deal with that? How do you manage that? How do you police
that? You’re talking the whole world, and that’s gone now.
The author, forget it; he is not going to run after it.

Mr. Bains: Again, the idea is, as mentioned before by the
officials, really to tie into that network.

Senator Massicotte: I have no problem with the idea, but how
do you police abuses relative to exports to organizations that have
a general interest in the blind? Poor author; poor publisher.
All you can do is injunctions. He has to go way out there. Forget
it.

Mr. Bains: The onus is definitely on the authors. That’s how
we’ve made it. That is one of the issues that will be brought
forward to you as well. I’m not sure, Paul, if you want to speak to
that?

Mr. Halucha: From a design perspective, you’re absolutely
right. We designed the legislation in order to put the burden on
the writers and publishers. We did that because, effectively, the
market is not well populated with their works at this point. If they
were producing adapted works and were present in the
marketplace, I think we would be in a different circumstance.
The fact that the world came together and put in place this treaty
is a real indication of the need.

The last thing we wanted to do was design a treaty where there
were such burdens on NGOs that, effectively, they would be
disincentivized from taking advantage of the exception and
providing the works. That was the reason for, as the minister said,
shifting the burden over.

We could imagine circumstances where we would be hearing
stories, in two years, of just litigation on this. Instead of having
a treaty that’s producing new adapted works, we would have
court cases. That is the design bias. It’s towards having a treaty
that functions. We’re comfortable with that.

Mr. Dupelle: If I could just make a couple of small points:
First, one thing to keep in mind is that the limitations, especially
in terms of exports, and the shifting of the onus has to do with
Marrakesh Treaty countries. This is about the Marrakesh
network. Ensuring that there are proper safeguards is certainly
something that was taken into consideration during the
negotiations of the treaty. If a copy is being sent to another
country and it’s a Marrakesh Treaty country, you can expect
there will be some safeguards there. Each country may be
implementing it in slightly different ways, taking different
approaches, but all the countries will have some kind of
safeguard. Maybe they’ll have something to do with rules
around the authorized entities that are allowed to circulate
copies, but there will be some safeguards.

peut être pour ces autres membres de l’organisme. Comment
traitez-vous ce cas? Comment le gérez-vous? Comment en
assurez-vous la surveillance? Lorsque le livre se retrouve dans le
monde entier, impossible de le faire. Et l’auteur n’essaiera pas de
courir après son livre, oubliez cela.

M. Bains : Encore une fois, comme les fonctionnaires l’ont
mentionné, l’idée est vraiment d’établir un lien avec ce réseau.

Le sénateur Massicotte : Je n’ai aucun problème avec l’idée,
mais comment faire pour contrôler les abus relatifs aux
exportations à des organismes axés sur les aveugles? Pauvre
auteur; pauvre éditeur. Tout ce que vous pouvez faire, c’est
d’obtenir des injonctions. Il doit se rendre loin. C’est impensable.

M. Bains : Il est clair que la charge de la preuve incombe aux
auteurs. C’est ainsi que nous l’avons fait. C’est une des questions
qui vous sera présentée à vous aussi. Je ne suis pas certain que
vous vouliez en parler, Paul.

M. Halucha : Du point de vue de la conception, vous avez tout
à fait raison. Nous avons conçu le projet de loi pour imposer la
charge de la preuve aux écrivains et aux éditeurs. Nous l’avons
fait car, dans les faits, leurs ouvrages ne sont pas très répandus
dans le marché en ce moment. S’ils produisaient des ouvrages
adaptés et qu’ils étaient présents dans le marché, je pense que la
situation serait différente. Le fait que le monde se soit réuni pour
élaborer ce traité montre bien qu’il s’agit d’un besoin important.

La dernière chose que nous voulions faire était d’élaborer un
traité imposant pareils fardeaux aux ONG qui, dans les faits, les
dissuaderaient de tirer parti de l’exception et d’offrir les ouvrages.
Comme le ministre l’a indiqué, c’était la raison de l’inversion du
fardeau.

Nous pourrions imaginer des circonstances dans lesquelles
nous entendrions des récits, dans deux ans, uniquement de litiges
à cet égard. Au lieu d’avoir un traité pour produire de nouveaux
ouvrages adaptés, nous aurions des affaires judiciaires. C’est le
biais relatif à la conception. Il vise à rendre le traité fonctionnel.
Nous sommes à l’aise avec cela.

M. Dupelle : J’aimerais simplement soulever deux petits
arguments. D’abord, une chose qu’il ne faut pas oublier est que
les limites, en termes d’exportations, et l’inversion du fardeau de
la preuve se rapportent aux pays signataires du Traité de
Marrakech. Cela concerne le réseau de Marrakech. Pendant les
négociations du traité, il est clair qu’on s’est assuré de prendre les
mesures de sauvegarde appropriées. Si une copie est envoyée à un
autre pays et qu’il est signataire du Traité de Marrakech, vous
pouvez vous attendre à ce qu’il y ait des mesures de sauvegarde.
Il est possible que chaque pays les mette en place de façons
légèrement différentes et qu’ils privilégient différentes approches,
mais tous les pays auront certains types de mesures de sauvegarde.
Peut-être qu’elles auront quelque chose à voir avec les règles
entourant les organismes autorisés qui ont le droit de distribuer
des copies, mais il y aura des mesures de sauvegarde.
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Another point in terms of the issues that came out through
discussions with publishers and authors is that it wasn’t so much
around how we structured the commercial availability limitations.
I think they were more concerned about loopholes. Paul
mentioned earlier someone being able to take advantage of the
exception for some nefarious purpose. As we walked them
through the provisions and how they functioned, I can give an
example. A question was raised in terms of an import. If you
export a copy to another country and you have a commercial
availability limitation, what about if that copy were to circulate
back and find its way back into Canada? That won’t happen
because, when it comes to imports, the same commercial
availability limitation applies to imports as it does to the
activities that take place in Canada.

Another concern that they had had to do with moral rights.
The Copyright Act protects copyright, which effectively means
things like copying and performing, et cetera, but it also protects
moral rights, which are more related to the identity of the author
and their reputation. Moral rights protections will continue to
apply even though these exceptions are here. There is an onus on
the non-profit organization to make a copy that still reflects the
integrity of the work, for instance. Those were things that they
were happy to see protected.

Mr. Bains: Just to add to that in terms of the safeguards,
because you went through the points, I’m not sure if you
mentioned also the limited ability to circumvent digital locks.
Can you speak to that as well?

Mr. Dupelle: Certainly, and that is another concern that really
is a concern from both sides. The provision after these
amendments, I think, would make the right balance between the
two parties. Users on the one side were concerned about an
‘‘unduly impair’’ condition, and they saw that as creating
a chilling effect because they don’t have the technical
knowledge in order to know whether they’re unduly impairing
the lock on the content in order to provide access to it, so that’s
been removed.

However, in that place is a very clear requirement that they can
only undertake these activities solely for the purpose of assisting
the person who has the perceptual disabilities. The rights holders
that we spoke to were happy with that because they saw that the
same principle was applying.

Senator Massicotte: I missed that. Are you saying, therefore,
that the export right only applies to countries that also signed the
Marrakesh Treaty?

Mr. Dupelle: The export has a framework that has two parts.
Currently, under the Copyright Act, there are a number of
restrictions, but you could conceivably send the copy to any
country. But there are quite a few restrictions. It has to be
a Canadian author or an author of the destination country, for
instance.

Un autre point concernant les questions qui sont ressorties des
discussions avec les éditeurs et les auteurs est que cela ne se
rapportait pas tant à la façon dont nous avons structuré les limites
de disponibilité commerciale. Je pense qu’ils se préoccupaient
davantage des échappatoires. Paul a mentionné plus tôt la
possibilité pour quelqu’un de profiter de l’exception dans un
but malveillant. Je peux vous donner un exemple de ce que nous
leur avons dit quand nous leur avons expliqué les dispositions et
leur fonctionnement. On a soulevé une question concernant une
importation. Si vous exportez une copie vers un autre pays et que
vous avez une limite de disponibilité commerciale, qu’arriverait-il
si cette copie revenait au Canada? Cela ne se produira pas car, la
même limite de disponibilité commerciale s’applique autant aux
importations qu’aux activités qui se déroulent au Canada.

Une autre de leurs préoccupations se rapportait aux droits
moraux. La Loi sur le droit d’auteur protège le droit d’auteur ce
qui, dans les faits, englobe des choses comme les copies et
l’exécution, mais elle protège aussi les droits moraux, qui se
rapportent davantage à l’identité de l’auteur et à sa réputation.
Les mesures de protection des droits moraux continueront de
s’appliquer malgré l’existence de ces exceptions. Il revient aux
organisations sans but lucratif de faire une copie qui continue de
refléter l’intégrité du travail, par exemple. C’étaient des choses
qu’elles étaient heureuses que l’on protège.

M. Bains : Parce que vous avez soulevé les points, j’aimerais
seulement ajouter en ce qui concerne les mesures de sauvegarde
que je ne suis pas sûr que vous ayez aussi mentionné la capacité
limitée de contourner les serrures numériques. Pouvez-vous aussi
en parler?

M. Dupelle : Certainement, et c’est une autre préoccupation
réelle des deux côtés. Je pense qu’après ces amendements, la
disposition trouverait le juste équilibre entre les deux parties.
D’un côté, les utilisateurs se préoccupaient d’une condition de
« compromission indue », et ils ont perçu qu’elle créait un effet
paralysant, car ils n’ont pas les connaissances techniques
nécessaires pour savoir s’ils compromettent indûment la serrure
sur le contenu pour pouvoir y donner accès, alors elle a été
retranchée.

Cependant, cet endroit contient une exigence très claire selon
laquelle ils ne peuvent entreprendre ces activités qu’aux fins
d’aider une personne ayant des déficiences perceptuelles.
Les titulaires de droits auxquels nous avons parlé en étaient
satisfaits, car ils ont vu que le même principe s’appliquait.

Le sénateur Massicotte : Je l’ai manqué. En conséquence,
êtes-vous en train de dire que le droit d’exportation ne s’applique
qu’aux pays qui ont aussi signé le Traité de Marrakech?

M. Dupelle : Le cadre d’exportation compte deux parties.
À l’heure actuelle, au titre de la Loi sur le droit d’auteur, un
certain nombre de restrictions s’appliquent, mais il vous serait
théoriquement possible d’envoyer la copie vers n’importe quel
autre pays. Cependant, un nombre appréciable de restrictions s’y
appliquent. Il doit s’agir d’un auteur canadien ou d’un auteur du
pays de destination, par exemple.
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In order to make changes in order to strike the right balance,
we didn’t want to deprive organizations of the ability to send it to
countries that aren’t yet Marrakesh Treaty countries. Strictly
speaking, none of the countries are Marrakesh Treaty countries
because the treaty hasn’t come into force yet, but countries are
starting to join and file their instruments of ratification or
accession and formally join. They will all be members once the
treaty comes into force.

Senator Massicotte: The point I’m getting at is that you
mentioned earlier we should get comfort from the fact that the
export is to a country signed on to the Marrakesh Treaty, but
that’s not necessarily the case?

Mr. Dupelle: Correct. There’s essentially a two-part
framework. We didn’t want to deprive sending copies to
countries that aren’t part of the Marrakesh Treaty, so there is a
commercial availability limitation that applies but the onus stays
with the non-profit organization. Now, if they’re exporting to go
a Marrakesh Treaty country, then we expect that there will be
protections in place in those countries. The whole point is to
create a safe network in order to exchange copies, and there’s an
onus that is now being shifted to the rights holder.

Senator Enverga: Thank you, minister, for coming here today.
I’m actually very supportive of this bill, especially after your
answers to my questions from my speech.

Going to the royalties, you just told us that there is no intent
for the government to establish regulations for royalties. Is that
true?

Mr. Bains: That’s correct, yes.

Senator Enverga: Can you tell us why you included it in this
bill, in clause 2(4)? You also mentioned flexibility; can you
expand on that, please?

Mr. Bains: Again, they can explain more specifically how it’s
going to be monitored going forward, but, as indicated in my
remarks, there is absolutely no intention by us to trigger any kind
of royalties. That is not the intention, but that provision does exist
and there’s a reason for that, specifically, going forward. Paul can
speak to that.

Mr. Halucha: It’s actually not a new addition to the Copyright
Act. It’s part of the 2012 amendment, so it has been on the books
for roughly four years at this point. At that time, Marrakesh was
still being designed, so we were making assumptions on what
could be included and what would be needed in order to comply
with the treaty, so the regulation-making authority was added at
that point. It’s not a new addition.

Afin d’apporter des changements pour trouver le juste
équilibre, nous ne voulions pas priver les organismes de la
capacité de les envoyer vers des pays non signataires du Traité de
Marrakech. À proprement parler, aucun des pays n’est signataire
de ce traité puisqu’il n’est pas encore entré en vigueur, mais les
pays commencent à déposer leurs instruments de ratification ou
d’adhésion et à y adhérer formellement. Ils seront tous membres
une fois que le traité sera entré en vigueur.

Le sénateur Massicotte : Là où je veux en venir est que vous
avez mentionné plus tôt que nous devrions puiser un certain
réconfort dans le fait que l’exportation se fait vers un pays
signataire du Traité de Marrakech, mais ce n’est pas
nécessairement le cas?

M. Dupelle : C’est exact. Il s’agit essentiellement d’un cadre en
deux parties. Nous ne voulions pas empêcher l’envoi de copies
vers des pays qui ne sont pas signataires du Traité de Marrakech,
si bien qu’une limite de disponibilité commerciale s’applique, mais
le fardeau continue de peser sur l’organisme sans but lucratif.
Maintenant, s’ils exportent vers un pays signataire du Traité de
Marrakech, nous nous attendons à ce que des mesures de
protection soient mises en place dans ces pays. L’idée est de
créer un réseau sécuritaire pour échanger des copies, et le fardeau
est maintenant placé sur les titulaires de droits.

Le sénateur Enverga : Merci, monsieur le ministre, d’être venu
aujourd’hui. Je suis vraiment très favorable à ce projet de loi,
surtout après avoir entendu vos réponses aux questions qui sont
ressorties de mon allocution.

Vous venez de nous dire que le gouvernement n’a aucune
intention de réglementer les redevances. Est-ce le cas?

M. Bains : C’est exact, oui.

Le sénateur Enverga : Pouvez-vous nous dire pourquoi vous
l’avez inclus dans ce projet de loi, au paragraphe 2(4)? Vous avez
aussi mentionné la souplesse; pouvez-vous fournir de plus amples
détails à ce sujet, s’il vous plaît?

M. Bains : Encore une fois, ils peuvent expliquer plus
précisément comment elle sera surveillée mais, comme je l’ai
mentionné dans mes remarques, nous n’avons nullement
l’intention de verser la moindre redevance, mais cette
disposition existe et pour une raison précise. Paul peut en parler.

M. Halucha : En fait, il ne s’agit pas d’un nouvel ajout à la Loi
sur le droit d’auteur. Il fait partie de l’amendement de 2012, si
bien qu’il existe depuis au moins quatre ans. À cette époque, le
Traité de Marrakech était toujours en cours d’élaboration, alors
nous faisions des hypothèses sur ce qui pouvait y être intégré et
sur ce dont on aurait besoin pour se conformer au traité; le
pouvoir de réglementation a donc été ajouté à ce stade. Il ne s’agit
pas d’un nouvel ajout.
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As the minister noted, any time we move forward with
regulations, that requires publication and extensive consultations
on the substance of those regulations. Should a future
government decide to enact those regulations, there would be
consultations.

There are other regulating powers that we have in the
Copyright Act that we’re not implementing at this point, like
the notice regime, for example. We had authority under that to
also enact regulations. The government determined to enact it
without using its regulatory power, but we didn’t strike the
regulations from the books at that point, recognizing, as in this
case, in the future it’s very hard to predict how the environment is
going to evolve. In particular, we hope there will be a lot more
market activity in this space, and I think it would be a great day in
the future if, at some point, there were enough profits in this space
and enough market penetration and market service that
something like royalties would be considered.

Mr. Dupelle: The provision related to royalty payments is in
the bill due to consequential amendments. So it’s not a new
provision, as Paul just said.

Senator Enverga: Flexibility was also mentioned. What does
that mean? Can you expand on that? What’s the flexibility all
about?

Mr. Bains: I don’t understand the question. Flexibility
regarding what?

Senator Enverga: Flexibility with regard to royalties.

Mr. Bains: Again, is there’s no intention. As Paul mentioned,
this could be a possibility down the road if there’s a scenario
where we actually increase the level of publications, but I don’t
foresee that any time in the near future. That’s why that provision
still exists, because it was part of the existing laws.

The Chair: Just so I’m clear, if the publisher provides a product
for that market — say, the blind market — and it’s easily
commercially available, then there’s no exception because the
market already provides it.

Mr. Bains: That’s exactly it. If you look at it, that’s what the
not-for-profit organizations want as well, because they know they
don’t have the capacity to publish at that rate. Right now, I think
the global number is 7 per cent.

The Chair: So the publisher isn’t losing any money because
blind people aren’t buying the book anyway. Facilitating them
using the book, if it proves popular, might provide incentive for
publisher to say, ‘‘Maybe we should provide to that marketplace.’’
I really don’t see any loser here.

Comme le ministre l’a fait remarquer, la prise d’un règlement
requiert toujours une publication et des consultations exhaustives
sur la teneur de cette réglementation. Si un futur gouvernement
décidait de prendre ce règlement, il lui faudrait tenir des
consultations.

La Loi sur le droit d’auteur prévoit d’autres pouvoirs de
réglementation que nous ne mettons pas en œuvre à ce stade,
comme le régime d’avis. Il nous autorisait aussi à prendre des
règlements. Le gouvernement a décidé de l’édicter sans utiliser ses
pouvoirs de réglementation, mais nous n’avons pas retranché le
règlement des livres à ce stade en reconnaissance du fait qu’il est
très difficile de prédire comment l’environnement évoluera,
comme c’est le cas maintenant. En particulier, nous espérons
qu’il y aura beaucoup plus d’activité de marché dans cet espace, et
je pense que ce serait merveilleux si, à un moment donné, il y avait
suffisamment de profits dans cet espace et suffisamment de
pénétration du marché et de service sur les marchés qu’on
envisagerait quelque chose comme des redevances.

M. Dupelle : La disposition relative au paiement des
redevances figure dans le projet de loi en raison de
modifications corrélatives. Il ne s’agit donc pas d’une nouvelle
disposition, comme Paul vient de le mentionner.

Le sénateur Enverga : Il a aussi été question de souplesse.
Qu’est-ce que cela signifie? Pouvez-vous donner des détails à ce
sujet? En quoi consiste la souplesse?

M. Bains : Je ne comprends pas la question. La souplesse
à propos de quoi?

Le sénateur Enverga : La souplesse à propos des redevances.

M. Bains : Encore une fois, nous n’avons aucune intention
à cet égard. Comme Paul l’a mentionné, ce pourrait être une
possibilité en cours de route s’il y a un scénario dans lequel nous
rehaussons le niveau des publications, mais je ne prévois cela
à aucun moment dans un avenir proche. Voilà pourquoi la
disposition existe toujours, parce qu’elle faisait partie de lois déjà
en place.

Le président : Juste pour être certain, si l’éditeur offre un
produit sur le marché— disons le marché des aveugles— et qu’il
est facilement disponible sur le plan commercial, alors il n’y a pas
d’exception parce qu’il se trouve déjà sur le marché.

M. Bains : C’est exactement cela. Si vous l’examinez, c’est ce
que les organismes sans but lucratif veulent aussi, car ils savent
qu’ils n’ont pas la capacité de publier à ce rythme. En ce moment,
je pense que le chiffre mondial se situe à 7 p. 100.

Le président : Alors l’éditeur ne perd pas d’argent, car les
aveugles n’achètent pas le livre de toute façon. Si le fait de les
aider à utiliser le livre gagne en popularité, il pourrait encourager
les éditeurs à se dire « Peut-être que nous devrions l’offrir sur le
marché ». Je ne vois vraiment aucun perdant ici.
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Senator Enverga: Thank you, chair. Another concern some
people expressed to me is about the wording of the section called
‘‘Available in other country,’’ and the part that states:

. . . available in the other country within a reasonable time
and for a reasonable price and may be located in that
country with reasonable effort.

In your opinion, what does ‘‘reasonable’’ mean and how is this
determined? I’m certain all three related uses are for type, price
and effort. Could the minister please enlighten the committee as
to how this is to be determined? What’s your role in this
determination?

Mr. Bains: We can all think of the example where a book
selling for $500 would be unreasonable; right? So we understand
where the threshold would be uneasonable. How the reasonability
is determined, again, is maybe something the officials can speak
to regarding the discussions around that, specifically. You’re
absolutely right that that can be interpreted differently from
country to country. There has been a fair amount of discussion on
this, and I believe Robert can speak to it.

Mr. Dupelle: Certainly. Commercial availability is not defined
in the act as a defined term, but for the purposes of these
exceptions, it has a very similar wording. It has to be available in
a reasonable time, at a reasonable price and located with
reasonable effort; those kinds of concepts.

I think reasonableness functions well as an undefined concept.
I think it would be up to a court to determine, based on a given set
of facts, what is reasonable, bearing in mind that the need of
persons with perceptual disabilities is a very particular one.
I think that would be something that a court would take into
consideration.

I think there would be a danger in trying to qualify it too
strictly, especially given that a reasonableness standard can be a
technology-neutral standard.

Senator Black: I have a few things. The first thing is that at its
root — I’m quick to identify with my colleagues and say I agree
with where we’re going here — this is a socially-directed policy.
It has been determined that the legitimate and economic needs of
people with sight challenges should be respected, and this is one of
the things that needs to be done to respect that. That’s the genesis
of this; correct?

Mr. Bains: Correct. I would say the emphasis should be fairly
placed on the economic aspect of it as well. Just imagine the fact
that people are not able to reach their potential because of this
challenge they’re living with.

Senator Black: Yes. In doing that — and I think this is
what my question and Senator Massicotte’s question were
endeavouring to get at — what does that balance look like?
In fact, it looks it’s like a teeter-totter where one end is way up
and one end is way down: one end is the publishers and the

Le sénateur Enverga : Merci, monsieur le président. Les gens
m’ont aussi dit qu’ils se préoccupaient du libellé de la section
intitulée « Disponible dans le pays de destination », et la partie
qui dispose que :

. . . s’il est possible de se [le] procurer [...] dans le pays de
destination, à un prix et dans un délai raisonnables, et de le
trouver moyennant des efforts raisonnables.

Selon vous, qu’entend-on par « raisonnable » et comment
détermine-t-on ce qui l’est? Je suis certain que les trois usages
connexes sont pour le type, le prix et l’effort. Le ministre
pourrait-il éclairer le comité sur la façon dont cela doit être
déterminé? Quel rôle jouez-vous dans cette détermination?

M. Bains : Nous pouvons tous penser à l’exemple dans lequel
un livre qui se vendrait 500 $ ne serait pas raisonnable,
n’est-ce pas? Alors nous comprenons où se situerait le seuil.
Les fonctionnaires pourraient peut-être vous parler de la façon
dont le caractère raisonnable de quelque chose est établi en
fonction des discussions tenues à ce sujet en particulier. Vous avez
tout à fait raison de dire que cela peut être interprété
différemment d’un pays à l’autre. La question a fait l’objet de
nombreuses discussions, et je crois que Robert peut en parler.

M. Dupelle : Certainement. La loi ne donne pas la définition de
disponibilité commerciale, mais aux fins de ces exceptions, sa
formulation est très semblable. Le livre doit être disponible dans
un délai raisonnable, à un prix raisonnable et se trouver
moyennant des efforts raisonnables; ces types de concepts.

Je crois que le caractère raisonnable fonctionne bien en tant
que concept indéfini. Je pense qu’il reviendrait à un tribunal de
déterminer, en fonction d’un groupe de faits, ce qui est
raisonnable, en gardant à l’esprit que le besoin de personnes
ayant des déficiences perceptuelles est très particulier. Je pense
que c’est quelque chose qu’un tribunal prendrait en considération.

Je pense qu’il serait dangereux d’essayer de le qualifier de façon
trop stricte, surtout compte tenu du fait que la norme du caractère
raisonnable peut être une norme neutre sur le plan technologique.

Le sénateur Black : J’ai quelques points à soulever.
Premièrement, à la base — j’affirme que mes collègues et moi
abondons dans le même sens sur ce point — il s’agit d’une
politique sociale. On a déterminé que les besoins légitimes et
économiques des personnes ayant un handicap visuel devraient
être respectés, et c’est une des choses qui doivent être faites en ce
sens. C’est à l’origine de tout cela, c’est bien cela?

M. Bains : C’est exact. Je dirais que l’accent devrait justement
être aussi mis sur son aspect économique. Imaginez seulement que
les gens soient incapables d’atteindre leur potentiel à cause du
handicap avec lequel ils vivent.

Le sénateur Black : Oui. Ce faisant— et je pense que c’est là où
le sénateur Massicotte et moi-même voulions en venir avec nos
questions — à quoi ressemble cet équilibre? En fait, il ressemble
à une balançoire à bascule où une extrémité est tout en haut et
l’autre, tout en bas : une extrémité représente les éditeurs et les
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authors, and the other is the community that we’re talking about.
But it’s been determined for social policy reasons that that is
correct. That is what I hear you to be saying.

Mr. Halucha: It is for economic reasons as well.

Senator Black: I understand, and my question reflected that.
Tell me whether there would be thoughts about, perhaps,
a community of people who are disabled and have issues with
driving. Would we expect to see you addressing that? Could we
expect to see some legislation around furniture manufacturers
that need to ensure that tables are designed in a different way?
My question is not prejudicial at all. It is simply: Have you
considered how far this could go?

Mr. Bains: The reality is— and I got the number wrong before
— that less than 5 per cent of works each year are found in the
format needed by those who are visually impaired. We are
actually intervening because the market has clearly been unable to
fulfill that gap. That’s why we’re intervening.

With respect to furniture and other aspects, I believe the
market is playing a much more active role.

Senator Black: That’s a great answer. Are any other members
of the G7 proposed signatories to the Marrakesh Treaty?

Mr. Bains: If we were to ratify, we would be the first G7
country. That’s why I’m talking about demonstrating global
leadership on this issue when it comes to accessibility. There are a
bunch of countries here, and Australia is mentioned as well.
I would say that we would be the first G7 country, if we were to
pass this bill, to be part of the 20 countries needed to ratify.

Senator Black: Perhaps you could provide us with the list.

Mr. Bains: Absolutely. I would be glad to do so.

Senator Black: What is the position of the U.S.?

Mr. Halucha: The U.S. is studying how to implement.

The Chair: Are they part of the Marrakesh Treaty, though?

Mr. Dupelle: They have expressed their intent and interest in
ratifying the treaty. My understanding is that currently they are
considering how to implement.

Mr. Bains: Mr. Chairman, a question was asked about what
the publishers’ views are on this bill. I received a letter today— it
was brought to my attention by my team just now — that the
Canadian Publishers’ Council is also supportive of Bill C-11.
When I went through the various endorsements, I didn’t have an
opportunity to update this one because it was received just today.
I wanted to bring that to the attention of the committee.

auteurs, et l’autre, la communauté dont nous parlons. Cependant,
on a déterminé pour des raisons de politique sociale que c’est
correct. C’est ce que je crois comprendre quand je vous écoute.

M. Halucha : C’est aussi pour des raisons économiques.

Le sénateur Black : Je comprends, et ma question le reflète.
Dites-mois si on penserait, peut-être, à une communauté de
personnes handicapées qui ont des problèmes à conduire.
Devrions-nous nous attendre à vous voir traiter la question?
Pourrions-nous nous attendre à voir une mesure législative visant
les fabricants de meubles qui ont besoin de s’assurer que les tables
sont conçues différemment? Ma question n’est pas du tout
discriminatoire. Elle demande simplement : avez-vous envisagé
jusqu’où cela pourrait aller?

M. Bains : La réalité est que, chaque année, moins de 5 p. 100
— et je me suis déjà trompé de chiffre auparavant— des ouvrages
sont produits dans le format dont les handicapés visuels ont
besoin. Si nous intervenons, c’est que le marché a clairement été
incapable de combler cette lacune. Voilà pourquoi nous
intervenons.

En ce qui concerne les meubles et les autres aspects, je crois que
le marché joue un rôle beaucoup plus dynamique.

Le sénateur Black : C’est une excellente réponse. Y a-t-il
d’autres membres du G7 qui seront signataires du Traité de
Marrakech?

M. Bains : Nous serions le premier pays du G7 à ratifier le
traité. C’est pourquoi je dis que nous allons faire preuve de
leadership sur la scène mondiale pour ce qui est de l’accessibilité
des œuvres. Il y a de nombreux pays signataires, et il est également
question de l’Australie. Je dirais que nous serons le premier pays
du G7, si jamais le projet de loi est adopté, à faire partie des
20 pays nécessaires pour ratifier le traité.

Le sénateur Black : Vous pourriez peut-être nous fournir une
liste de ces pays.

M. Bains : Absolument. Je le ferai avec plaisir.

Le sénateur Black : Quelle est la position des États-Unis?

M. Halucha : À l’heure actuelle, ils sont en train d’étudier la
mise en œuvre.

Le président : Mais sont-ils signataires du Traité de
Marrakech?

M. Dupelle : Ils ont manifesté leur intérêt à ratifier le traité.
D’après ce que je comprends, ils se demandent comment le mettre
en œuvre.

M. Bains : Monsieur le président, on nous a demandé quel
était le point de vue des éditeurs sur ce projet de loi. J’ai reçu une
lettre aujourd’hui— c’est mon équipe qui vient tout juste de m’en
faire part — selon laquelle le Canadian Publishers’ Council
appuie également le projet de loi C-11. Lorsque j’ai énuméré tous
ceux qui étaient favorables à ce projet de loi, je n’en ai pas parlé,
parce que j’ai seulement reçu la lettre aujourd’hui. Je voulais donc
attirer l’attention des membres du comité sur cette lettre.
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Senator Greene: Is there any risk to Canada that you are aware
of or could think of that would happen if the U.S. did not sign the
Marrakesh Treaty?

Mr. Bains: I don’t think it’s a risk but rather an opportunity
for us to demonstrate leadership in this. It would provide a unique
advantage to our citizens and other countries that ratify
Marrakesh. The risk would be borne by the U.S. side as they
would disenfranchise their population. Again, we would be in
a much stronger position dealing with a marginalized population.
It would put us in an advantageous position compared to our
peers in the U.S.

The Chair: Thank you, minister.

Continuing our meeting on Bill C-11, An Act to amend the
Copyright Act (access to copyrighted works or other
subject-matter for persons with perceptual disabilities), I am
pleased to welcome the Honourable Pierre Poilievre, P.C.,
Member of Parliament for Carleton, Ontario. I understand the
subject of this bill has been a passion of yours for some time and
that you have been working tirelessly in this regard. Thank you
for appearing with us today. Please proceed if you have opening
remarks. After that we will go to a question and answer session.

The Honourable Pierre Poilievre, P.C., Member of Parliament
for Carleton, Ontario, House of Commons, as an individual: Thank
you very much, senator and committee, for including me here
today. The reason for my presence is that I was the Employment
and Social Development Minister when this bill was previously
introduced in the last Parliament by my colleague, the
Honourable James Moore, Minister of Industry. Of course,
there was a policy overlap, given the portfolio I represented at the
time. I have since been a champion of the bill from the opposition
benches. I would like to thank Minister Bains, Minister
Qualtrough, and Rob Oliphant, Member of Parliament for Don
Valley West, all of whom have championed this bill. There’s been
a collaborative effort among us to bring it to this stage and before
you today.

Some members of the committee might wonder why a
rock-ribbed, free enterprise Conservative is interested in this
particular bill. I want to tell you why I encourage people who
share my outlook on the world but are in the Senate to quickly
pass this proposed legislation. The reason is that normally with
a bill designed to help one group, we end up imposing costs on
everyone else. Any program that spends tax dollars must collect
those dollars from the people who work to earn them in the first
place. Winston Churchill once said that a country trying to tax
itself to prosperity is like a man trying to pull himself off the
ground by standing in a bucket and pulling up on the handle.

Le sénateur Greene : Selon vous, y a-t-il un risque pour le
Canada si les États-Unis ne signent pas le Traité de Marrakech?

M. Bains : Je ne crois pas qu’il y ait de risque. J’entrevois
plutôt une occasion de faire preuve de leadership dans ce dossier.
Cela créerait un avantage unique pour nos citoyens et les autres
pays qui adhèrent au Traité de Marrakech. Ce sont davantage les
États-Unis qui courraient un risque en ne desservant pas bien leur
population. Encore une fois, cela nous placerait dans une position
beaucoup plus solide pour répondre aux besoins d’une population
marginalisée. Nous serions mieux placés que nos homologues aux
États-Unis.

Le président : Merci, monsieur le ministre.

Dans le cadre de notre étude du projet de loi C-11, Loi
modifiant la Loi sur le droit d’auteur (accès des personnes ayant
des déficiences perceptuelles aux œuvres ou aux autres objets du
droit d’auteur protégé), je suis heureux d’accueillir l’honorable
Pierre Poilievre, C.P., député de Carleton, Ontario. Je sais que ce
sujet vous passionne depuis un certain temps et que vous avez
travaillé sans relâche à ce projet de loi. Je vous remercie de
comparaître aujourd’hui. Je vous invite donc à faire votre
déclaration liminaire, après quoi nous enchaînerons avec une
période de questions.

L’honorable Pierre Poilievre, C.P., député de Carleton, Ontario,
Chambre des communes, à titre personnel : Merci beaucoup,
sénateur et membres du comité, de m’avoir permis de comparaître
aujourd’hui. Si je suis ici, c’est parce que j’étais ministre de
l’Emploi et du Développement social lorsque ce projet de loi a été
déposé, lors de la dernière législature, par mon collègue,
l’honorable James Moore, ministre de l’Industrie à l’époque.
Évidemment, il y avait un chevauchement de portefeuille et,
depuis ce temps, je défends ce projet de loi du côté de l’opposition.
J’aimerais remercier le ministre Bains, la ministre Qualtrough
ainsi que Rob Oliphant, député de Don Valley-Ouest, qui ont
tous parrainé ce projet de loi. Le projet de loi que vous avez
devant vous aujourd’hui est réellement le fruit d’un effort de
collaboration.

Certains membres du comité pourraient se demander pourquoi
un conservateur qui défend aussi vigoureusement la libre
entreprise s’intéresse à ce projet de loi. J’aimerais donc vous
expliquer pourquoi j’encourage les gens à partager mon point de
vue et aussi le Sénat à adopter rapidement cette mesure législative.
Habituellement, lorsqu’un projet de loi vise à aider un groupe,
tout le monde doit en payer le prix. Lorsqu’on met en place un
programme qui exige des deniers publics, on doit puiser dans les
poches des contribuables qui les ont durement gagnés. Cela me
rappelle l’une des grandes citations de Winston Churchill, qui va
comme suit : un pays qui essaie de trouver le chemin de la
prospérité en augmentant les impôts est comme un homme debout
dans un seau qui essaierait de se soulever en l’air en tirant sur
l’anse.
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This bill is unique and different in the sense that it will give
a quarter of a billion blind people around the world access to
a quarter of a million additional books at no extra cost to
taxpayers or to the user. Mr. Chair, if this seems to defy the laws
of physics, that is because it does, in a sense. We are no longer
dealing with the traditional laws of physics in the modern, digital
economy. It used to be that if you had one book and I had one
book and we traded, we still had one book each. But in the digital
world, if we each had a digital copy and we share one with the
other, we each have two books. That is the awesome power of
multiplication that this bill harnesses.

Countries that accede to the treaty amend their copyright laws
to allow the visually impaired and groups that serve them to make
a copy of an accessible book in audio, for example, and share
those copies within and across borders. A book recorded in
London, England, becomes available to a blind reader in London,
Ontario, and vice versa. That is important because the blind suffer
from what has been called a ‘‘book drought,’’ whereby only
7 per cent of publications or fewer are available in an accessible
format.

In adopting this treaty and the bill that implements it, we will
avail Canada’s visually impaired of over 270,000 books and
publications produced abroad. Basically, we will be removing
a legal barrier that will allow those books to flow into our
country. Simultaneously, books produced here in Canada, for
example in the Don Valley location of the Canadian National
Institute for the Blind, will become available to the visually
impaired around the world.

Senator Black and Senator Massicotte raised some important
questions. I am a big defender of property rights. I view them not
only as essential for our economy but also as foundational for
civilization itself. The reason we have copyright, a form of
property rights, is that no one will pay for something they can get
free.

The minister, I believe, has designed this bill carefully to avoid
the free-rider problem. It is true that no one will pay for
something they can get free, but we are talking about books that
the reader cannot get at all. They are not currently available in
accessible formats. It is not as though we will be foregoing a sale
because a book is available over here but I will get it over here for
free of charge. The book is not currently available over here, and
that is why the treaty avails it to me notionally as a visually
impaired reader.

If the publisher or the creator makes the decision to produce
the publication in an accessible format, then the copyright
exemption no longer applies. Mr. Chair, as you pointed out in
your question, the result is that this bill actually creates a new
incentive for the publishers and the creators to do the right thing
and make these products available to the visually impaired. In so

Ce projet de loi est différent et unique, en ce sens qu’il
permettra à 250 millions de personnes aveugles de partout dans le
monde d’avoir accès à 250 000 livres additionnels sans coût
supplémentaire pour les contribuables ou les utilisateurs.
Monsieur le président, si cela semble défier les lois de la
physique, c’est parce que c’est le cas, d’une certaine manière.
Il n’est plus question des lois traditionnelles de la physique dans
l’économie numérique moderne. Si j’avais un livre et que vous en
aviez un également et qu’on se les échangeait, on aurait tout de
même un seul livre chacun. Toutefois, dans le monde numérique,
si chacun a une copie numérique et la partage, on se retrouve avec
deux livres chacun. C’est le merveilleux pouvoir de la
multiplication que préconise ce projet de loi.

Les pays qui adhèrent au traité modifient leurs lois sur le droit
d’auteur en permettant aux personnes ayant une déficience
visuelle et aux groupes qui les desservent de rendre accessible un
livre sous forme audio, par exemple, et de partager ces
exemplaires tant à l’intérieur qu’à l’extérieur des frontières.
Un livre enregistré à Londres, en Angleterre, pourrait être
accessible à un lecteur aveugle de London, en Ontario, et vice
versa. Ce projet de loi est très important, compte tenu de la
pénurie actuelle de livres pour les personnes ayant une déficience
visuelle. Seulement 7 p. 100 des ouvrages publiés sont traduits
dans un format qui leur est accessible.

En adoptant ce traité et le projet de loi qui le met en œuvre,
nous permettrons aux Canadiens malvoyants d’avoir accès à plus
de 270 000 publications et livres produits à l’étranger en éliminant
l’obstacle juridique qui empêchait auparavant le partage de ces
ouvrages. En même temps, les livres produits ici au Canada, par
exemple dans les locaux de Don Valley de l’Institut national
canadien pour les aveugles, seront accessibles aux personnes ayant
une déficience visuelle partout dans le monde.

Les sénateurs Black et Massicotte ont soulevé des questions
importantes. Je suis un grand défenseur des droits de propriété.
Ces droits sont essentiels non seulement pour notre économie,
mais pour la civilisation dans son ensemble. La raison pour
laquelle nous avons des droits d’auteur, une forme de droits de
propriété, c’est parce que personne ne paierait pour quelque chose
qu’il peut obtenir gratuitement.

Je crois que le ministre a conçu ce projet de loi avec
circonspection afin d’éviter le problème des resquilleurs. Il est
clair que personne ne voudra payer pour quelque chose qu’il peut
se procurer gratuitement, mais on parle ici de livres auxquels le
lecteur n’a même pas accès. Ils ne sont pas disponibles en format
accessible. Ce n’est pas comme si on allait empêcher une vente de
livre en offrant le livre gratuitement. Le livre n’est tout
simplement pas accessible, et c’est pourquoi le traité me permet
d’y avoir accès en tant que lecteur malvoyant.

Si l’éditeur ou l’auteur décide de produire la publication dans
un format accessible, à ce moment-là, il n’y aurait plus
d’exemption relative aux droits d’auteur. Monsieur le président,
comme vous l’avez indiqué dans votre question, ce projet de loi va
en fait inciter les éditeurs et les auteurs à faire ce qu’il faut et
à rendre ces œuvres accessibles aux personnes ayant une
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doing, they will profit, because we are talking about a quarter of
a billion people around the world — an enormous market, and
one that will, over time, give impetus to more commercially
available products of this kind.

In the meantime, that should not stop us from moving ahead
with a treaty that will fill the gap that currently exists in
publications around the world.

If you have any doubts about the importance of this bill, you
need only heed the words of the CEO of the World Blind Union,
Penny Hartin, who said in Ottawa the other day: ‘‘This is the
biggest development for literacy for the blind since Braille was
invented.’’

If we adopt this treaty and ratify it via passage through your
chamber before summer, we will be the eighteenth country to do
so. That will bring us to the brink of the magic number 20, upon
which the treaty takes broad effect. Doing so, Mr. Chair, would
be a welcome rain breaking the drought for many deserving
book-lovers around the world who suffer, through no fault of
their own, from print disabilities.

I encourage you to work together in order to see that this is
achieved before we rise for the summer.

The Chair: Thank you.

I will give a quick update on what is happening in the Senate
Chamber right now. Currently, nine senators have spoken, and
the list of senators keeps changing. There is still a long time to go,
so I don’t think we will have a problem. That is just to update
you, so you don’t have any anxiety whatsoever, Senator Enverga.

Senator Black: Thank you for your initiative on this. As I think
we heard from the last panel, we all accept that this is a social
policy initiative, and I think it’s commendable. I think you picked
up the tenor of this room that I will be surprised if we don’t
support this.

But it’s important that we recognize that there are costs.
I wanted to test a few things with you. You indicated in your
comments that there is no cost to the visually challenged or to
government, but you would agree with me that there is clearly
a cost to somebody around this policy, and that ‘‘somebody’’
would be the publishers. I am not saying that is good or bad, but
that is the reality. Do you agree?

Mr. Poilievre: I don’t agree, because the minister has drafted
the bill in such a way to create an exemption for published
materials that are already available at a reasonable price in
accessible formats. If a publisher has produced J. K. Rowling’s
works and those are available at a price comparable to what they
would be for the rest of the public, then the reader would be
expected to pay the market price. It is only in instances where the

déficience visuelle. Ce faisant, ils toucheront des profits, parce que
nous parlons ici d’un quart de milliards de gens partout dans le
monde — soit un marché énorme qui, au fil du temps, favorisera
la commercialisation de ces produits.

Entre-temps, cela ne devrait pas nous empêcher d’aller de
l’avant avec un traité qui comblera une lacune dans les
publications, et ce, à l’échelle mondiale.

Si vous doutez de l’importance de ce projet de loi, vous n’avez
qu’à réfléchir aux paroles de la directrice générale de l’Union
mondiale des aveugles, Mme Penny Hartin, qui a dit à Ottawa
l’autre jour : « Il s’agit de la plus grande percée de
l’alphabétisation pour les aveugles depuis l’invention du braille ».

Si nous ratifions ce traité en adoptant ce projet de loi dans
votre chambre avant l’été, nous serons le dix-huitième pays à le
faire. Cela nous amènera ensuite au chiffre magique de 20, à partir
duquel le traité entrera en vigueur. Ce faisant, monsieur le
président, nous mettrons fin à cette pénurie de livres à laquelle
font face les personnes qui ont une déficience de lecture des
imprimés et qui sont avides de lire.

Je vous encouragerais donc à travailler ensemble afin
d’atteindre cet objectif avant la pause estivale.

Le président : Merci.

J’aimerais faire rapidement le point sur la situation actuelle au
Sénat. Jusqu’à présent, neuf sénateurs ont pris la parole, et la liste
des sénateurs change constamment. Évidemment, il nous reste
encore beaucoup de temps, alors je ne crois pas que ce sera un
problème. Je voulais simplement vous en informer; vous n’avez
pas à vous en faire, sénateur Enverga.

Le sénateur Black : Je vous remercie de votre initiative. Comme
nous l’avons entendu tout à l’heure, nous reconnaissons tous qu’il
s’agit d’une initiative de politique sociale, et je pense que c’est tout
à fait louable. Selon moi, vous avez si bien décrit la teneur de ce
projet de loi que je serais surpris qu’on ne l’appuie pas.

N’empêche qu’il faut reconnaître qu’il y a des coûts rattachés
à cette initiative. J’aimerais vous poser quelques questions.
Dans vos observations, vous avez indiqué que ni les personnes
souffrant d’une déficience visuelle ni le gouvernement n’auraient
à débourser quoi que ce soit, mais vous devez tout de même
reconnaître que quelqu’un devra assumer le coût de cette
politique, et ce « quelqu’un » se trouve à être les éditeurs. Je ne
dis pas que c’est une bonne ou une mauvaise chose, mais c’est la
réalité. Êtes-vous d’accord?

M. Poilievre : Je ne suis pas d’accord, parce que le ministre
a rédigé le projet de loi de façon à créer une exemption pour les
œuvres qui sont déjà disponibles à un prix raisonnable en format
accessible. Si un éditeur a produit les ouvrages de J.K. Rowling et
qu’ils sont disponibles à un prix comparable, comme c’est le cas
pour le reste du public, à ce moment-là, le lecteur devrait payer le
prix du marché. C’est seulement dans les cas où l’éditeur ne
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publisher would not be selling the product anyway. The publisher
is not foregoing revenue they would otherwise enjoy. There would
otherwise have been no transaction because the product is
nonexistent.

Senator Black: I agree with that, but in order to produce
a product that is now existent, there is a cost.

Mr. Poilievre: The production of the accessible format will not
be borne by the publisher; it will be borne by nonprofits like the
CNIB. Those costs already exist, because the Government of
Canada already funds CNIB to maintain recording studios, pay
voice talent and produce digital formats of Braille and large print.
Those costs are already in existence.

What I said in my remarks is that there are no additional costs
to the availability of these 270,000 books that will be travelling
across and within borders.

Senator Black: That is very helpful.

Let us take the Harry Potter series. If the U.K. does not sign on
to the Marrakesh Treaty, would those books be available?

Mr. Poilievre: That is a good question. That is a question that
we would have to ask —

Senator Black: My guess would be ‘‘no.’’

Mr. Poilievre: The U.K. has signed on already.

Senator Black: Have they? Are they going to be a signatory?

Mr. Poilievre: They are a signatory now. The question is
whether they will be a ratifying party, and that remains to be seen.

Senator Black: That was the genesis of my question around the
G7, because the great publishers in the world are in the U.K. and
the United States. If they are outside this agreement, there is less
value to it, obviously.

Senator Wallin: There was an exception that dealt with that.
The minister addressed it.

Senator Black: Was there?

Senator Wallin: It says ‘‘Currently, an author’s nationality
restricts exports of accessible material’’ et cetera. Now they have
said that whatever country has launched that effort will be
allowed to do it.

Senator Black: Okay. I don’t know how they will do that, but
that is great.

Senator Wallin: I don’t know, either.

Senator Black: I appreciate your answers.

The Chair: Senator Black, we cannot control what others do.
We can only control what we do.

Senator Black: I agree. It is just so I understand how effective
this will be.

vendrait pas le produit de toute façon. L’éditeur ne subira pas de
perte de revenus. Il n’y aurait pas eu de vente, car le produit n’est
pas disponible.

Le sénateur Black : Je comprends, mais pour obtenir le produit
dans ce format, il y a forcément un coût.

M. Poilievre : Ce n’est pas l’éditeur qui assumera les coûts liés
au format demandé, mais bien les organismes à but non lucratif
comme l’INCA. Ces coûts sont déjà prévus, puisque le
gouvernement du Canada finance déjà l’INCA pour qu’il y ait
des studios d’enregistrement, une narration, des formats
numériques de braille et des gros caractères. On a déjà ces coûts.

Ce que je dis, c’est qu’il n’y aura pas de coûts additionnels si on
rend accessibles ces 270 000 ouvrages qui circuleront à travers les
frontières.

Le sénateur Black : C’est très utile.

Prenons par exemple la série Harry Potter. Si le Royaume-Uni
n’est pas signataire du Traité de Marrakech, aurons-nous accès
à ces livres?

M. Poilievre : C’est une bonne question. Il faudrait la poser...

Le sénateur Black : J’aurais tendance à penser que non.

M. Poilievre : Le Royaume-Uni a déjà signé le traité.

Le sénateur Black : Le Royaume-Uni sera-t-il signataire?

M. Poilievre : Il est signataire, mais quant à savoir s’il va
ratifier le traité, cela reste à voir.

Le sénateur Black : C’était la raison pour laquelle je vous avais
posé la question concernant les pays du G7, parce que les grands
éditeurs de ce monde se trouvent au Royaume-Uni et aux
États-Unis. Si ces pays n’adhèrent pas au traité, alors le traité
a beaucoup moins de valeur, évidemment.

La sénatrice Wallin : Il y avait une exception à cet égard.
Le ministre en a parlé.

Le sénateur Black : Ah oui?

La sénatrice Wallin : On dit : « À l’heure actuelle, le Canada
impose des restrictions aux exportations de documents en
fonction de la nationalité de l’auteur » et cetera. Maintenant,
on a indiqué que tout pays qui a entrepris cette initiative sera
autorisé à le faire.

Le sénateur Black : D’accord. Je ne sais pas comment ils vont
s’y prendre, mais c’est formidable.

La sénatrice Wallin : Je l’ignore également.

Le sénateur Black : Je vous remercie de votre réponse.

Le président : Sénateur Black, nous ne pouvons pas contrôler
ce que font les autres pays; nous pouvons uniquement contrôler ce
que nous-mêmes nous faisons.

Le sénateur Black : Je suis d’accord. J’essaie simplement de
voir dans quelle mesure cela sera efficace.

16-6-2016 Banques et commerce 7:27



The Chair: That is what we’ll try to do, and we’ll see what
happens.

Senator Enverga: I understand that this was sort of your baby
from the previous government.

Mr. Poilievre: I would say James Moore was the lead. I was the
second fiddle, because I was in a related ministry at the time.

Senator Enverga: I know you have some inkling about how it
will look on behalf of Canadians, but is this the bill that you
envisioned it to be at this time? Is this the bill that you want to be
passed, if you were the minister back then?

Mr. Poilievre: It is. I think the present minister and the present
government have drafted it with the appropriate exceptions and
have, I think, addressed some of the legitimate concerns about
preserving and protecting copyrights. If we were in government
today, I think you would see a very similar bill before the upper
chamber today.

Senator Enverga: Great. Thank you.

The Chair: With that, if there are no further questions, thank
you for being here, Mr. Poilievre.

I am pleased to welcome, on our third panel, the following
witnesses. From the Canadian National Institute for the Blind,
Diane Bergeron, Executive Director, Strategic Relations and
Engagement; Thomas Simpson, Specialist, Operations and
Government Affairs; from the Canadian Library Association,
Victoria Owen, Member, Policy Committee; and from the
Canadian Association of Research Libraries, Susan Haigh,
Executive Director.

I understand that Ms. Bergeron and Ms. Owen each have an
opening statement, after which we will go to into questions and
answers. Mr. Simpson and Ms. Haigh, I understand you are here
to assist with questions, if need be.

Ms. Bergeron, please proceed.

Diane Bergeron, Executive Director, Strategic Relations and
Engagement, Canadian National Institute for the Blind:
Honourable senators, thank you so much for inviting me here
today.

I want to expand on some of the things that were mentioned
by the previous speakers throughout my presentation.

In fact, only 7 per cent of the world’s published works today
are available in a format that someone who is blind,
partially-sighted or otherwise print disabled can access.
In developing countries, that number drops to 1 per cent,
which is a direct cause of why only 10 per cent of children in
developing countries have access to education.

Le président : C’est ce que nous essaierons de faire, et nous
verrons ce qu’il adviendra.

Le sénateur Enverga : Je sais que c’était en quelque sorte votre
bébé au cours de la dernière législature.

M. Poilievre : Je dirais que c’est James Moore qui a pris
l’initiative. Je l’ai appuyé, parce que je travaillais pour un
ministère connexe à l’époque.

Le sénateur Enverga : Je sais que vous avez une petite idée de la
forme que tout cela prendra, mais est-ce réellement le projet de loi
que vous aviez envisagé au départ? Est-ce le projet de loi que vous
souhaiteriez qu’on adopte, si vous étiez ministre?

M. Poilievre : Tout à fait. Je pense que le ministre et le
gouvernement actuels l’ont rédigé en établissant les exceptions
appropriées et, selon moi, ils ont pris toutes les mesures
nécessaires pour protéger les droits d’auteur. Si nous étions au
pouvoir aujourd’hui, je pense que le projet de loi serait très
semblable à celui dont vous êtes saisis aujourd’hui.

Le sénateur Enverga : Excellent. Merci.

Le président : Cela dit, s’il n’y a pas d’autres questions, je vous
remercie de votre présence, monsieur Poilievre.

Pour notre troisième groupe de témoins, je suis ravi d’accueillir
Mme Diane Bergeron, directrice exécutive, Relations stratégiques
et Engagement, au sein de l’Institut national canadien pour les
aveugles, ainsi que M. Thomas Simpson, spécialiste, Opérations
et Affaires gouvernementales. Nous accueillons ensuite
Mme Victoria Owen, membre du Comité sur les politiques
publiques de l’Association canadienne des bibliothèques; ainsi
que Mme Susan Haigh, directrice générale de l’Association des
bibliothèques de recherche du Canada.

Si je ne me trompe pas, Mmes Bergeron et Owen ont toutes les
deux une déclaration liminaire à faire. Nous enchaînerons ensuite
avec une période de questions. M. Simpson et Mme Haigh sont
ici pour aider à répondre aux questions, au besoin.

Madame Bergeron, allez-y, je vous prie.

Diane Bergeron, directrice exécutive, Relations stratégiques et
Engagement, Institut national canadien pour les aveugles :
Honorables sénateurs, je vous remercie infiniment de m’avoir
invitée à comparaître aujourd’hui.

J’aimerais développer certaines observations qui ont été faites
par des témoins précédents.

En fait, sachez que seulement 7 p. 100 des ouvrages publiés
dans le monde sont traduits dans un format accessible aux
aveugles, aux déficients visuels et aux personnes ayant d’autres
difficultés de lecture des textes imprimés. Dans les pays en voie de
développement, ce pourcentage chute à 1 p. 100, ce qui explique
pourquoi seulement 10 p. 100 des enfants dans ces pays ont accès
à l’éducation.
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In Canada, the unemployment rate for people who are blind is
currently approximately 70 per cent. Not 17 — 70. The majority
of the 30 per cent or so who are employed are significantly
under-employed based on their education.

Having the availability to access published works provides
people access to information, education, culture and their
communities. How many times a day do you pick up something
to read? How many times a day to you listen to a book?
How many times a day to you turn on your television? Access is
there for information, but if you are blind, partially-sighted or
someone with a print disability, you don’t have that same access
on a daily basis.

They were talking earlier about the Harry Potter books, and
I want to emphasize what that means and how that works. Harry
Potter is, in fact, in Braille, audio and DAISY format. There are
many formats that we can access, and the reason is only because
the author, J.K. Rowling, gave permission for her books to be
recorded. In Canada, we have access and, in fact, the book was
recorded many times. Canada made a copy, the U.K. made one
and so did the United States. Eight copies of book one of
Harry Potter were created in an audio format, costing each of
those organizations approximately $1,500 to $2,000 apiece to
create those books.

With the Marrakesh Treaty and the changes to this copyright
legislation, Canada, the U.S., the U.K. and so on could get
together and determine that Canada would record book 1, the
U.S. will do book 2, the Royal National Institute for the Blind in
the U.K. will do three, and we will share them. Instead of having
eight copies of one book, you have eight books for the same price
as having eight copies of one book.

It doesn’t change the cost or the funding going to the copyright
holder, because although we talk about blind people being able to
get these books for free, I don’t own those books. I get my books
through libraries. I would suggest that many people in this room
go to a library and get a book. You don’t pay the copyright
holder when you get a book. You go and access it for free, for
a period of time, to allow you to read that book. You do not own
it. It is no different for people who are blind and partially-sighted
in accessing these books.

The people producing the books are organizations like the
CNIB. They are considered authorized entities or trusted
intermediaries. It is only trusted intermediaries who can do this,
and they provide books through library systems in their countries.
That book is not owned by the person who is blind.

If I choose to purchase a book, I have to buy the book in
Braille, if it’s available, or in audio, if it’s available, if that is what
I am looking for.

I did also want to talk about what ‘‘ commercial availability’’
means in the sense of use by the person requesting it.

Au Canada, le taux de chômage chez les aveugles s’élève
actuellement à 70 p. 100. La majorité des 30 p. 100 qui ont un
emploi sont sous-employés en fonction de leur éducation.

Le fait de pouvoir consulter ces œuvres publiées permet à ces
gens de bénéficier d’un accès à l’information, à l’éducation, à la
culture et à leurs collectivités. Combien de fois par jour lisez-vous
quelque chose ou écoutez-vous la télévision? Les personnes ayant
des déficiences perceptuelles aux œuvres n’ont pas accès à cette
information au quotidien.

Vous parliez plus tôt de la série Harry Potter. J’aimerais vous
expliquer comment cela fonctionne. Les livres Harry Potter ont
été reproduits en braille, en format audio et en format DAISY.
On peut avoir accès à de nombreux formats, et cela s’explique
uniquement par le fait que l’auteure, J. K. Rowling, a donné son
autorisation. Au Canada, nous avons accès à ces livres, parce
qu’ils ont été enregistrés à maintes reprises. Le Canada a fait une
copie, tout comme le Royaume-Uni et les États-Unis. Huit
exemplaires du premier livre d’Harry Potter ont été créés en
format audio, coûtant à chacun des organismes entre 1 500 et
2 000 $ par exemplaire.

Grâce au Traité de Marrakech et aux modifications apportées
à cette loi sur le droit d’auteur, le Canada, les États-Unis, le
Royaume-Uni et d’autres pays pourraient se rencontrer et
déterminer que le Canada enregistrera le premier livre, les
États-Unis, le deuxième, le Royal National Institute for the
Blind au Royaume-Uni, le troisième, et ainsi de suite, et tous ces
livres seraient distribués. Plutôt qu’avoir huit versions du même
livre, nous aurions huit livres pour le prix d’un.

Cela ne change pas le coût ou les versements faits au titulaire
du droit d’auteur, car même s’il est question d’offrir gratuitement
ces livres à des personnes aveugles, ils ne m’appartiennent pas.
J’obtiens mes livres à la bibliothèque. Je dirais que beaucoup de
personnes dans la salle en font autant. Vous ne payez pas le
titulaire du droit d’auteur lorsque vous empruntez un livre.
Vous vous rendez à la bibliothèque et vous l’obtenez
gratuitement, pendant un certain temps, pour vous permettre de
le lire. Le livre ne vous appartient pas. C’est la même chose pour
les personnes aveugles ou atteintes de cécité partielle.

Les gens qui produisent ces livres font partie d’organisations
comme l’INCA. On les considère comme des entités autorisées ou
des intermédiaires dignes de confiance. Seuls les intermédiaires
dignes de confiance peuvent le faire, et ils offrent les livres par
l’entremise du réseau de bibliothèques de leur pays. Les livres
n’appartiennent pas aux personnes aveugles.

Lorsque je décide d’acheter un livre, je dois l’acheter en braille
ou en version audio, s’il est en vente et que c’est ce que je veux.

Je voulais également parler de ce que signifie l’« accessibilité
sur le marché » dans le sens d’usage par la personne qui en fait la
demande.
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I can listen to a book; in fact, I am a great fan of Audible.com
and I listen to many books, typically for pleasure, but they don’t
have the navigation systems that a DAISY book has. You cannot
mark the books the same as you can with a DAISY book. If I am
going to read a book and I want to refer back to it in various
places and highlight sections, just like you would highlight the
print in a book, I have to have it in different format and those
audible books will not help me.

If you are deafblind, audio books will not help you. You need
it in Braille. When I read to my daughter when she was young,
I read print Braille books: print on one side with the pictures, and
Braille on the other, because she is sighted. I was reading the
Braille, she was seeing the print. That is how I helped my daughter
learn to read. That is very important for those of us who have
families.

There is an entity called the Accessible Book Consortium, or
ABC, an organization that has been brought together by trusted
intermediaries and authorized entities around the world. They
have come together and created a catalog of books available for
them through their entities and their libraries. To date, they have
gotten permission from authors to create approximately
45,000 books, with permission to be shared around the world,
but there are still approximately 250 that they haven’t gotten to
yet.

Part of the reason that they haven’t is that every time they want
to do this, they have to contact the copyright holder, get
permission and go through that process. Marrakesh would
change that, and every one of those books would then become
available to us. We can go from 7 per cent to 20 to 50— imagine
the availability of what we could have and how many books we
could read.

I also want to talk a bit about the fact that, in today’s society,
we legislate a lot of things. If someone wants to build a building,
they cannot do so unless it is accessible for people with
disabilities. However, websites and books don’t have the same
requirement. This legislation helps to deal with that.

The CNIB does their due diligence, and so do all the other
trusted intermediaries. When we get a request for a title that is not
available to a person, we go out and do research. We determine
whether it is available commercially in an alternate format that
this person is looking for. If so, we work through the publisher to
get a copy. If not, then we go ahead and record the book, keeping
in mind it could take six months to put that book together.

So, six months later we release the book to our clients and
members and through the Centre for Equitable Library Access.
During that six-month period, it is possible that the copyright
holder might have created an accessible version of that book
exactly the same as we did. Before we send it to another country
we will also do another search. We follow a two-part system in

Je peux écouter un livre; à vrai dire, j’aime beaucoup
Audible.com et j’écoute beaucoup de livres, habituellement pour
le plaisir, mais ces livres ne disposent pas des systèmes de
navigation d’un livre DAISY. Contrairement aux livres DAISY,
on ne peut pas marquer de passages. Si je lis un livre et que je veux
revenir à divers endroits et souligner des passages, comme je le
ferais dans un livre imprimé, je dois l’avoir sur d’autres supports,
et ces livres audio ne m’aideront pas.

Les livres audio n’aideront pas une personne sourde et aveugle.
Cette personne a besoin d’une version en braille. Lorsque je lisais
à ma fille quand elle était jeune, je lisais des livres dans lesquels il
y avait des caractères normaux et du braille : des caractères et des
photos d’un côté, et du braille de l’autre, car ma fille est voyante.
Je lisais en braille, et elle voyait les caractères. C’est de cette façon
que je l’ai aidée à apprendre à lire. C’est très important pour les
personnes aveugles qui ont une famille.

Il existe une organisation appelée l’Accessible Book
Consortium, ou ABC, qui a été mise sur pied par des
intermédiaires dignes de confiance et des entités autorisées de
partout dans le monde. Ils ont uni leurs efforts et créé un
catalogue de livres disponibles par l’entremise de leurs organismes
et de leurs bibliothèques. À ce jour, ils ont obtenu auprès
d’auteurs la permission de créer environ 45 000 livres qui
pourront être distribués partout dans le monde, mais il
y a encore 250 livres pour lesquels ils n’ont pas encore obtenu
de permission.

C’est entre autres parce qu’ils doivent toujours communiquer
avec le titulaire du droit d’auteur, obtenir sa permission et
procéder ainsi. L’adhésion au Traité de Marrakech changerait
cette réalité, et tous ces livres seraient alors à notre disposition.
Nous pourrions passer de 7 p. 100 à 20 ou 50 p. 100— imaginez
la quantité de livres que nous pourrions obtenir et lire.

Je veux aussi parler un peu du fait que, dans la société
d’aujourd’hui, nous légiférons à bien des égards. Si quelqu’un
veut construire un immeuble, il ne peut pas le faire à moins qu’il
ne soit accessible aux personnes handicapées. Les sites web et les
livres ne sont toutefois pas assujettis à la même exigence.
Ce projet de loi aide à changer cette réalité.

L’INCA fait preuve de diligence raisonnable, comme tous les
autres intermédiaires dignes de confiance. Quand une personne
nous demande un titre auquel elle n’a pas accès, nous essayons de
le trouver. Nous déterminons s’il est offert sur le marché sur un
support qu’elle peut lire. Dans l’affirmative, nous nous adressons
à l’éditeur pour en obtenir un exemplaire. Sinon, nous allons de
l’avant et nous enregistrons le livre, en gardant à l’esprit que six
mois pourraient être nécessaire.

Donc, six mois plus tard, nous offrons le livre à nos clients et
à nos membres, ainsi que par l’entremise du Centre d’accès
équitable aux bibliothèques. Pendant cette période de six mois, il
est possible que le titulaire du droit d’auteur ait créé une version
du livre sur un support accessible, exactement comme nous
l’avons fait. Il y a une autre chose que nous déterminerons avant
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due diligence to make sure we are not putting out books that are
already provided in an alternate format that is available to the
people we are serving.

I don’t see this as taking any cost away from any publishers or
copyright holders. I think it is important for us to remember that,
as Mr. Poilievre mentioned, I’m not buying the book that is in
print. What I am doing is getting a book provided to me through
the library and I am reading that book, and the good thing is I’m
then telling all my sighted friends about that book, and they are
all going out and buying it. So I think copyright holders are
benefiting because I am advertisement.

In closing, I would like to say that as I grew up and lost my
sight, I didn’t read very much. I didn’t have the books that were
available. Even though we talk today about only 7 per cent of
books being available, they weren’t available to me as I grew up,
but they became more so. Now I have more access and I read
approximately five books per week because I am now an avid
reader. I wish that would have been available to me when I was
a child. Thank you.

The Chair: Thank you, Ms. Bergeron.

Victoria Owen, Member, Policy Committee, Canadian Library
Association: Good afternoon, and thank you for the opportunity
to speak to you about Bill C-11, the bill to ratify the Marrakesh
Treaty.

I am the chief librarian at the University of Toronto,
Scarborough, and I am here to speak today on behalf of the
Canadian Association of Research Libraries and the Canadian
Federation of Library Associations. Joining me today is Susan
Haigh, Executive Director of CARL; and Valoree McKay,
Executive Director of CLA.

Prior to my tenure at the University of Toronto, I served for
12 years as the director of library services at the CNIB Library for
the blind. In 2013, as Chair of the International Federation of
Library Associations’ Copyright and Other Legal Matters
Advisory Committee, I represented the library community as
a delegate at the diplomatic conference in Marrakesh where the
treaty was negotiated.

Canadian libraries are pleased to see the priority that the
Parliament of Canada is placing on the ratification of the World
Intellectual Property Organization’s Marrakesh Treaty by
preparing enabling legislation, Bill C-11, An Act to amend the
Copyright Act.

From my tenure at CNIB Library, I know firsthand the
difficulties and challenges in ensuring Canadians with print
disabilities have equitable access to works in copyright. We want
to change the number of books available to people with print

d’envoyer le livre dans un autre pays. Nous nous servons d’un
système de diligence raisonnable à deux volets pour nous assurer
que nous ne distribuons pas de livres déjà offerts sur un support
que les gens que nous servons peuvent lire et obtenir.

Je ne vois pas en quoi cela pénalise sur le plan monétaire les
éditeurs ou les titulaires du droit d’auteur. Je pense qu’il est
important que nous nous rappelions, comme l’a mentionné
M. Poilievre, que je n’achète pas de livres imprimés. Ce que je
fais, c’est lire un livre que j’ai obtenu à la bibliothèque, et j’en
parle ensuite à tous mes amis clairvoyants qui vont ensuite
l’acheter, ce qui est une bonne chose. Je suis donc d’avis que les
titulaires du droit d’auteur en profitent, car je fais la publicité de
leurs livres.

Pour terminer, j’aimerais dire que lorsque j’ai perdu la vue dans
mon enfance, je ne lisais pas beaucoup. Je n’avais pas accès aux
livres disponibles. Même si nous parlons aujourd’hui d’une
proportion de seulement 7 p. 100 de livres disponibles, ces livres
ne l’étaient pas lorsque j’ai grandi, mais ils le sont de plus en plus.
J’ai maintenant accès à un plus grand nombre de livres et, en tant
que grand lecteur, j’en lis environ cinq par semaines. J’aurais aimé
avoir accès à autant de livres dans mon enfance. Merci.

Le président : Merci, madame Bergeron.

Victoria Owen, membre, Comité sur les politiques publiques,
Association canadienne des bibliothèques : Bonjour, et merci de me
donner l’occasion de vous parler du projet de loi C-11, qui rendra
possible la ratification du Traité de Marrakech.

Je suis bibliothécaire en chef à l’Université de Toronto,
à Scarborough, et je suis ici pour vous parler au nom de
l’Association des bibliothèques de recherche du Canada et de la
Fédération canadienne des associations de bibliothèques. Je suis
accompagnée de Susan Haigh, directrice générale de l’ABRC, et
de Valoree McKay, directrice générale de l’ACB.

Avant d’occuper mes fonctions à l’Université de Toronto, j’ai
été pendant 12 ans directrice des services bibliothécaires à la
bibliothèque de l’INCA. En 2013, en tant que présidente du
comité consultatif sur les droits d’auteur et d’autres questions
juridiques de la Fédération internationale des associations
bibliothécaires et des bibliothèques, j’ai représenté la
communauté des bibliothèques en tant que déléguée à la
conférence diplomatique tenue à Marrakech, où le traité a été
négocié.

Les bibliothèques canadiennes sont heureuses de voir que le
Parlement du Canada considère la ratification du Traité de
Marrakech de l’Organisation mondiale de la propriété
intellectuelle comme une priorité puisqu’il a préparé cette
mesure habilitante, le projet de loi C-11, Loi modifiant la Loi
sur le droit d’auteur.

Compte tenu des fonctions que j’ai occupées à la bibliothèque
de l’INCA, je connais bien les difficultés et les défis auxquels nous
faisons face en vue d’offrir aux Canadiens incapables de lire les
imprimés un accès équitable aux ouvrages protégés par un droit
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impairment, from between 5 to 7 per cent to 100 per cent.
Our law needs to move us towards that goal, to redress the
imbalance and eliminate unnecessary barriers to access.

As one of the first of the 20 countries to ratify Marrakesh,
Canada will be in the vanguard of the legislation that enables
equitable access. We can be very proud of that and thus commend
Parliament for its multi-party support for this bill.

Still, the Canadian Association of Research Libraries and the
Canadian Federation of Library Associations urge Parliament to
go a step further and eliminate two unnecessary barriers that are
in the bill: commercial availability and royalties.

We are concerned that the enabling legislation includes a
limitation pertaining to commercial availability in section 32(2).
While blind and print disabled people would no doubt relish the
ability to purchase books and material in a bookstore or online in
the same manner as other Canadians, the fact is that Braille and
searchable digital audiobooks are not commercially viable.
Otherwise, there would be a developed marketplace for
accessible materials. Producers today can make use of the NISO
EPUB3 format for interoperable e-books. Yet, they choose not to
do it, thereby excluding access by persons with disabilities.

The added step of conducting a thorough check and search of
the market adds uncertainty to the process and takes resources
away from the production of alternate format works.

Second, libraries are concerned about the potential for
royalties to be established by regulation in section 32.01(4).
The lack of a viable market for accessible materials places the
burden of making the work accessible on the individual or the
organization. There is no loss in terms of production costs to
mitigate through the payment of royalties; rather, a royalty
payment encumbers the end user that the marketplace has not
served.

We believe that introducing royalties for Braille or searchable
audiobooks or other accessible materials creates a barrier to
access. Bill C-11 is an exception to copyright. Exceptions that
ensure access to information for people who are blind or print
disabled should be guaranteed without a payment scheme.

Royalties are not required by the treaty and neither is the
limitation on commercial availability. We ask Parliament to
consider the removal of both sections, the limitation of
commercial availability and the provision for royalties.

d’auteur. Nous voulons changer la proportion de livres à la
disposition de ces personnes, en la faisant passer de 5 ou 7 p. 100
à 100 p. 100. Notre loi doit nous rapprocher de cet objectif,
corriger le déséquilibre et éliminer les obstacles inutiles à l’accès.

En tant qu’un des premiers 20 pays à ratifier le Traité de
Marrakech, le Canada sera à l’avant-garde de la législation
rendant possible un accès équitable. Nous pouvons en être très
fiers et féliciter le Parlement de l’appui multipartite accordé à ce
projet de loi.

Or, l’Association des bibliothèques de recherche du Canada et
la Fédération canadienne des associations de bibliothèques
exhortent le Parlement à faire un pas de plus en éliminant deux
obstacles inutiles se trouvant dans le projet de loi : l’accessibilité
sur le marché et les redevances.

Nous sommes préoccupés par l’exception concernant
l’accessibilité sur le marché prévue au paragraphe 32(2) de la
mesure législative habilitante. Même s’il ne fait aucun doute que
les personnes aveugles ou ayant de la difficulté à lire les imprimés
se réjouiraient de pouvoir acheter des livres et des ressources dans
une librairie ou en ligne comme le font les autres Canadiens, le fait
est que les livres en braille et les livres audio consultables en
format numérique ne sont pas accessibles sur le marché. Il y aurait
autrement un marché développé pour les ressources accessibles.
De nos jours, les producteurs peuvent utiliser le format NISO
EPUB3 pour les livres électroniques interopérables. Ils ne
l’utilisent pourtant pas et empêchent ainsi les personnes
handicapées de lire ces livres.

L’étape supplémentaire qui consiste à scruter le marché rend le
processus encore plus incertain et nécessite des ressources qui
pourraient être consacrées à la production d’ouvrages sur d’autres
supports.

De plus, les bibliothèques sont préoccupées par le système de
redevances qui pourrait être établi par règlement conformément
au paragraphe 32.01(4). L’absence d’un marché viable pour les
ressources accessibles fait en sorte que c’est la personne ou
l’organisation qui porte le fardeau de la production de ces
ressources. Le versement de redevances n’atténue aucune perte
associée aux coûts de production, mais nuit au consommateur
final qui n’a pas trouvé le produit sur le marché.

Nous croyons que la mise en place d’un système de redevances
pour ce qui est des livres en braille, des livres audio dotés d’une
fonction de recherche ou d’autres ressources accessibles nuit
à l’accès. Le projet de loi C-11 est une exception au droit
d’auteur. On devrait avoir l’assurance que les exceptions qui
visent à accorder un accès aux personnes aveugles ou incapables
de lire les imprimés ne prévoient pas de système de versement de
redevances.

Le traité n’exige pas que des redevances soient versées ou que
l’accessibilité sur le marché fasse l’objet d’une exception. Nous
demandons au Parlement d’envisager l’élimination de ces deux
articles, à savoir l’exception concernant l’accessibilité sur le
marché et la disposition sur les redevances.
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Overall, the Canadian library community supports Bill C-11
because it positively impacts Canadians, and we believe Canada’s
acceding to the Marrakesh Treaty will have benefits for the print
disabled in this country and internationally. I would urge you to
make it a flawless bill.

The Chair: Thank you, Ms. Owen. We will now have
questions.

Senator Enverga: Thank you for your presentations, Diane.
As you know, when I arrived here in Canada over 30 years ago,
one of the first organizations I volunteered with was the CNIB.
I am so impressed by the passion of the volunteers of CNIB.
That’s why I’ve been supporting and advocating and hosting the
Vision Health Month here in Ottawa. In that case, thank you for
being here today.

My question is for you, Ms. Bergeron. I’m happy about this
bill and about the Marrakesh Treaty. However, if there is
anything that you would like improve in this particular bill, what
is it? Do you have anything else to say? What else can we do to
improve this?

Ms. Bergeron: If we lived in a perfect world, we wouldn’t need
to have organizations like the CNIB at all, and we wouldn’t need
to have exceptions in the Copyright Act because publishers would
be producing the books in an alternate format at source.
But, unfortunately, we don’t live there right now.

I would say that the commercial availability piece is something
that we work with. The Copyright Act itself will be reviewed in
2017. Right now, we need to get this bill through, and that gives
us a year to try it out, to see if there are any problems and any
concerns that come forward. But, at this point, operationalizing
this is essential. The Accessible Books Consortium has been
working toward making sure that they are prepared to
operationalize the Marrakesh Treaty and make it as successful
as it can be. As it is is the way we need to put it forward.

If I could, one thing that you reminded me of is that this bill
and acceding to the treaty is going to do a huge thing for Canada
and for people who are coming from other countries. Right now,
in Canada, you can only access alternate format books that are
produced in English or French. The Accessible Books
Consortium produces their books in 55 different languages, so
that means Canadians, people living now in Canada, who don’t
speak English will be able to access formats that they can read in
their own languages. That’s huge. We need to do this now.

Senator Enverga: Thank you, Ms. Bergeron. I have a question
for Ms. Owen. As far as I understand it, the CLA, the Canadian
Library Association, is in the process of being dissolved into
a new federation. Is that correct?

Dans l’ensemble, la communauté canadienne des bibliothèques
appuie le projet de loi C-11, car il aura des effets positifs pour les
Canadiens, et nous croyons que la ratification du Traité de
Marrakech présentera des avantages pour les personnes
incapables de lire les imprimés, tant au pays qu’à l’échelle
internationale. Je vous exhorte à rendre irréprochable ce projet de
loi.

Le président : Merci, madame Owen. Nous allons maintenant
poser des questions.

Le sénateur Enverga : Merci de votre exposé, Diane. Comme
vous le savez, quand je suis arrivé au Canada il y a plus de 30 ans,
l’une des premières organisations pour laquelle j’ai fait du
bénévolat était l’INCA. Je suis grandement impressionné par la
passion qui anime ses bénévoles. C’est la raison pour laquelle je
soutiens, défends et organise le Mois de la santé visuelle ici
à Ottawa. En l’occurrence, je vous remercie d’être ici.

Ma question est pour vous, madame Bergeron. Je me réjouis de
ce projet de loi et de l’éventuelle ratification du Traité de
Marrakech. Cela dit, s’il y a une chose que vous voudriez
améliorer dans le projet de loi, quelle serait-elle? Avez-vous
quelque chose à ajouter? Que pouvons-nous faire d’autre pour
améliorer la situation actuelle?

Mme Bergeron : Dans un monde parfait, nous n’aurions
aucunement besoin d’organisation comme l’INCA, et nous
n’aurions pas besoin d’exceptions dans la Loi sur le droit
d’auteur étant donné que les éditeurs produiraient les livres sur
d’autres supports dès le départ. Mais nous n’en sommes
malheureusement pas là.

Je dirais que l’article concernant l’accessibilité sur le marché
est une chose avec laquelle nous composons. La Loi sur le droit
d’auteur sera elle-même revue en 2017. Pour l’instant, nous
devons faire adopter ce projet de loi, et nous aurons une année
pour mettre ces modifications à l’essai, pour voir s’il y aura des
problèmes ou des préoccupations. Mais, à ce stade-ci, il est
essentiel de concrétiser ces mesures. L’Accessible Books
Consortium déploie des efforts pour que nous soyons prêts
à mettre en application le Traité de Marrakech et à le rendre aussi
efficace que possible, car c’est l’objectif à atteindre.

Si je peux me permettre, vous m’avez entre autres rappelé que
ce projet de loi et l’adhésion au traité changeront énormément de
choses pour le Canada et les gens qui viennent d’autres pays.
À l’heure actuelle, au Canada, les livres sur d’autres supports sont
seulement disponibles en anglais ou en français. L’Accessible
Books Consortium produit ses livres dans 55 langues différentes,
ce qui signifie que les Canadiens, les gens qui vivent maintenant
au Canada, mais qui ne parlent pas anglais auront accès à ces
livres dans leur propre langue. C’est énorme. Nous devons le faire
maintenant.

Le sénateur Enverga : Merci, madame Bergeron. J’ai une
question pour Mme Owen. Sauf erreur, l’ACB, l’Association
canadienne des bibliothèques, est sur le point de devenir une
nouvelle fédération, n’est-ce pas?
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Ms. Owen: That’s correct.

Senator Enverga: Are the views that you expressed here today
an opinion shared by all of your member organizations?
Will there be an opinion change at this point, or is it going to
be the same?

Ms. Owen: I would say that it would be the same. I’m here with
the Canadian Association of Research Libraries and the
Canadian Federation of Library Associations. We have
prepared a joint statement, and all the libraries in the federation
agree that the national library organizations represent their voice
in Ottawa. So, yes, there is broad support. Do you want to say
anything further, Susan?

Susan Haigh, Executive Director, Canadian Association of
Research Libraries: It’s a joint committee at the moment that is
working on copyright matters for the library community. CLA
still exists for a short time more, and it’s a joint committee that
Victoria is representing. The CFLA is coming, but, at the
moment, the copyright work is between the Canadian Association
of Research Libraries; the Canadian Urban Libraries Council,
which is the very largest of the public libraries; and the Canadian
Library Association, which is a member-based organization as
well. We’re speaking for the library community as a whole.

Senator Enverga: I’m relieved, and I’m so happy about that.
Thank you.

Senator Massicotte: I just have a quick question on the
technology. With the digitization of all of the content, are we
getting close to a point where nearly all books will be digitized
and easily converted, without much cost, into a format that can be
read by the blind? Are we getting there?

Ms. Bergeron: We’re getting there, but there’s still a high cost.
I can give you an example. Audiobooks are obviously becoming
more available. We can take an audiobook and digitize it into
a format that includes DAISY and so on, and there’s e-pub, as
Victoria was mentioning.

Where it becomes a little bit more difficult is, if you take
a book, my Canadian cookbook, a regular book that sits in most
kitchens in Canada, sits on a shelf, mine is nine volumes in Braille
and takes an entire shelf in my pantry because it’s huge. It’s very
costly to produce. Instead of doing that, what we have been doing
is creating electronic Braille, which is a BRF file. Electronic
braille can be sent through the Internet or downloaded off of the
Internet and put onto a device. This device here is actually
a refreshable Braille display. I can read a book on this little
device, but this one costs $3,500. If I’m one of the 70 per cent of
people who are unemployed, or if I’m under-employed, I’m not

Mme Owen : C’est exact.

Le sénateur Enverga : Vos organisations membres
partagent-elles toutes les points de vue que vous avez exposés
ici aujourd’hui? Leur opinion évoluera-t-elle, ou restera-t-elle la
même?

Mme Owen : Je crois qu’elle ne changera pas. Je témoigne
aujourd’hui au nom de l’Association des bibliothèques
de recherche du Canada et de la Fédération canadienne
des associations de bibliothèques. Nous avons préparé
une déclaration commune, et toutes les bibliothèques de la
fédération acceptent que les organisations nationales de
bibliothèques parlent en leur nom à Ottawa. Donc, oui, il
y a un vaste appui. Voulez-vous ajouter quelque chose, Susan?

Susan Haigh, directrice générale, Association des bibliothèques
de recherche du Canada : C’est actuellement un comité mixte qui
est saisi des questions relatives au droit d’auteur pour la
communauté des bibliothèques. L’ACB existera encore pendant
une courte période, et Victoria représente un comité mixte.
La FCAB participera, mais, pour l’instant, le travail portant sur
les droits d’auteur se fait entre l’Association des bibliothèques de
recherche du Canada; le Conseil des bibliothèques urbaines du
Canada, qui comprend les plus grandes bibliothèques publiques;
et l’Association canadienne des bibliothèques, qui est également
constituée de membres. Nous parlons au nom de toute la
communauté des bibliothèques.

Le sénateur Enverga : Je suis soulagé, et je m’en réjouis. Merci.

Le sénateur Massicotte : Je n’ai qu’une brève question portant
sur la technologie. En raison de la numérisation de tout le
contenu, approchons-nous du moment où pratiquement tous les
livres seront numérisés et facilement convertis, sans occasionner
de coûts élevés, en un support que peuvent lire les personnes
aveugles? Sommes-nous près d’y parvenir?

Mme Bergeron : Nous sommes sur la bonne voie, mais les
coûts sont encore très élevés. Je peux vous donner un exemple.
Les livres audio deviennent évidemment plus accessibles. Nous
pouvons prendre un livre audio, le numériser dans un format,
y compris un format DAISY, et ainsi de suite, et il y a le format
EPUD, comme l’a mentionné Victoria.

Ce qui complique un peu les choses, c’est qu’un livre comme
mon livre de recettes canadiennes, un livre ordinaire qu’on
retrouve dans la plupart des cuisines du pays, prend dans mon cas
une tablette au complet dans mon garde-manger parce que la
version en braille est énorme et comporte neuf volumes.
Cela coûte très cher à produire. Plutôt que de faire une version
papier, nous avons créé les documents électroniques en braille, qui
sont en format BRF. Ces documents peuvent être envoyés ou
téléchargés sur un appareil au moyen d’Internet. Il s’agit en fait
d’un afficheur braille dynamique. Je peux lire un livre à l’aide de
ce petit appareil, mais celui-ci coûte 3 500 $. Si je faisais partie des
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going to be able to afford this device. Therefore, although
technology is making things easier, the cost of technology from
the user side makes it more difficult.

With regard to publishing books, often I get the question
around the idea that every book out there right now seems to
be available in electronic format that you can read on your
computer, Kindle or whatever it is. Yes, that’s true, but they have
a protection on it, and as soon as you put a protection — they’re
usually also PDFs— it stops the screen readers from being able to
read them, so they’re no more accessible. I can’t download a book
off the Internet like everybody else. It won’t work with my screen
readers.

Senator Black: It’s very helpful that you’re here. I’m glad that
you’re the second panel, because I think we’re all in the position
that we want to be helpful. My question was the same as Senator
Enverga’s: Does this meet your needs?

I’ve heard a bit of a contradiction here. Ms. Owen, you have
clearly said that in the best of all worlds, senators, you have the
opportunity to amend the clause dealing with commercial
availability and the clause dealing with royalties. We can
certainly report that to the Senate — that’s the process.
We might amend it and then it goes back to the House of
Commons, and we would not get it done by summer. Then I hear
Ms. Bergeron saying, ‘‘For goodness sake, move ahead. Get this
done. We’ll worry about amendments at some subsequent time.’’
What do you want us to do?

Ms. Owen: We don’t agree, Diane.

Ms. Bergeron: I think we do agree, actually. I think the
agreement is that we support the bill. Victoria, you can correct me
if I’m wrong, but I think what I’m hearing is that if it’s a choice
between delaying this and possibly not getting this through, it
needs to go through. We’ve been living without books long
enough. The famine has been going long enough.

Senator Black: And you could subsequently move for
amendments?

Ms. Owen: Yes, we could, but I would say it’s very difficult.
Once something is through, it’s like the work is done and, from
what I understand, it’s like nobody seems to have an appetite to
keep opening the Copyright Act. So, for me, I would like to see it
done properly so that we don’t have that added step of checking
for commercial availability and there isn’t that spectre of
royalties.

The Chair: That’s the good thing about being in the Senate.
Senator Enverga, how old are you?

Senator Enverga: I’m 60 years old.

The Chair: He’s here for another 15 years, Ms. Owen. I don’t
think that’s going to be a problem.

70 p. 100 de personnes sans emploi, ou que j’étais sous-employé,
je ne pourrais pas me permettre cet appareil. Par conséquent, bien
que la technologie facilite les choses, son coût pour l’utilisateur les
rend plus difficiles.

À propos de la publication de livres, on me pose souvent des
questions concernant le fait que tous les livres semblent
maintenant être offerts dans un format électronique pouvant
être lu sur un ordinateur, Kindle et ainsi de suite. Oui, c’est vrai,
mais ils sont protégés— il s’agit aussi généralement de documents
PDF —, ce qui empêche les lecteurs d’écran de les lire, et ils ne
sont donc plus accessibles. Je ne peux pas télécharger comme tout
le monde un livre à l’aide d’Internet. Mes lecteurs d’écran ne
pourront pas le lire.

Le sénateur Black : Votre témoignage nous est très utile. Je suis
heureux que vous fassiez partie du deuxième groupe de témoins,
car je pense que nous souhaitons tous vous aider. Ma question est
la même que celle du sénateur Enverga, c’est-à-dire que j’aimerais
savoir si cela répond à vos besoins.

J’ai entendu des choses qui se contredisent. Madame Owen,
vous avez clairement dit que dans le meilleur des mondes, les
sénateurs auraient la possibilité de modifier l’article sur
l’accessibilité sur le marché et celui sur les redevances. Nous
pouvons certainement communiquer cela au Sénat — c’est le
processus. Nous pouvons amender le projet de loi, mais il sera
ensuite renvoyé à la Chambre des communes, et cela ne sera pas
réglé avant l’été. Toutefois, j’entends également Mme Bergeron
dire qu’il faut accélérer les choses et se préoccuper des
modifications plus tard. Qu’attendez-vous de nous?

Mme Owen : Nous ne sommes pas d’accord, Diane.

Mme Bergeron : En fait, je crois que nous le sommes. Je pense
que nous sommes d’accord pour appuyer le projet de loi. Victoria,
vous pouvez me corriger si je me trompe, mais je crois que ce que
j’entends, c’est que si nous devons décider entre attendre et risquer
qu’il ne soit pas adopté, nous devons le faire adopter. Nous vivons
sans livres depuis assez longtemps. La privation a assez duré.

Le sénateur Black : Et vous pourriez proposer des
modifications plus tard.

Mme Owen : Oui, mais à mon avis, ce serait très difficile.
Une fois le processus terminé, c’est comme si le travail était fait, et
d’après ce que je comprends, personne ne semble tenir
à réexaminer sans cesse la Loi sur le droit d’auteur. J’aimerais
donc que les choses soient faites correctement, afin que nous
n’ayons pas à vérifier ensuite la question de l’accessibilité sur le
marché et que les redevances ne posent pas de problème.

Le président : C’est l’avantage du Sénat. Sénateur Enverga,
quel âge avez-vous?

Le sénateur Enverga : J’ai 60 ans.

Le président : Il lui reste encore 15 ans au Sénat, madame
Owen. Je ne crois pas que ce sera un problème.
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Senator Black: If I may, Ms. Owen, on the royalty issue,
I understand that royalties will be dealt with, if at all, in
regulation. Is that correct?

Ms. Owen: That’s correct, yes.

Senator Black: Which is a heck of a lot easier from your point
of view to work with government to ensure either you have
appropriate regulations or, in this particular case, no regulations.

Ms. Owen: Yes, that’s true. It’s there. I think it would be —

Senator Black: Still not ideal from your point of view, though?

Ms. Owen: No. I would like a clean bill. Also, I would like to
say that neither of these are required by the treaty, and I would
say almost all of the other ratifying countries don’t have these
encumbrances to the bill.

Ms. Bergeron: Except for Australia.

The Chair: Okay. If there are no further questions, thank you,
witnesses. Thank you very much for your testimony. We’re going
to suspend for a couple of minutes and then come back and look
at clause-by-clause consideration.

Senator Enverga: Mr. Chair, I’m wondering if this would be
a ‘‘victory event’’ for this particular bill. Can we take a picture
with the witnesses?

The Chair: During the suspension. If you want to take
a picture, you can take it right away, but then we’re coming
back to work in three or four minutes.

(The committee suspended.)

(The committee resumed.)

The Chair: I call the meeting back to order. Is it agreed that the
committee proceed to clause-by-clause consideration of Bill C-11,
An Act to amend the Copyright Act (access to copyrighted works
or other subject-matter for persons with perceptual disabilities)?

Senator Massicotte: I agree, but in an ideal world I would have
loved to have as witnesses the publishers and the authors. We just
met a lot of people in favour, but we didn’t meet anybody
opposed. Despite that, I agree, but in an ideal world, we should
have heard from the other side.

The Chair: We didn’t turn anybody down who wrote in.
The publishers — I don’t know if we invited any, but they knew
the bill was here, obviously, so they’ve could have come forward.

Senator Massicotte: Ideally, you should always hear
everybody’s point of view.

Le sénateur Black : Si vous me le permettez, madame Owen,
d’après ce que je comprends, si les redevances sont visées, elles le
seront dans les règlements, n’est-ce pas?

Mme Owen : Oui, c’est exact.

Le sénateur Black : Et il vous est beaucoup plus facile de
travailler avec le gouvernement pour veiller à ce que les
règlements soient appropriés ou, dans ce cas-ci, qu’il n’y ait pas
de règlements.

Mme Owen : Oui, c’est vrai. C’est là. Je crois que ce serait...

Le sénateur Black :Mais selon vous, ce ne serait toujours pas la
situation idéale.

Mme Owen : Non. J’aimerais avoir un projet de loi
convenable. De plus, j’aimerais ajouter qu’aucun de ces
éléments n’est exigé par le traité, et je dirais que pratiquement
aucun autre pays signataire n’a ces problèmes liés au projet de loi.

Mme Bergeron : À l’exception de l’Australie.

Le président : D’accord. S’il n’y a pas d’autres questions,
j’aimerais remercier les témoins. Nous vous remercions beaucoup
de vos témoignages. Nous allons suspendre la séance pendant
quelques minutes et nous reviendrons ensuite pour l’étude article
par article.

Le sénateur Enverga : Monsieur le président, j’aimerais savoir
s’il s’agit d’une « victoire » en ce qui concerne ce projet de loi.
Pouvons-nous prendre une photo avec les témoins?

Le président : Pendant la pause. Si vous voulez prendre une
photo, prenez-la dès que possible, car nous reprendrons les
travaux dans trois ou quatre minutes.

(La séance est suspendue.)

(La séance reprend.)

Le président : Nous reprenons les travaux. Est-il convenu que
le comité procède à l’étude article par article du projet de loi C-11,
Loi modifiant la Loi sur le droit d’auteur (accès des personnes
ayant des déficiences perceptuelles aux œuvres ou autres objets du
droit d’auteur protégés)?

Le sénateur Massicotte : Je suis d’accord, mais idéalement,
j’aurais beaucoup aimé entendre des éditeurs et des auteurs parmi
les témoins. Nous avons entendu beaucoup de gens qui sont pour
le projet de loi, mais nous n’avons entendu personne qui
s’y opposait. Malgré cela, je suis d’accord, mais dans des
circonstances idéales, nous aurions dû entendre des témoins de
l’autre camp.

Le président : Nous n’avons refusé personne parmi ceux qui
nous ont écrit. Les éditeurs — je ne sais pas si nous avons invité
des éditeurs, mais ces derniers savaient manifestement que le
projet de loi avait été proposé, et ils auraient pu nous faire signe.

Le sénateur Massicotte : Idéalement, on devrait toujours
entendre tous les points de vue.
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Senator Day: Chair, I will be supporting your proposal as well,
but with reservations. I normally like a bit of time after having
heard from witnesses before proceeding to clause-by-clause.
I think it gives us a chance to reflect on this, and haste makes
waste. We’re hastily moving through this, but I understand the
situation, and I will reluctantly support the initiative.

Senator Black: Mr. Chair, it might be, subject to your
direction, helpful if we had a quick conversation on this
divergence of opinion we just heard on the last panel, because
there is a divergence of opinion. Do we move forward and
approve the bill as proposed, or do we consider whether
amendments to those two provisions are relevant? We can do it
as we go through the clauses, or we can discuss it now.

The Chair: My view is that the users are the people who are
visually impaired. They want the bill. I understand what the
libraries are saying, but amendments can always be made to a bill.
That’s my own personal opinion.

Senator Black: That’s a conversation we should have.

Senator Massicotte: Senator Black, why don’t you share your
opinion. What are your thoughts on that?

Senator Black: My opinion is that we should listen, as Senator
Tkachuk has said, to the voices of the community with a very real
encouragement that, after a year’s point, if there are issues with
access or costing, we should encourage them to come back here
and we should take this case up.

The Chair: We can put that in as an observation.

Senator Massicotte: Or maybe the other alternative is to pass
the bill, but we authorize you to send a letter to the minister
highlighting the concern and keep on guard for the issues.

The Chair: I’m more than willing to do that.

Senator Tannas: We heard that Australia, with whom we are
aligned on many things and in many ways of thinking, has
adopted a similar regime. Other signatories haven’t done that, but
not a lot of big names have gone before us; right? We still have to
hear from America and Great Britain, where, as somebody said,
the two big publishers are.

Why don’t we ask that their actions be monitored? If we’re
somehow out of step with what Great Britain and the United
States have done, then we could revisit it. It would be brought to
our attention.

Le sénateur Day : Monsieur le président, j’appuie également
votre proposition, mais avec réticence. Habituellement, j’aime
avoir un peu de temps après avoir entendu les témoins et avant de
procéder à l’étude article par article. Je crois que cela nous donne
la chance de réfléchir, car si nous allons trop vite, nous risquons
de faire des erreurs. Nous agissons précipitamment, mais je
comprends la situation, et j’appuie donc l’initiative avec réticence.

Le sénateur Black : Monsieur le président, il pourrait être
utile, si vous le permettez, de discuter brièvement de cette
divergence d’opinions que nous venons d’entendre au sein du
dernier groupe de témoins, car il y a bel et bien divergence
d’opinions. Approuvons-nous le projet de loi tel que proposé ou
tentons-nous de déterminer s’il est pertinent d’apporter des
modifications à ces deux dispositions? Nous pouvons le faire
pendant l’étude article par article ou nous pouvons en discuter
maintenant.

Le président : À mon avis, les utilisateurs sont les personnes
ayant une déficience visuelle. Ces gens souhaitent que nous
adoptions le projet de loi. Je comprends ce que disent les
représentants des associations de bibliothèques, mais on peut
toujours apporter des modifications à un projet de loi. C’est mon
opinion personnelle.

Le sénateur Black : Nous devrions avoir cette conversation.

Le sénateur Massicotte : Sénateur Black, pourquoi ne
partagez-vous pas votre avis? Que pensez-vous de tout cela?

Le sénateur Black : À mon avis, nous devrions écouter, comme
l’a dit le sénateur Tkachuk, les voix des membres de la
communauté et leur faire savoir que si l’accès ou les coûts
créent toujours des problèmes après un an, nous les inviterons
à comparaître à nouveau devant le comité pour en discuter.

Le président : Nous pouvons le mentionner dans une
observation.

Le sénateur Massicotte : L’autre solution consiste peut-être
à adopter le projet de loi, mais vous autoriser à envoyer une lettre
au ministre pour souligner ces préoccupations et le prévenir des
problèmes potentiels.

Le président : Je suis tout à fait prêt à faire cela.

Le sénateur Tannas : Nous avons entendu dire que l’Australie,
un pays qui nous ressemble sur de nombreux plans, a adopté un
régime similaire. D’autres pays signataires ne l’ont pas fait, mais
peu de grands pays se sont prononcés avant nous, n’est-ce pas?
Les États-Unis et la Grande-Bretagne doivent toujours se
prononcer et comme quelqu’un l’a dit, c’est là où se trouvent les
deux grands éditeurs.

Pourquoi ne demandons-nous pas un suivi des mesures prises
dans ces pays? Si nos mesures diffèrent grandement de celles
adoptées par la Grande-Bretagne et les États-Unis, nous pourrons
les réexaminer. On n’a qu’à nous le signaler.
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Senator Massicotte: As a committee, we’re very focused on the
subject matter. We’re not the government, and we’re not the
administrative branch. It’s hard for us to monitor. I’d prefer to
say all that in a letter to the minister and make sure his
government and his department reviews all that.

Senator Tannas: We can make that observation or request.

The Chair: We can always call them back.

Senator Day: We could send a letter, and I think that’s a good
idea. In some way, we have to bring this to the attention of the
minister. You will recall that when he spoke, he was aware of
those two issues. He said that he would speak a little more to
those. He’s on top of the issues of royalties and commercial
availability. He knows they are the two issues.

Senator Black: We should underline them under observations,
as Senator Enverga suggests.

The Chair: Do you want an observation or a letter? I don’t
know if we have to do both.

Senator Massicotte: I prefer the letter, in particular since he’s
aware of it.

The Chair: I think we should go with the letter. Is it agreed?

Hon. Senators: Agreed.

Senator Black: One point of clarity on something Senator
Tannas raised: I heard that Australia does not have those two
exemptions in their legislation, but I may have misheard.

The Chair: Would one of the officials who can answer this
come back to the table? You are Mr. Dupelle, I believe.

Mr. Dupelle: Correct.

The Chair: Would you help sort this out for us?

Mr. Dupelle: In terms of the Australian framework right now
— I can’t speak authoritatively about another country’s law —
my understanding is that they have a system that has
a commercial availability limitation. They have deposited
a notification with the World Intellectual Property Organization
who oversees the Marrakesh Treaty. That’s a requirement under
the article that allows you to have a commercial availability
limitation. They have a range of provisions that apply to persons
with perceptual disabilities. They have various exceptions.
They have general exceptions. They have some statutory
licences in place for certain activities.

My understanding is that they’re in the process of considering
additional changes, even though they’ve already deposited their
instruments of ratification with Marrakesh. They are considering
additional changes to their law. My current understanding is that

Le sénateur Massicotte : Notre comité se concentre surtout sur
la question à l’étude. Nous ne sommes pas le gouvernement, et
nous ne sommes pas l’organe administratif. Il nous est donc
difficile de faire un suivi. J’aimerais mieux envoyer une lettre à ce
sujet au ministre et m’assurer que son gouvernement et son
ministère examinent la question.

Le sénateur Tannas : Nous pouvons formuler cette observation
ou cette demande.

Le président : Nous pouvons toujours les rappeler.

Le sénateur Day : Nous pourrions envoyer une lettre, et je crois
que c’est une bonne idée. D’une certaine façon, nous devons
attirer l’attention du ministre sur la question. Vous vous rappelez
peut-être que dans son allocution, il était au courant de ces deux
problèmes et il a dit qu’il en parlerait un peu plus. Il est au
courant des problèmes liés aux redevances et à l’accessibilité sur le
marché. Il sait que ce sont les deux enjeux.

Le sénateur Black : Nous devrions les souligner dans des
observations, comme l’a suggéré le sénateur Enverga.

Le président : Souhaitez-vous formuler une observation ou
écrire une lettre? Je ne sais pas si nous devrions faire les deux.

Le sénateur Massicotte : Je préfère écrire une lettre, surtout s’il
est au courant de ces problèmes.

Le président : Je crois que nous devrions écrire une lettre.
Êtes-vous d’accord?

Des voix : Oui.

Le sénateur Black : J’aimerais obtenir une précision sur un
point soulevé par le sénateur Tannas. J’ai entendu dire que
l’Australie n’a pas prévu ces deux exemptions dans sa loi, mais il
se peut que j’aie mal entendu.

Le président : Est-ce que l’un des témoins peut revenir parmi
nous pour répondre à cette question? Vous êtes M. Dupelle,
n’est-ce pas?

M. Dupelle : C’est exact.

Le président : Pourriez-vous nous aider à résoudre cela?

M. Dupelle : Je ne peux pas parler en toute confiance des
lois d’un autre pays, mais d’après ce que je comprends, l’Australie
a mis en place un système qui prévoit une limite liée
à l’accessibilité sur le marché. Les Australiens ont envoyé une
notification à l’Organisation mondiale de la propriété
intellectuelle qui supervise le Traité de Marrakech. C’est une
exigence prévue par l’article qui permet d’imposer une limite liée
à l’accessibilité sur le marché. Il y a une série de dispositions qui
visent les personnes avec des déficiences perceptuelles et plusieurs
exceptions. Des exceptions générales sont également prévues.
La loi exige un permis pour certaines activités.

D’après ce que je comprends, les Australiens envisagent
d’apporter des changements supplémentaires, même s’ils ont
déjà présenté leurs instruments de ratification à Marrakech.
Ils envisagent d’apporter d’autres changements à leur loi. D’après
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the proposals would retain the commercial availability limitation,
but they would move their royalty payment provisions into
exceptions.

Senator Black: That’s interesting and helpful.

Senator Day: Entering into the treaty is an executive matter,
but prior to the government being able to do that, they need this
bill passed to meet the requirements under the treaty provisions?

Mr. Dupelle: Yes. That’s correct. The amendments in Bill C-11
need to receive Royal Assent before Minister Dion can ratify the
instruments of accession with WIPO. An order-in-council would
need to be sought to provide authority for Minister Dion to
deposit those instruments.

The Chair: There’s some solace in the fact that this bill has been
around for a year. It was introduced in June 2015.

Senator Enverga: I think we’re good with a letter.

The Chair: I’m usually not that crazy about passing a Liberal
bill, but today I make an exception. It’s been around for a year.

Shall the title stand postponed?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Shall clause 1 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Shall clause 2 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Shall clause 3 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Shall the title carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Shall the bill carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Is it agreed that I report this bill to the Senate?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: We’re agreed. Thank you, honourable senators.
Well done.

Senator Black wants to ask one question before we adjourn.

Senator Black: I have a couple of things in relation to the
report. We did great work, and I think our clerk and our writers
did a fabulous job of bringing the report together. It was a fine
piece of work in a short period of time. I want to acknowledge
that.

ce que je comprends, on propose de conserver la limite liée
à l’accessibilité sur le marché, mais d’inclure les dispositions liées
au paiement des redevances dans les exceptions.

Le sénateur Black : C’est intéressant et utile.

Le sénateur Day : L’organe exécutif est responsable de négocier
le traité, mais avant que le gouvernement soit en mesure de le
faire, il doit adopter le projet de loi pour répondre aux exigences
prévues dans les dispositions du traité.

M. Dupelle : Oui, c’est exact. Les modifications proposées dans
le projet de loi C-11 doivent recevoir la sanction royale avant que
le ministre Dion puisse ratifier les instruments d’adhésion avec
l’OMPI. Il faudrait ensuite tenter d’obtenir un décret en conseil
pour fournir au ministre Dion le pouvoir de présenter ces
instruments.

Le président : Au moins, le projet de loi existe depuis un an.
Il a été présenté en juin 2015.

Le sénateur Enverga : Je crois que nous pouvons donc écrire
une lettre.

Le président : Je ne suis habituellement pas aussi enthousiaste
à l’idée d’adopter un projet de loi libéral, mais aujourd’hui, je fais
une exception. Ce projet de loi existe depuis un an.

L’étude du titre est-elle réservée?

Des voix : Oui.

Le président : L’article 1 est-il adopté?

Des voix : Oui.

Le président : L’article 2 est-il adopté?

Des voix : Oui.

Le président : L’article 3 est-il adopté?

Des voix : Oui.

Le président : Le titre est-il adopté?

Des voix : Oui.

Le président : Le projet de loi est-il adopté?

Des voix : Oui.

Le président : Êtes-vous d’accord pour que je fasse rapport de
ce projet de loi au Sénat?

Des voix : Oui.

Le président : Nous sommes d’accord. Merci, honorables
sénateurs. Beau travail.

Le sénateur Black souhaite poser une question avant
l’ajournement.

Le sénateur Black : J’ai quelques questions liées au rapport.
Nous avons très bien travaillé, et je crois que notre greffière et les
rédacteurs ont fait un excellent travail dans la production du
rapport. Ils ont produit un très bon document en peu de temps.
J’aimerais le souligner.
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A couple of things flow from it. It would be interesting to hear
back from the communications lady in the next week or so.
She could report to us on how that initiative went so we can learn
from that. As a communicator, is she happy with the outreach?
Did we get pick-up across the country? Are we in print? How was
the social media? I would like some data.

Senator Massicotte: She said she would do that.

Senator Black: We should know that for future planning.

Second, I’m really pleased with the press that we have received.
I love that we said to get this done, and if you haven’t got it done
by July 1, 2017, then off to the Supreme Court. I’d like to invite
the minister back for updates in October and maybe March.

The Chair: It’s on our calendar.

Senator Black: He can come back and tell us how they’re
making out.

The Chair: I had in mind to ask for updates. We’re going to let
the current process carry. He seemed fairly keen about it.
I actually met him on a sidewalk, and we talked about this.
He appreciated the report for sure, which will provide some
stimulus, especially with all the press we got, for the negotiators
from the provinces as well.

Senator Day: I’m not in my office very much, but has
somebody gathered together some of the press coverage?

The Chair: I’m sure communications already has done that.
An email came out on the Senate summary of communications.
It was fairly extensive. We did really well.

Senator Day: Good.

The Chair: I had Robin send around to you the Maclean’s
piece, so we’ve got that. All in all, we’re moving right along on
this. Keep at it. If you think people in your region could use
a phone call or just an urge along where we might more press,
please do so.

Senator Tannas: I’m on Danielle Smith’s radio program in
Alberta.

The Chair: That’s great.

Tomorrow we have the budget officer first thing. Then we’ll
have time to talk about future business. I wasn’t planning on
having any meetings next week. We’ll just see how it goes.
We’ve had a very successful spring, and it would be nice to end it

Cela m’amène donc à soulever un ou deux points. Il serait
intéressant de parler avec l’agente des communications la semaine
prochaine. Elle pourrait nous parler de la mise en œuvre de
l’initiative et nous pourrions en tirer des leçons. En sa qualité
d’agente des communications, est-elle satisfaite du public
atteint? A-t-on commenté le rapport un peu partout au pays?
En parle-t-on dans les journaux? Quelles sont les réactions dans
les médias sociaux? J’aimerais obtenir des données à cet égard.

Le sénateur Massicotte : Elle a dit qu’elle nous tiendrait au
courant.

Le sénateur Black : Nous pourrions utiliser ces informations
dans nos futurs travaux.

Deuxièmement, je suis très heureux de l’attention que nous
avons reçue dans la presse. J’aime beaucoup le fait que nous
ayons dit qu’il fallait le faire, et que si ce n’était pas fait d’ici
le 1er juillet 2017, la Cour suprême interviendrait. J’aimerais
inviter le ministre à comparaître et à nous fournir des mises à jour
en octobre et peut-être en mars.

Le président : C’est prévu dans notre calendrier.

Le sénateur Black : Il peut revenir et nous brosser un portrait
de la situation.

Le président : J’avais l’intention de demander des mises à jour.
Pour le moment, nous laisserons le processus suivre son cours.
Il semblait enthousiaste. Je l’ai rencontré sur le trottoir, et nous en
avons parlé. Il est certainement heureux de la production du
rapport, car ce dernier fera également bouger les choses pour les
négociateurs provinciaux, surtout avec toute l’attention que nous
avons reçue dans les médias.

Le sénateur Day : Je ne suis pas souvent dans mon bureau,
mais est-ce que quelqu’un a rassemblé des extraits de la
couverture médiatique?

Le président : Je suis sûr que l’équipe des communications
l’a déjà fait. Un courriel a été envoyé au sujet d’un résumé des
activités de communication du Sénat. Il était assez complet. Nous
avons fait du très bon travail.

Le sénateur Day : Très bien.

Le président : J’ai demandé à Robin de vous envoyer l’article
duMaclean’s, et nous avons au moins cela. Dans l’ensemble, nous
progressons dans ce dossier. Continuez. Si vous pensez qu’il serait
utile d’appeler certaines personnes dans votre région pour les
encourager à en parler dans les médias, n’hésitez pas.

Le sénateur Tannas : Je serai à l’émission de radio de Danielle
Smith, en Alberta.

Le président : C’est fantastique.

Demain, nous entendrons d’abord le directeur parlementaire
du budget. Ensuite, nous aurons le temps de parler des travaux
futurs. Je n’ai prévu aucune réunion la semaine prochaine.
Nous verrons comment les choses se dérouleront. Nous avons été
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tomorrow. We don’t have to make a decision because we can
circulate over the summer; and I’ll make sure we do that.
We could try to put a number of ideas on the table for what we
may look at in the fall. Meeting adjourned.

(The committee adjourned.)

OTTAWA, Thursday, June 16, 2016

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce met this day at 10:30 a.m. to study the present state
of the domestic and international financial system.

Senator David Tkachuk (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: Good morning and welcome to the Standing Senate
Committee on Banking, Trade and Commerce. My name is David
Tkachuk and I am the chair of the committee.

I am very pleased to welcome Jean-Denis Fréchette,
Parliamentary Budget Officer, to our committee today.
Mr. Fréchette was appointed Parliamentary Budget Officer on
September 3, 2013. Before being appointed, Mr. Fréchette was
Senior Director of the Economics, Resources and International
Affairs Division of the Library of Parliament’s Information and
Research Service. Mr. Fréchette has worked as an economist with
the Library of Parliament since 1986.

Mr. Fréchette, thank you for joining us today to speak to us
about your April 2016 Economic and Fiscal Outlook. I understand
that you will also take the opportunity to bring us up to speed on
economic developments that have occurred since the release of
your April report.

Welcome to your officials, as well. From the Office of the
Parliamentary Budget Officer, they are Mostafa Askari, Assistant
Parliamentary Budget Officer; Scott Cameron, Economic
Analyst/Advisor; and Chris Matier, Senior Director, Economic
Analysis and Forecasting.

Mr. Fréchette, please proceed.

Jean-Denis Fréchette, Parliamentary Budget Officer, Office of
the Parliamentary Budget Officer: Thank you, Mr. Chair and
honourable senators, for this invitation to appear and for the
opportunity to discuss our April 2016 Economic and Fiscal
Outlook.

Since the release of that report, as the chair mentioned, some
events and factors have affected the trends in the Canadian
economy, notably, of course, the wildfires in Fort McMurray,
which will be included in the fall update of our outlook.

très productifs ce printemps, et ce serait bien de terminer demain.
Nous n’avons pas à prendre de décision, car nous pouvons en
parler pendant l’été et je vais m’assurer que nous le faisons.
Nous pourrions tenter de présenter quelques idées pour
l’automne. C’est ce qui met fin à la réunion.

(Le comité s’ajourne.)

OTTAWA, le jeudi 16 juin 2016

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce
se réunit aujourd’hui, à 10 h 30, pour étudier la situation actuelle
du régime financier canadien et international.

Le sénateur David Tkachuk (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Bonjour et bienvenue à la réunion du Comité
sénatorial permanent des banques et du commerce. Je m’appelle
David Tkachuk et je préside le comité.

Je suis ravi d’accueillir Jean-Denis Fréchette, directeur
parlementaire du budget, à notre réunion d’aujourd’hui.
M. Fréchette a été nommé directeur parlementaire du budget
le 3 septembre 2013. Avant sa nomination, M. Fréchette était
directeur principal de la Division de l’économie, des ressources et
des affaires internationales du Service d’information et de
recherche parlementaire de la Bibliothèque du Parlement.
Il travaille comme économiste à la Bibliothèque du Parlement
depuis 1986.

Monsieur Fréchette, merci de vous être joints à nous
aujourd’hui pour nous parler de vos Perspectives économiques et
financières d’avril 2016. Je crois comprendre que vous profiterez
aussi de l’occasion pour nous mettre à jour concernant les
développements économiques qui se sont produits depuis la
publication de votre rapport d’avril.

Je souhaite aussi la bienvenue aux fonctionnaires du
Bureau du directeur parlementaire du budget : Mostafa Askari,
directeur parlementaire adjoint du budget; Scott Cameron,
conseiller/analyste économique; et Chris Matier, directeur
principal, Analyse économique et financière et prévision.

Monsieur Fréchette, la parole est à vous.

Jean-Denis Fréchette, directeur parlementaire du budget, Bureau
du directeur parlementaire du budget : Merci, monsieur le
président et honorables sénateurs, de m’avoir invité à témoigner
devant vous et à discuter de nos Perspectives économiques et
financières d’avril 2016.

Comme le président l’a mentionné, depuis la publication de ce
rapport, certains événements et facteurs ont influé sur les
tendances dans l’économie canadienne, notamment, bien sûr, les
feux de forêt à Fort McMurray, dont il sera question dans la mise
à jour automnale de nos Perspectives.
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[Translation]

In the event that the committee wishes to discuss the fall
update, we would be happy to present our findings to you at that
time.

[English]

Our current legislative mandate is to provide independent
analysis to the Senate and to the House of Commons — I should
have said the ‘‘other place’’ because former Senator Gustafson
told me to always use that expression, but I’m not a member —
about the state of this nation’s finances, the estimates of the
government and trends in the national economy, as well as to
estimate the financial cost of proposals over which Parliament has
jurisdiction.

As you are aware, the government has indicated that it wanted
to make the PBO truly independent of government, and to ensure
that the office is properly funded. Furthermore, the government
would also like to include in the PBO’s mandate the costing of
party election platforms so that:

. . . Canadians will have a credible, non-partisan way to
compare each party’s fiscal plans.

[Translation]

Those discussions are only at the preliminary stage, and we’ve
provided the government with information on other countries
where the parliamentary budget officer has a mandate to
determine the costs of party election platforms. Of course, we
remain available to discuss any changes to our mandate.

[English]

Finally, Mr. Chair, as per my discussion with the clerk and
with your authorization, I would like to ask my colleague, Chris
Matier, to provide the honourable members with a quick
overview of some recent economic developments that may have
influenced the growth of the national economy in the last few
months.

After this overview, we will be happy to answer your questions.

Thank you, Mr. Chair.

Chris Matier, Senior Director, Economic Analysis and
Forecasting, Office of the Parliamentary Budget Officer: PBO’s
April Economic and Fiscal Outlook was published prior to
Statistics Canada’s release of the first quarter economic
accounts on May 31. The first quarter data indicated that the
Canadian economy grew by 2.4 per cent at an annual rate, which
was slightly weaker than we expected in our April report.

[Français]

Dans l’éventualité où votre comité désirerait discuter de cette
mise à jour à l’automne, c’est avec plaisir que nous pourrions vous
présenter nos résultats à ce moment-là.

[Traduction]

Notre mandat législatif actuel vise à fournir une analyse
indépendante au Sénat et à la Chambre des communes— j’aurais
dû dire à « l’autre endroit », car l’ancien sénateur Gustafson m’a
dit de toujours employer cette expression, mais je ne suis pas
membre — concernant l’état des finances nationales, les
prévisions budgétaires du gouvernement et les tendances de
l’économie nationale. Il vise aussi à évaluer le coût financier des
propositions relevant des domaines de compétence du Parlement.

Comme vous le savez, le gouvernement a fait savoir qu’il
voulait que le poste du directeur parlementaire du budget soit
vraiment indépendant du gouvernement et que le Bureau reçoive
un financement adéquat. En outre, le gouvernement aimerait
aussi ajouter au mandat du directeur parlementaire le cadre
financier des partis; en conséquence :

... la population pourra se fier à‘ une source crédible et
neutre pour comparer le plan financier de chacun des partis.

[Français]

Jusqu’à présent, nous n’avons eu que des discussions
préliminaires à ce sujet, et nous avons fourni des renseignements
au gouvernement sur certains autres pays où le directeur
parlementaire du budget a le mandat d’établir les coûts des
plateformes électorales. Nous demeurons disponibles pour
discuter de toute modification à notre mandat.

[Traduction]

Enfin, monsieur le président, conformément à ma discussion
avec la greffière et avec votre autorisation, j’aimerais demander
à mon collègue, Chris Matier, de donner aux membres un bref
aperçu de certains des développements économiques récents
susceptibles d’avoir influé sur la croissance de l’économie
nationale au cours des derniers mois.

Après cet aperçu, nous serons ravis de répondre à vos
questions.

Merci, monsieur le président.

Chris Matier, directeur principal, Analyse économique et
financière et prévisions, Bureau du directeur parlementaire du
budget : Le directeur parlementaire du budget a publié ses
Perspectives économiques et financières d’avril avant que
Statistique Canada ne publie les comptes économiques du
premier trimestre le 31 mai. Les données du premier trimestre
ont montré que l’économie canadienne a connu une croissance de
2,4 p. 100 par année, ce qui était légèrement plus faible que ce
à quoi nous nous attendions dans notre rapport d’avril.
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The end-of-quarter monthly GDP, or gross domestic product,
for March showed another decline, 0.2 per cent at a monthly rate,
and this was due almost entirely to decreases in mining and oil
and gas extraction, and this weakness points to a lack of
momentum going into the second quarter.

Further, we expect that the Canadian economy in the second
quarter will also underperform relative to our April outlook
because of the wildfires in Alberta. However, following such
devastating events, economic activity typically recovers as lost
output is recouped and repair and reconstruction get underway,
and ultimately the level of economic activity will likely be higher
as a result.

Since our April outlook, energy prices in the second quarter
have surprised on the upside. Current West Texas Intermediate
crude oil prices are about $10 per barrel higher than we
anticipated in our April report and are closer to levels that we
had projected four to five years out.

Turning to the fiscal side, PBO anticipated a $0.7 billion
budgetary surplus in our April report for the fiscal year 2015-16.
Since then, Finance Canada has released financial data for the last
two months of the fiscal year, and this data reported a budgetary
deficit of $2 billion over the twelve months of the fiscal year.

Accounting for the government’s initiative to enhance veterans’
benefits, published year-to-date data suggest a deficit between
$5 and $6 billion, but the final results will depend on end-of-year
adjustments still to come.

The discrepancy between the year-to-date financial results and
PBO’s April outlook is not outside the bounds of normal forecast
uncertainty; moreover, the difference could be narrowed or
eliminated following end-of-year adjustments.

The Chair: I’d like to ask a question on the request to cost
parties’ electoral platforms.

One thing that I’ve learned over time is that economists rarely
agree on anything. This is going to be a very difficult situation.
Do you not fear that you’re going to get involved in a political
process that you may not want to be involved in and that will
perhaps taint the neutrality of the budget officer?

Mr. Fréchette: Thank you for the question. You have made
a very good point, and that’s why we are sending the message that
we will be very prudent. If legislators want the PBO to do that
kind of costing, we have, of course, a legislative mandate which is
part of the Parliament of Canada Act, so we will have no choice.
But we will be very prudent in the sense that we will propose very

Le PIB mensuel de fin de trimestre, ou produit intérieur brut,
pour mars montrait un autre déclin, 0,2 p. 100 par mois, presque
entièrement attribuable à des baisses dans le domaine de
l’extraction minière, pétrolière et gazière, et cette faiblesse
indique un manque de vigueur au début du deuxième trimestre.

En outre, nous nous attendons à ce que, au cours du deuxième
trimestre, l’économie canadienne ne donne pas le rendement
attendu par rapport à nos perspectives d’avril en raison des feux
de forêt en Alberta. Cependant, après des événements aussi
dévastateurs, l’activité économique se rétablit généralement alors
que la perte d’extrants est récupérée et que des réparations et des
travaux de construction sont entrepris; au bout du compte, cela
aura probablement pour effet de rehausser le niveau d’activité
économique.

Depuis nos Perspectives d’avril, les prix des ressources
énergétiques nous ont surpris en augmentant pendant le
deuxième trimestre. Les prix actuels du pétrole brut West Texas
Intermediate sont d’environ 10 $ plus élevés le baril que nous
avions prévu dans notre rapport d’avril et sont plus près des
niveaux que nous avions prévus dans quatre ou cinq ans.

Côté financier, le directeur parlementaire du budget s’attendait
à un excédent budgétaire de 0,7 milliard de dollars dans son
rapport d’avril pour l’exercice 2015-2016. Depuis, Finances
Canada a publié des données financières pour les deux derniers
mois de l’exercice qui faisaient état d’un déficit budgétaire de
2 milliards de dollars sur les douze mois de l’année financière.

En tenant compte de l’initiative du gouvernement visant
à rehausser les avantages aux anciens combattants, les données
cumulatives de l’année laissent entrevoir un déficit d’entre 5 et
6 milliards de dollars, mais les résultats finaux dépendront des
rajustements de fin d’exercice à venir.

L’écart entre les résultats financiers cumulatifs et les
Perspectives d’avril du directeur parlementaire du budget ne
déborde pas le cadre de l’incertitude normale dans les prévisions;
en outre, la différence pourrait être rétrécie ou éliminée après les
rajustements de fin d’exercice.

Le président : J’aimerais poser une question concernant la
demande d’étudier le cadre financier des partis.

Une chose que j’ai apprise au fil du temps est que les
économistes s’entendent rarement sur quoi que ce soit. Ce sera
une situation très difficile. Ne craignez-vous pas de vous retrouver
pris dans un processus politique dans lequel vous ne voudrez
peut-être pas vous retrouver et qui pourrait nuire à la neutralité
du directeur du budget?

M. Fréchette : Merci d’avoir posé la question. Vous avez
soulevé un très bon point, et c’est la raison pour laquelle nous
allons signifier que nous serons très prudents. Si les législateurs
veulent que le directeur parlementaire du budget se penche sur ce
genre de cadre financier, nous avons, bien sûr, un mandat
législatif qui s’inscrit dans la Loi sur le Parlement du Canada, si
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strict criteria. Using the last election as an example, for 11 weeks,
there was a new announcement almost every week. It will be
impossible to cost a platform if you have a new one every week.

Using the example of other countries, the Netherlands doesn’t
have a legislative mandate but they have done it since 1986.
The only PBO that has a real legislative mandate is that of
Australia, and they have strict rules about that. We will not use
that model, but we will base some of our recommendations or
proposals on that model.

The Chair: How does this happen? Does this require an
order-in-council or legislation to give you the mandate? How is
the mandate put in place? Do all the parties have to agree?

Mr. Fréchette: We still don’t know. Those are good questions
that I assume will be in the legislation; it is in the legislation of the
Australian PBO. We wrote some legislative language — not real
legislation— saying that it will be part of the mandate in addition
to our current one, and it will have to be added in terms of how
and when to do it.

We will not be able to do it, as I said, during the election
campaign. The other question is, going back to what you
mentioned, related to the integrity and the credibility of the
PBO: How do we want to be involved in an election campaign?

The Chair: Usually what happens is all the parties fight
amongst each other about how much money they all say they are
going to spend and then the people decide who they want.
Are you fighting back on this or are you taking it lying down and
saying, ‘‘Do whatever you want’’? Are you saying, ‘‘Why don’t
you guys leave this alone, let us deal with real numbers and not
election promises?’’

Mr. Fréchette:We are in the hands of the legislators and of the
members of Parliament. I assume they will eventually develop the
bill and there will be some discussion.

We’re not fighting back, we’re just, as I said, sending messages
to say that everybody will have to be prudent. The parties, as well,
will need strict criteria to say that, for example, by the second
week after the writ is tabled, they will all have to have tabled their
proposals with the PBO to do the costing. Those are some
measures that will have to be implemented.

The Chair: I may come back on this, but I’ll wait until
everybody has had a chance to question. Senator Wallin has
a supplementary.

Senator Wallin: It is just on this very topic: the chance of you
being able to tell political parties that they should put their
platforms out in week two is nil. I can’t imagine they would agree
either.

bien que nous n’aurons pas le choix. Cependant, nous serons
très prudents en ce sens que nous proposerons des critères très
stricts. Si on prend pour exemple les dernières élections,
pendant 11 semaines, on a fait une nouvelle annonce presque
hebdomadairement. Il sera impossible d’étudier un cadre financier
s’il change toutes les semaines.

Si on prend l’exemple d’autres pays, les Pays-Bas n’ont pas de
mandat législatif, mais ils le font depuis 1986. Le seul directeur
parlementaire du budget qui a un véritable mandat législatif est
celui de l’Australie, et ils ont des règles strictes à ce sujet.
Nous n’emploierons pas ce modèle, mais nous fonderons certaines
de nos recommandations ou propositions sur lui.

Le président : Comment cela se passe-t-il? Faut-il un décret ou
une loi pour vous donner le mandat? Comment le mandat est-il
mis en place? Les partis doivent-ils tous être d’accord?

M. Fréchette : Nous ne savons toujours pas. Ce sont de bonnes
questions qui, je présume, seront prises en compte dans la loi; elles
le sont dans celle qui vise le directeur parlementaire du budget
australien. Nous avons rédigé des écrits en termes légaux — pas
de vraies mesures législatives — dans lesquels nous avons dit
qu’elles feraient partie du mandat en plus de celui que nous avons
déjà, et il faudra les ajouter pour déterminer comment le faire et
à quel moment.

Nous ne serons pas en mesure de le faire, comme je l’ai dit,
pendant la campagne électorale. Pour en revenir à ce que vous
avez mentionné, l’autre question se rapporte à l’intégrité et à la
crédibilité du directeur parlementaire du budget : quel rôle
voulons-nous jouer dans une campagne électorale?

Le président : Normalement, tous les partis se disputent entre
eux au sujet du montant d’argent qu’ils disent tous vouloir
dépenser, et ensuite les gens décident qui ils veulent. Vous
disputez-vous sur ce point ou prenez-vous les choses calmement
en vous disant : « Faites ce que vous voulez »? Dites-vous :
« Pourquoi ne pas nous laisser traiter les vrais chiffres et non les
promesses électorales? »

M. Fréchette : Nous sommes à la merci des législateurs et des
députés. Je présume qu’ils finiront par rédiger le projet de loi et
par tenir des discussions.

Nous ne luttons pas. Comme je l’ai dit, nous disons simplement
que tout le monde devra faire preuve de prudence. Les partis
auront aussi besoin de critères stricts pour dire que, par exemple,
la deuxième semaine après l’émission du bref d’élection, ils auront
dû soumettre leurs propositions au directeur parlementaire du
budget pour qu’il se penche sur leur cadre financier. Il s’agit là de
mesures qui devront être mises en œuvre.

Le président : Je pourrais y revenir, mais j’attendrai que tout le
monde ait eu le temps de poser une question. La sénatrice Wallin
a une question supplémentaire.

La sénatrice Wallin : C’est à ce sujet précis : la probabilité que
vous puissiez dire aux partis politiques de publier leur programme
pendant la deuxième semaine de campagne est nulle. Je ne peux
imaginer qu’ils soient d’accord.
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My question is more on the substance of it. There are so many
unknowns when you look at the impact of stimulus or the claims
on trickle-up or trickle-down theories. A lot of that stuff is
impossible to know, and sometimes just extremely subjective.
You’d really have to tighten this up and, once you do, what’s the
usefulness of it?

Mr. Fréchette: I’m going to ask Mostafa to respond, because
he’s really interested in the issues.

Mostafa Askari, Assistant Parliamentary Budget Officer, Office
of the Parliamentary Budget Officer: There are a couple of things,
senator. Actually, one of the things we offer, instead of platform
costing, what the PBO can do is provide an economic and fiscal
outlook before the election starts, which every party will have to
use, and that would be the basis for all the calculations that the
parties do. That’s one component of this.

Now, you’re absolutely right, there are many uncertainties in
terms of the impact of various policies on the economy and the
fiscal impact, but we have certain frameworks and models that we
use for our current work. The same thing can be used for election
platform costing.

There will obviously be some uncertainties, some ranges
around those things, but if every party has the same kind of
uncertainties and issues then I think you can compare them to
each other. But nothing is going to be precise; you’re absolutely
right. It is an issue. When we were discussing this with the
government, we raised the issue that there will be a risk of the
PBO getting dragged into the politics of the election, and they are
aware of it and we are aware of it. If Parliament decided that we
should do this, then we have to be very careful and make sure that
we are not going to be politicized.

[Translation]

Senator Massicotte: Thank you for being here. I have
a comment about party budgets. The public certainly benefits
from having a better understanding of all the election promises
that are made, since they are often flawed. In the past, countries
such as the United States and Finland have successfully provided
voters with more information. I’m not familiar with the
mechanism used for that, but I think it involves the public
expressing a desire that the government must respond to.

When I look at your deficit and surplus projections in relation
to the current government, I assume a big part of the projection
has to do with determining what shape the country is in,
economically. I imagine you did a lot of work to ascertain the
country’s economic growth, information that can then be used to
make projections on the government’s financial situation.

Ma question porte plus sur la substance de la chose. Il y a bien
des inconnus lorsqu’on prend l’incidence d’une relance
économique ou les arguments concernant les théories de la
percolation et de la percolation inversée. Une bonne partie de ces
choses sont impossibles à savoir et même parfois très subjectives.
Vous auriez vraiment à resserrer le tout et, une fois que cela serait
fait, quelle en serait l’utilité?

M. Fréchette : Je vais demander à Mostafa de répondre, car il
s’intéresse vraiment à ces questions.

Mostafa Askari, directeur parlementaire adjoint du budget,
Bureau du directeur parlementaire du budget : J’ai deux points
à soulever, madame la sénatrice. En fait, une des choses que le
directeur parlementaire du budget peut faire au lieu de se pencher
sur le cadre financier des partis est d’offrir des perspectives
économiques et financières avant le début de la campagne
électorale, que chaque parti devra utiliser et qui serviront de
base à tous leurs calculs. C’est un élément de la chose.

Vous avez absolument raison de parler des nombreuses
incertitudes concernant l’incidence des diverses politiques sur
l’économie et les retombées financières, mais nous utilisons
certains cadres et modèles pour faire notre travail actuel.
On peut en faire autant pour étudier les cadres financiers des
partis.

Il est évident qu’il y aura des incertitudes, certaines variations
entre ces choses, mais si chaque parti a les mêmes types
d’incertitudes et de questions, je pense que vous pouvez les
comparer entre elles. Cependant, rien ne sera précis; vous avez
tout à fait raison. C’est un problème. Lorsque nous en discutions
avec les membres du gouvernement, nous avons fait valoir que le
directeur parlementaire du budget risquait d’être entraîné dans la
politique de la campagne électorale, et ils en sont conscients, tout
comme nous. Si le Parlement décide que nous devrions le faire,
alors nous devons faire très attention et nous assurer que nous ne
serons pas très politisés.

[Français]

Le sénateur Massicotte : Merci de votre présence parmi nous.
J’aimerais faire un commentaire sur la question des budgets des
partis. Il est certainement utile pour le public d’être en mesure de
mieux comprendre toutes les promesses qui ont été faites, car elles
sont parfois erronées. Dans l’histoire, des pays comme les
États-Unis et la Finlande ont réussi à offrir de l’information
additionnelle aux électeurs. Je ne connais pas le mécanisme par
lequel ils y arrivent, mais je crois qu’il s’agit d’un désir du public
auquel le gouvernement doit répondre.

Lorsque je regarde les projections que vous avez faites pour le
gouvernement en place quant aux déficits ou aux surplus, je
présume qu’une grande partie de la projection consiste à établir
l’état économique du pays. Je suppose que vous avez fait
beaucoup de travail dans le but de déterminer quelle est la
croissance économique du pays. Par la suite, on peut se servir de
ce constat pour faire des projections sur la situation financière du
gouvernement.
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How big of a job was it to come up with those figures?
Obviously, you had to consider the fiscal aspect specific to the
government, but what about the state of the country’s economy?

Mr. Fréchette: You’re absolutely right. The report we released
in April, a report we actually publish twice a year, is part of what
I call our ‘‘collection of regular publications.’’ Twice a year, we
undertake an economic and fiscal update on the government’s
finances. That means we review both short- and medium-term
estimates, so from one to five years. That’s an ongoing exercise we
do twice a year.

You’re absolutely right to point to the uncertainty involved,
and Mr. Matier could speak to that later. He often talks about the
degree of caution exercised by the government, particularly the
last time around, as regards the discrepancy of some $6 billion in
the deficit forecast.

You mentioned what other countries do. The job of estimating
and evaluating costs is not only complicated, as other senators
have said, but also very resource-intensive. Come election time in
Australia, for instance, the parliamentary budget officer has to
call on the assistance of 30 or so people across various
departments — such as the treasury and finance departments —
to help with election platform costing given the short time frame
and the extremely demanding nature of the analysis.

Senator Massicotte: Does your twice-yearly economic
projection of GDP account for a large share of the costs to
come up with the government’s fiscal revenues and expenditures?

Although I appreciate what you were saying when we were
discussing the country’s economic growth, to illustrate my point,
I would highlight the fact that some 15 or 20 organizations do the
same thing on a monthly or yearly basis. As taxpayers, we don’t
see any added value in the exercise. I realize it’s something you
have to do first in order to establish the status of the government’s
finances, but would there be a way to use another organization’s
projections, such as the Bank of Canada’s? All the banks do.

Mr. Fréchette: I’d like to say something quickly, if I may.
One of the main reasons the Conservative government created the
position of parliamentary budget officer in 2006 was the
government’s habit in previous years of making projections only
to announce surprise surpluses, as they were known. For example,
the government would forecast a deficit, or perhaps even
a balanced budget, but end up announcing quite a sizable
surplus. That was one of the things that prompted the
government of the day to introduce the Federal Accountability
Act, creating an internal body within Parliament to oversee all of
that. We serve parliamentarians, indeed all of Parliament. It was

Quelle est l’ampleur de la tâche pour en arriver à ces chiffres?
Il y a évidemment l’aspect fiscal propre au gouvernement, mais
qu’en est-il de la question économique du pays?

M. Fréchette : Vous avez tout à fait raison. Le rapport que
nous avons publié en avril, que nous publions, en fait, deux fois
par année, fait partie de ce que j’appelle notre « collection de
publications permanentes ». Deux fois par année, nous faisons la
mise à jour économique et financière du gouvernement.
Donc, nous examinons justement les prévisions, soit les
prévisions à court et à moyen terme, donc d’un à cinq ans.
C’est ce que nous faisons régulièrement deux fois par année.

Vous avez tout à fait raison de dire qu’il y a de l’incertitude, et
M. Matier pourra en parler plus tard. Il parle souvent du degré de
prudence dont doit faire preuve le gouvernement dans le dernier
cas, par exemple, en ce qui concerne cet écart qui est chiffré à plus
ou moins 6 milliards de dollars dans le cadre du déficit qui
pourrait être enregistré.

Vous avez mentionné ce que font d’autres pays. L’estimation et
l’évaluation des coûts sont non seulement compliquées, comme
d’autres sénateurs l’ont indiqué, mais également très exigeantes en
ce qui a trait aux ressources. En Australie, par exemple, lorsque
vient le temps des élections, le directeur parlementaire du budget
doit demander de l’aide à une trentaine de personnes au sein de
certains ministères— comme le Conseil du Trésor ou le ministère
des Finances — pour faire le calcul des plateformes électorales,
parce que la période est courte et qu’il s’agit d’analyses qui sont
très exigeantes.

Le sénateur Massicotte : Est-ce que l’exercice de projection
économique du PIB que vous faites deux fois par année représente
une grande partie des coûts pour arriver aux recettes et aux
déboursés fiscaux du gouvernement?

Simplement pour illustrer mon point, lorsque vous me
parlez de la croissance économique du pays, j’apprécie vos
commentaires, mais il y a peut-être 15, 20 organismes qui,
chaque année ou chaque mois, font le même exercice. En tant que
contribuables, nous ne voyons pas de valeur ajoutée à cet exercice.
Je comprends qu’il faut commencer avec cet exercice pour établir
la situation financière du gouvernement. Cependant, y aurait-il
moyen de se servir des projections d’une autre organisation, par
exemple, la Banque du Canada? Toutes les banques en font.

M. Fréchette : J’aimerais faire un court commentaire. Le poste
de directeur parlementaire du budget, qui a été créé en 2006 par le
gouvernement conservateur, était lié essentiellement au fait que le
gouvernement, au cours des années précédentes, faisait des
projections, mais dégageait des « surplus surprises », comme on
les appelait. Par exemple, le gouvernement prévoyait un déficit
ou, à la limite, peut-être un budget équilibré, mais finalement, il
y avait des surplus relativement importants. Cela a été l’un des
éléments déclencheurs qui ont motivé le gouvernement de
l’époque à mettre en œuvre la Loi fédérale sur la responsabilité,
de sorte qu’il y ait un organisme interne au Parlement qui soit
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a matter of establishing an independent and impartial resource
for parliamentarians, just as you have access to other resources.
That was the main point.

It has been part of the projection-related work since
the beginning, precisely because it’s important to have
a counterbalance. As you know, 15 private sector economists
provide the Department of Finance with estimates. Yes, there are
other organizations that do it, but you have a parliamentary body
that does it for you. To my mind, the non-partisan impartial
nature of the office is the main rationale.

Senator Massicotte: I think it adds value, given the resources
that you have and the extraordinary requests you get from
parliamentarians. As far as tax revenues are concerned, it makes
the government’s position very useful, more credible and
independent, and that’s a good thing. As for the economic
projections, everyone gets those.

Another good example, however, is the fantastic report you did
on the environmental considerations and costing related to CO2.
Few people do that. It’s a matter of choice. I quite appreciate
projects of a less generic nature that are specific to our needs.

Mr. Fréchette: Thank you for saying that. As you know, we do
both of those things, as provided for under our mandate. Keep in
mind, we have a legislative mandate that includes examining
economic trends, as I pointed out in my opening statement.
Financial analysis clearly includes looking at trends in the
country’s economy, and it is also our job to calculate the costs
of certain measures, including the 2030 greenhouse gas reduction
target you mentioned.

We endeavour to adhere as closely as possible to our legislative
mandate, with the resources at our disposal. We have 16 analysts
on the team. Of course, we receive numerous requests from
parliamentarians, recently working on some projects for senators,
and we will continue to do that work.

Senator Massicotte: About two or three years ago, there was
a dispute between the government of the day and the former
parliamentary budget officer, who had a mandate to fulfill, but
neither the resources nor the independence to meet the
requirements in a credible fashion. In fact, there was quite
a squabble over it. Is that still the case? Are things running more
smoothly now? Do you have the resources to do your job
professionally and competently?

Mr. Fréchette: We always do our work in a professional and
competent manner with the resources we have. As I said, we have
about 15 people on the team. To be perfectly frank, I should point
out that we apply selection criteria in processing certain requests;
we assess things such as the relevance of the study and its impact
on our budget.

chargé de cette tâche. Nous servons les parlementaires et tout le
Parlement. Il s’agissait de questions d’indépendance et de
neutralité d’avoir accès à une ressource parlementaire, comme
vous avez accès à d’autres ressources. C’était le point principal.

Depuis le début, cela fait partie des travaux de projection,
parce que c’est important, justement, pour contrebalancer.
Comme vous le savez, il y a 15 économistes du secteur privé qui
donnent des prévisions au ministère des Finances. Oui, il
y a d’autres organismes qui le font, mais vous disposez, vous,
d’un organisme parlementaire qui le fait pour vous. À mon avis,
c’est l’argument principal, soit l’aspect non partisan et tout à fait
neutre.

Le sénateur Massicotte : Je crois que c’est une valeur ajoutée,
parce que vous avez un certain nombre de ressources et que
vous recevez des demandes exceptionnelles de la part de
parlementaires. Je pense que, en ce qui concerne les recettes
fiscales, la position du gouvernement est très utile, plus crédible et
indépendante, et c’est excellent. Les projections économiques,
nous en recevons tous.

Cependant, un autre bon exemple, c’est l’excellent rapport que
vous avez fait sur les questions environnementales liées au CO2 et
à ses coûts. Il y a peu de personnes qui font cela. C’est une
question de choix. J’aime beaucoup les projets qui sont
particuliers à nos besoins et qui sont moins génériques.

M. Fréchette : Merci pour ce commentaire. Comme vous le
savez, nous faisons les deux, et cela fait partie de notre mandat.
N’oublions pas que nous avons un mandat législatif, qui inclut la
tendance de l’économie, comme je l’ai mentionné dans ma
présentation. La tendance de l’économie fait partie évidemment
de l’analyse financière, et il faut également calculer le coût de
certaines mesures, comme l’exemple de la cible à atteindre en 2030
que vous avez donné en ce qui a trait aux gaz à effet de serre.

Nous tentons de respecter le mandat législatif de façon stricte,
avec les moyens dont à notre disposition. Notre équipe compte
16 analystes. Il y a évidemment plusieurs demandes qui
proviennent des parlementaires. Nous avons travaillé sur des
projets pour des sénateurs récemment, et nous continuerons de
travailler de cette façon.

Le sénateur Massicotte : Il y a environ deux ou trois ans, il
y a eu un débat entre le gouvernement de l’époque et l’ancien
directeur parlementaire du budget, où celui-ci avait un mandat,
mais n’avait ni les ressources ni l’indépendance — il y a d’ailleurs
eu une querelle de clocher à ce sujet— pour répondre aux besoins
d’une manière crédible. Est-ce toujours le cas? Est-ce que les
choses fonctionnent mieux aujourd’hui? Avez-vous les moyens de
faire votre travail d’une manière professionnelle et compétente?

M. Fréchette : Nous faisons toujours un travail professionnel
et compétent selon les ressources dont nous disposons. Comme je
l’ai dit, notre équipe compte environ 15 personnes. Pour être
honnête, nous appliquons des critères de sélection à certaines
demandes, comme la matérialité et l’importance de l’impact
qu’une étude peut avoir sur notre budget.
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A parliamentarian may make a request that, after some quick
calculations, we determined would cost $100 million, but projects
of that kind are rare. In some cases, we won’t agree to carry out
a project immediately, but we will agree to do it over the longer
term. In other cases, the request may be withdrawn because the
parliamentarian can’t wait.

The International Monetary Fund uses criteria to analyze
costs, among other things. In a parliament like Canada’s, we are
talking about 20 or so people, not including the economic
forecasting component. The International Monetary Fund
recommends a team of about 20 people and, ideally, about
40 people for an office like ours.

Senator Massicotte: How many people do you have working in
your office right now?

Mr. Fréchette: Fifteen analysts, including Mostafa and myself,
as well as two administrative assistants.

Senator Massicotte: So that means about 33 people?

Mr. Fréchette: We’re 17 in all.

[English]

The Chair: Do you see the budget officer as an officer of
Parliament who gives advice to parliamentarians? Or do you see
your office as one that gives advice to the public in competition
with the Department of Finance, the Bank of Canada and all the
other think tanks around?

Mr. Askari: Of course, our mandate is to provide analysis and
estimates to parliamentarians. Our clients are parliamentarians
but, at the same time, when the PBO was established there were
a few of us who started in the beginning who felt that, in order to
maintain credibility, we had to publish all our reports on our
website. In that way, not only parliamentarians received them,
but Canadians received them and external experts could receive
them, and they can evaluate them and we can get feedback.

That was our operating principle at the time, and we have
maintained that. Yes, our clients are parliamentarians, but we
provide our reports to the public.

The Chair: If I’m asking questions of the Library of
Parliament, do the answers have to be public?

Mr. Askari: The Library of Parliament has a different
operating principle. They can provide confidential information
and advice to members, but our operating principle is that we do
not do anything confidential.

That’s just to maintain our credibility and non-partisanship,
because otherwise we are going to get involved in policy areas
which we are not supposed to be involved in, and that’s why we
have chosen to be fully transparent in what we do.

Un parlementaire peut faire une demande qui, après un calcul
rapide, aura un impact de 100 millions de dollars sur le budget,
mais ce type de projet est en quelque sorte marginal. Parfois, nous
refusons qu’un projet soit mené dans l’immédiat, mais nous
l’autorisons à plus long terme. Il arrive aussi que les demandes
soient annulées, parce que le parlementaire ne peut pas attendre.

Le Fonds monétaire international applique des critères
à l’analyse de coûts, entre autres. Pour un Parlement semblable
à celui du Canada, on parle d’une vingtaine de personnes, sans
compter tout ce qui concerne les prévisions économiques. Selon
les recommandations du Fonds monétaire international, il faut
disposer d’une vingtaine de personnes et, idéalement, d’une
quarantaine de personnes pour un bureau comme le nôtre.

Le sénateur Massicotte : Combien de personnes travaillent
dans votre bureau à l’heure actuelle?

M. Fréchette : Il y a 15 analystes, y compris Mostafa et moi,
ainsi que deux adjoints administratifs.

Le sénateur Massicotte : Ce qui représente environ
33 personnes?

M. Fréchette : Nous sommes 17 employés au total.

[Traduction]

Le président : Voyez-vous le directeur du budget comme un
agent du Parlement qui prodigue des conseils aux parlementaires?
Ou estimez-vous que votre bureau formule des avis au public en
concurrence avec le ministère des Finances, la Banque du Canada
et tous les autres centres d’études et de recherches autour d’eux?

M. Askari : Bien sûr, notre mandat vise à fournir une analyse
et des prévisions budgétaires aux parlementaires. Nos clients sont
des parlementaires mais, parallèlement, lorsque le poste de
directeur parlementaire du budget a été créé, certains d’entre
nous estimaient au début que, afin de rester crédibles, nous avions
à publier tous nos rapports sur notre site web. Ainsi, non
seulement les parlementaires les recevaient, mais les Canadiens et
les experts externes pouvaient aussi le faire, les évaluer et nous
donner de la rétroaction.

C’était notre principe opérationnel à l’époque, et nous l’avons
maintenu. Oui, nos clients sont des parlementaires, mais nous
offrons nos rapports au public.

Le président : Si je pose des questions à la Bibliothèque du
Parlement, les réponses doivent-elles être rendues publiques?

M. Askari : La Bibliothèque du Parlement a un principe de
fonctionnement particulier. Elle peut fournir des renseignements
et des avis confidentiels aux députés, mais nous avons pour
principe de fonctionnement de ne rien faire de confidentiel.

C’est simplement pour maintenir notre crédibilité et notre
neutralité car, autrement, nous allons nous retrouver impliqués
dans des secteurs stratégiques dans lesquels nous ne sommes pas
censés nous retrouver. Voilà pourquoi nous avons choisi la pleine
transparence dans nos activités.
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Senator Black: Thank you for the work that you do on behalf
of parliamentarians. It’s good work.

To clarify for us, but I think more importantly for the folks
watching this, I understand — and you correct me if I am wrong
— that your role, quite simply, is you’re the auditor of the
Government of Canada, reporting to parliamentarians?

Mr. Fréchette: No, we’re not the auditor. The difference
between the Office of the Auditor General and our office is
they do their analysis ex post while we do our work ex ante.
Before events are occurring— and that goes back to the question
to Senator Massicotte — we will have our own projections.
We will not do value for money or auditing of a policy or public
policy. We don’t participate in the development of public policy.
We provide tools to estimate the costs of some public policies that
are on the table on legislation.

That’s why, according to a motion from the House of
Commons Standing Committee on Finance, they have a motion
that we will do the costing of all private members’ business in
advance.

Senator Black: That’s helpful. What you would say is that you
are acting in advance as opposed to retrospectively?

Mr. Fréchette: That’s correct.

Senator Black: Just so people have a snapshot as to what you
do. If you confront people with the concept of a Parliamentary
Budget Officer, there are a lot of question marks in people’s
minds. That’s helpful.

Mr. Fréchette: The Honourable Senator Smith, for example,
requested a report about the new 33 per cent bracket that is part
of a bill right now, and we did the projection of various scenarios,
how that money would be distributed.

Senator Black: I don’t know whether you can answer these
questions or not. If you can, you can; if you can’t, you can’t.

Can you please talk to us about the effects, in your view, on the
Canadian economy surrounding Brexit?

Mr. Askari: We haven’t really done any analysis of this.
Obviously, there are people talking about the impact on the stock
markets, and that may have some indirect impact on Canada but
nothing that we can point to.

Senator Black: If you haven’t, I should assume the Bank of
Canada or the Department of Finance has? This is a risk factor.

Mr. Askari: I’m sure they have.

Le sénateur Black : Merci pour le travail que vous faites au
nom des parlementaires. C’est du bon travail.

Pour nous éclairer, mais par-dessus tout, pour éclairer les gens
qui nous regardent à la maison, je crois comprendre — si je ne
m’abuse — que votre rôle est tout simplement celui de
vérificateur du gouvernement du Canada, qui fait rapport aux
parlementaires?

M. Fréchette : Non, nous ne sommes pas le vérificateur.
La différence entre la Bureau du vérificateur général et le nôtre
est qu’ils font leur analyse ex post tandis que nous faisons la nôtre
ex ante. Avant que les événements surviennent — et cela nous
ramène à la question du sénateur Massicotte — nous ferons nos
propres prévisions. Nous ne ferons pas d’analyse de rentabilité ou
de vérification d’une politique ou d’une politique publique. Nous
ne participons pas à l’élaboration de politiques publiques. Nous
fournissons des outils pour estimer les coûts de certaines
politiques publiques qui doivent faire l’objet de mesures
législatives.

Voilà pourquoi, selon une motion du Comité permanent des
finances de la Chambre des communes, ils ont une motion selon
laquelle nous nous pencherons sur le cadre financier de toutes les
initiatives parlementaires à l’avance.

Le sénateur Black : C’est utile. Vous diriez que vous agissez
à l’avance plutôt que rétrospectivement?

M. Fréchette : C’est exact.

Le sénateur Black : Pour que le public ait une idée de ce que
vous faites, si vous interrogez les gens au sujet du concept de
directeur parlementaire du budget, vous en laisserez plusieurs
perplexes. C’est utile.

M. Fréchette : À titre d’exemple, l’honorable sénateur Smith
a demandé un rapport sur la nouvelle tranche de 33 p. 100 qui
fait maintenant partie du projet de loi, et nous avons projeté
divers scénarios sur la façon dont ce financement serait réparti.

Le sénateur Black : J’ignore si vous pouvez répondre ou non
à ces questions. Si vous pouvez le faire, tant mieux, et si vous ne
pouvez pas, ainsi soit-il.

Pourriez-vous nous parlez de ce que vous estimez être les
répercussions du Brexit sur l’économie canadienne?

M. Askari : Nous n’avons pas vraiment fait d’analyse de cette
décision. De toute évidence, des gens parlent de ses répercussions
sur les marchés boursiers, ce qui pourrait avoir des conséquences
indirectes pour le Canada, mais rien de précis que nous puissions
vous indiquer.

Le sénateur Black : Si vous ne l’avez pas fait, je devrais
présumer que ce n’a pas été le cas de la Banque du Canada ou du
ministère des Finances? C’est un facteur de risque.

M. Askari : Je suis sûr qu’ils l’ont fait.
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Senator Black: But you do not see that in your mandate, to be
concerned about that as a risk factor, given that you have shared
with me that you look proactively.

Mr. Askari: Prospectively, yes. Obviously, if we are going to do
our projections again, which we normally do in the fall, all the
developments will have to be taken into account, including the
implications of any change in that.

Senator Black: You will be looking back then, because Brexit is
next Thursday.

Mr. Askari: That’s right. But the implications may continue
for a while.

Senator Black: I’m interested in your point of view on the cost
to Canada of not building pipelines to transport oil to the Atlantic
and Pacific coasts.

Mr. Askari:We haven’t done any work in that area, senator, so
I can’t answer that question.

Senator Black: If you stand at 30,000 feet and look at the
Canadian economy, what concerns do you have? What would you
tell us we should be worried about as the Banking Committee?

Mr. Askari: That’s a very difficult question to answer.

Senator Black: Go to 30,000 feet. Should we worry about the
deficit? What should we worry about?

Mr. Askari: The main challenge to the Canadian economy for
the last 20, 25 years has been the low productivity growth.
Whether there’s a solution for that, that’s a policy issue, but that
has been the main problem.

Senator Black: Low productivity?

Mr. Askari: Low productivity growth. There have been many
policies that have been implemented to address that, but so far we
haven’t really seen the results of those policies. We are still in
a situation where the productivity is relatively low.

Senator Black: Any other points?

Mr. Fréchette: I attended a conference a couple of weeks ago,
and they asked me that question. I mentioned productivity but, as
Mostafa said, higher education and so on, it’s always a question,
but it doesn’t seem like we have a solution or an improvement.
I also mentioned interprovincial trade.

If you are above 33,000 feet and look, and your report is in that
context and provides, I hope, solutions and certainly some
changes to public policy. For me, having spent so much time on
The Hill, it is an issue that should be solved.

Le sénateur Black : Cependant, vous ne le voyez pas dans votre
mandat, vous ne vous en préoccupez-vous pas comme d’un
facteur de risque, étant donné que vous m’avez dit que vous
adoptiez une approche proactive.

M. Askari : Prospectivement, oui. De toute évidence, si nous
faisons nos projections une fois de plus, ce que nous faisons
normalement à l’automne, tous les développements devront être
pris en compte, y compris les implications concernant tout
changement connexe.

Le sénateur Black : Vous allez retourner en arrière donc, car le
Brexit est jeudi prochain.

M. Askari : C’est exact. Cependant, les effets pourraient se
faire sentir pendant un certain temps.

Le sénateur Black : Je suis intéressé à connaître votre point de
vue sur ce qu’il coûte au Canada de ne pas construire d’oléoducs
pour transporter le pétrole vers les côtes de l’Atlantique et du
Pacifique.

M. Askari : Nous n’avons fait aucun travail dans ce secteur,
sénateur, alors je ne suis pas en mesure de répondre à cette
question.

Le sénateur Black : Si vous vous tenez à 30 000 pieds dans les
airs et que vous regardez l’économie canadienne, qu’est-ce qui
vous préoccupe? Selon vous, de quoi les membres du Comité des
banques devraient-ils s’inquiéter?

M. Askari : C’est une question à laquelle il est très difficile de
répondre.

Le sénateur Black : Imaginez-vous que vous êtes à 30 000 pieds
dans les airs. Devrions-nous nous inquiéter du déficit? De quoi
devrions-nous nous inquiéter?

M. Askari : Le principal enjeu pour l’économie canadienne au
cours des 20 ou 25 dernières années a été la faible croissance de la
productivité. Qu’il y ait ou non une solution à ce problème, c’est
une question de politique, mais cela a été le principal problème.

Le sénateur Black : La faible productivité?

M. Askari : La faible croissance de la productivité. Bien des
politiques ont été mises en place pour remédier à la situation
mais, à ce jour, elles n’ont pas vraiment donné de résultats.
La productivité est toujours relativement faible.

Le sénateur Black : D’autres points?

M. Fréchette : J’ai assisté à une conférence il y a deux
semaines, et on m’a posé cette question. J’ai mentionné la
productivité mais, comme Mostafa l’a dit, les études supérieures
et tout, posent toujours problème; cependant, il ne semble pas que
nous ayons une solution ou vu une amélioration. J’ai aussi parlé
du commerce interprovincial.

Si vous êtes à 33 000 pieds dans les airs et que vous regardez en
bas, j’espère que le rapport que vous rédigez dans ce contexte
offrira des solutions et des changements à la politique publique.
Pour moi, après tant de temps passé sur la Colline, c’est une
question qui devrait être réglée.
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I will link that to greenhouse gas emissions and the reduction.
It is part of interprovincial negotiations eventually, if this country
wants a carbon tax or whatever else. All the provinces will have to
work more closely, with better integration of their policies. In that
context, that is part of the answer that I would provide.

Senator Black: That’s very helpful. Thank you very much.

The Chair: Just a supplementary on Senator Black, as senators
can we ask the budget officer, if we made a request on the pipeline
issue? Since we’re parliamentarians and you work for us, sort of.

Mr. Fréchette: My answer is absolutely you can ask. Other
senators in the past did ask questions about various issues,
including former Senator Hervieux-Payette. It’s still in the work
plan as to the impact of CETA on Canada. We’re developing
a work plan on that. I told Senator Hervieux-Payette, when she
retired, that I will not forget her request. Even if we don’t have
a request anymore, we can work on issues.

The Chair: Sometimes we forget that we can use this resource,
so we should keep that in mind.

Senator Enverga: Thank you for being here today. In the last
election, there was a lot of talk about net debt-to-GDP ratio.
With the current situation right now and with the different
policies, I just want to know your opinion about whether we are
still going to have the lowest net debt-to-GDP ratio of G7
nations. Do you think that we’re on the right track here or that we
are going to be part of the lowest in the G7?

Mr. Askari: In our April report, we actually provided a graph
at the end of the report that extended our projection for another
50 years, just to show what happens to the debt-to-GDP ratio in
Canada. That exercise is done assuming that the current fiscal
structure in Canada will not change. We have the same tax system
that we have right now, based on the current government
program, and we extend that projection forward. What we
showed there was that, in fact, debt-to-GDP ratio in Canada will
continue to decline over the next 40 to 50 years and eventually, if
nothing else changes, the debt will be eliminated.

That is an exercise, a scenario. It’s not necessarily a forecast.
The scenario is conditional on the fact that, if the government
does not increase its expenditures significantly or does not change
the tax system significantly, we’ll do that exercise and see a decline
in the debt-to-GDP ratio.

Senator Enverga: You said if the government does not increase
the budget significantly? Is that what you’re saying? Are we
spending significantly right now? Considering the deficit that
we’re planning, will that affect our projections?

Je vais faire un lien entre cela et la réduction des émissions de
gaz à effet de serre. La question finira par faire partie des
négociations interprovinciales sur l’adoption d’une taxe sur le
carbone au pays, par exemple. Toutes les provinces devront
collaborer étroitement et il faudra une meilleure intégration de
leurs politiques. Dans ce contexte, cela ferait partie de ma
réponse.

Le sénateur Black : C’est très utile. Merci beaucoup.

Le président : J’ai une question complémentaire à celle du
sénateur Black. En tant que sénateurs, pouvons-nous faire une
demande au directeur parlementaire du budget au sujet de la
question du pipeline, étant donné que nous sommes des
parlementaires et que vous travaillez pour nous en quelque sorte?

M. Fréchette : Oui, absolument. D’autres sénateurs ont déjà
posé des questions sur différents sujets dans le passé, comme
l’ancienne sénatrice Hervieux-Payette. Nous sommes en train
d’élaborer un plan de travail au sujet des répercussions de
l’AECG sur le Canada. J’ai dit à la sénatrice Hervieux-Payette,
lorsqu’elle a pris sa retraite, que je n’oublierais pas sa demande.
Même si nous n’avons plus une demande, nous pouvons examiner
des questions.

Le président : Parfois, nous oublions que nous pouvons utiliser
cette ressource, et nous devrions y penser.

Le sénateur Enverga : Je vous remercie de votre présence. Lors
des dernières élections, il a été beaucoup question du ratio de la
dette au PIB. Compte tenu de la situation actuelle et des
politiques différentes, je veux simplement connaître votre point
de vue : le Canada continuera-t-il d’avoir le plus faible ratio de la
dette nette au PIB de tous les pays du G7? Pensez-vous que nous
sommes sur la bonne voie ou que nous nous classerons dans les
derniers parmi les membres du G7?

M. Askari : À la fin de notre rapport d’avril, nous avons inclus
un tableau qui prolonge la période de projections de 50 ans, pour
montrer ce qui se passe sur le plan du ratio de la dette au PIB au
Canada. Cet exercice est mené en tenant pour acquis que la
structure financière actuelle du pays ne changera pas. Nous avons
le même régime fiscal, selon le programme du gouvernement
actuel, et nous faisons des projections à long terme. Nous avons
montré, en fait, que le ratio de la dette au PIB au Canada
continuera de diminuer au cours des 40 à 50 prochaines années et
que s’il n’y a pas d’autres changements, la dette finira par être
éliminée.

Il s’agit d’un exercice, d’un scénario. Ce n’est pas
nécessairement une prévision. Si le gouvernement n’augmente
pas ses dépenses de façon importante ou ne change pas le régime
fiscal considérablement, nous observerons une baisse du ratio de
la dette au PIB.

Le sénateur Enverga : Vous avez bien dit « si le gouvernement
n’augmente pas le budget considérablement »? Est-ce que c’est ce
que vous dites? Dépensons-nous beaucoup actuellement? Compte
tenu du déficit que nous prévoyons, cela aura-t-il une incidence
sur nos projections?
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Mr. Askari: We took what the government’s plan is right now.
We used our projections for the next five years based on the
government’s current plan, and then we extended that another
fifty years beyond the five. All those changes in the expenditures,
the new government’s changes in their spending plans, are already
incorporated into that estimate.

If there are no further changes beyond what they have already
planned, then we can say that the debt-to-GDP ratio will continue
to decline, which is a sign that — we used the term — the fiscal
situation is sustainable in that sense.

Senator Enverga: With regard to budgeting, what are the
impacts of high or low federal debt on our economic growth?
What do you think will happen with our policies at this point?

Mr. Askari: The issue of the impact of debt on the economy is
an open question that economists have been debating for many
years. There are views on both sides of this. It’s very hard to say
exactly what happens: it depends on the level of debt and the
situation of the economy in many other respects.

There really is no single answer to that, whether the debt will
have a negative impact or not on the economy.

Senator Tannas: Thank you very much for being here. I just
want to follow up on some of Senator Black’s questions, simply
because I think Canadians hear about you but they don’t
necessarily get to see you folks. This is an opportunity for all of
us to learn.

I’m curious, with the 17 people in your office, what everybody
is doing. How much of your time would be spent projecting
expenditures? How much of your time would be focused on trying
to game out the short-term revenue issues for the government?
How much time would be spent on studies for parliamentarians
and other projects that would go into support? How much is
essentially around the parliamentary budget versus the ancillary
activities? Could you give us some sense of that?

Mr. Fréchette: Everybody is looking at me. It is an excellent
question.

Because we have a small team, the operating model we have is
that everybody works on almost everything at some point.
Of course, Chris and Scott are responsible for part of the
projections for the coming fiscal outlook, as well as for the fiscal
sustainability report. It’s very difficult to exactly pinpoint
a figure, like 40 per cent of the time on the budget or
something else, so I will not be able to provide an exact answer
to that.

M. Askari : Nous avons pris le plan actuel du gouvernement.
Nous avons utilisé nos projections pour les cinq prochaines
années en fonction du plan actuel du gouvernement, et nous
avons prolongé l’étude sur 50 années supplémentaires. Tous ces
changements dans les dépenses, les changements apportés par le
nouveau gouvernement dans les plans de dépenses, sont déjà
intégrés dans les prévisions.

Si aucun autre changement ne s’ajoute à ceux qui sont déjà
prévus, alors nous pouvons dire que le ratio de la dette au PIB
continuera à diminuer, ce qui est un signe que — nous avons
utilisé le terme — la situation financière est viable dans ce sens.

Le sénateur Enverga : En ce qui concerne l’établissement du
budget, quelles répercussions une dette fédérale, élevée ou basse,
a-t-elle sur notre croissance économique? Que se passera-t-il sur le
plan de nos politiques à votre avis?

M. Askari : La question des répercussions qu’a la dette sur
l’économie fait l’objet de discussions parmi les économistes depuis
des années. Il y a des points de vue des deux côtés. Il est très
difficile de déterminer ce qui se passe exactement; cela dépend du
niveau de la dette et de bien d’autres aspects de la situation
économique.

Il n’y a pas qu’une seule réponse lorsqu’on se demande si la
dette aura des répercussions négatives sur l’économie.

Le sénateur Tannas : Je vous remercie beaucoup de votre
présence. Je veux seulement revenir sur certaines des questions
qu’a posées le sénateur Black, tout simplement parce que je pense
que bien que les Canadiens entendent parler de vous, ils ne vous
voient pas nécessairement. Nous avons tous la possibilité
d’apprendre des choses.

Je me demande ce que font les 17 membres du personnel de
votre bureau. Combien de temps consacrez-vous aux projections
sur les dépenses? Combien de temps passez-vous à essayer
d’évaluer les questions des revenus à court terme du
gouvernement? Combien de temps consacrez-vous à des études
qui ont été demandées par les parlementaires et à d’autres projets
en appui à cela? Quelle proportion du temps est consacrée
essentiellement au budget parlementaire comparativement aux
activités secondaires. Pourriez-vous nous en donner une idée?

M. Fréchette : Tout le monde me regarde. C’est une excellente
question.

Puisque nous avons une petite équipe, presque chacun de nos
membres travaille sur tous les dossiers à un moment ou à un
autre. Bien entendu, Chris et Scott sont responsables d’une partie
des projections pour les perspectives financières et le Rapport
annuel sur la viabilité financière. Il est très difficile de déterminer
une donnée exacte, de dire par exemple que 40 p. 100 de notre
temps est réservé au budget ou à autre chose. Je ne serai donc pas
en mesure de vous fournir une réponse précise.
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We do have a lot and, in the past seven months, an increasing
number of requests. Now it’s coming on a regular, weekly basis.
We have to deal with that, because sometimes we have to make
a proposal and say, ‘‘This is the statement of work that we can
do,’’ that is the timing. That is taking a lot of time.

Costing, I’m not talking about costing an electoral platform
but costing fiscal measures, for example, which takes a lot of time.
It’s difficult to separate because we work as one team, and
everybody has to contribute to many other projects as well as
review, because we do some review of all our reports.

Senator Tannas: But the priority would always be that kind of
nugget that we talk about of what’s going on with the public
treasury or what’s likely to go on with the treasury, in and out,
within a fiscal year. Would that be fair to say?

The reason I ask is the Bank of Canada. Everybody thinks the
Bank of Canada spends all of its days setting the rate for the
overnight money that they loan to banks when, in fact, they never
loan money to banks. Maybe once a decade they’ll have to loan
some money overnight, yet they have hundreds and hundreds of
people working. There’s a huge disconnect between what people
think the Bank of Canada is and what it actually is.

I’m just interested to know, for your nomenclature and the
original, how much of your time is actually focused on that versus
all of the other things. As you come, over the years, for more
money, for more people, as you say, it’s going to be the other
things. Defining that for yourselves, I think, will be a really
interesting challenge, and I’d encourage you to be very clear on
how much of your time is spent on these buckets.

Mr. Fréchette: We have a log of time management. You’re
correct in your assessment. However, I will add that, for example,
when we do the core business, as you call it — budget and fiscal
projections and so on — when we receive requests from
parliamentarians that are related to that, it increases the time
management that we have now, the time that is spent on this.

Again, I’m using the example of the new tax bracket, it is
related to the budget; it is related to a fiscal measure. Therefore,
the time for that week, where we work on that project, will
increase because not only will Scott and Chris work on their own
publications, but other people will work on the new tax bracket
that is related exactly to the same kind of work.

In some weeks we will probably reach 60 or 70 per cent of our
time on budget issues. Greenhouse gas emissions someone else
will do, not part time but on the side, during another period where
we are less busy with fiscal measures or budget measures.

Nous recevons beaucoup de demandes et leur nombre
augmente depuis les sept derniers mois. Nous en recevons
régulièrement, chaque semaine. Nous devons nous occuper de
cela, car parfois, nous devons faire une proposition et dire « voici
notre énoncé des travaux », et voici le temps qu’il faudra.
Cela prend beaucoup de temps.

Concernant le calcul des coûts, je ne parle pas du calcul des
coûts d’un programme électoral, mais de mesures financières, par
exemple, ce qui prend beaucoup de temps. C’est difficile de faire la
distinction, car nous travaillons en équipe, et chaque personne
doit contribuer à bon nombre d’autres projets de même qu’à des
examens, car nous faisons des examens de tous nos rapports.

Le sénateur Tannas : Or, la priorité, c’est toujours ce qui se
passe du côté du trésor public ou ce qui se passera probablement
à cet égard au cours d’un exercice. Est-ce juste?

Si je vous pose la question, c’est en raison de la situation de la
Banque du Canada. Tout le monde pense que la Banque du
Canada passe toutes ses journées à établir les taux pour les fonds
à un jour, les sommes qu’elle prête à des banques, alors qu’en fait,
elle ne prête jamais d’argent aux banques. Elle aura à le faire
peut-être une fois aux 10 ans, mais des centaines de gens
y travaillent. Il y a un immense écart entre la conception que se
font les gens de la Banque du Canada et la réalité.

J’aimerais donc seulement savoir combien de temps est
consacré à cela par rapport à toutes les autres tâches. Au fil des
ans, vous demanderez plus d’argent, plus de ressources humaines,
et il s’agira des autres choses, comme vous le dites. Je crois que
définir cela vous-même constituera un défi très intéressant, et je
vous encourage à déterminer très clairement combien de temps
vous consacrez à chaque dossier.

M. Fréchette : Nous faisons un suivi de notre gestion du temps.
Votre évaluation est juste. Toutefois, j’ajouterais que, par
exemple, lorsque nous effectuons les travaux centraux — sur les
projections budgétaires et financières, par exemple —, lorsque
nous recevons des demandes de parlementaires qui y sont liées, le
temps qui y est consacré s’accroît.

Encore une fois, je me sers de l’exemple de la nouvelle
fourchette d’imposition. C’est lié au budget; c’est lié à une mesure
financière. Par conséquent, le temps que nous consacrons à ce
projet durant cette semaine-là augmentera parce que non
seulement Scott et Chris travailleront à leurs propres
publications, mais d’autres personnes s’occuperont du dossier de
la nouvelle fourchette d’imposition qui est lié exactement au
même type de travaux.

Pendant certaines semaines, nous consacrerons probablement
60 ou 70 p. 100 de notre temps aux questions budgétaires. Pour ce
qui est du dossier des émissions de gaz à effet de serre, quelqu’un
d’autre s’en occupera, non pas à temps partiel, mais durant une
autre période au cours de laquelle nous passerons moins de temps
sur les mesures financières ou budgétaires.
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Senator Tannas: Or when parliamentarians are away for the
summer and are not bugging you, right?

Mr. Fréchette: That does not exist anymore with BlackBerrys.

[Translation]

Senator Day: Mr. Fréchette, my understanding was that you
had 27 people on your team, including administrative staff.

Mr. Fréchette: No, 17.

[English]

[English]

Of those 17, do you develop the budget for your team or are
you still a subset of the Library of Parliament?

Mr. Fréchette:We’re still a subset of the Library of Parliament.
We receive an envelope of $2.8 million per year from the Library
of Parliament, and that has been stable since 2008, the first year of
operation of the office. We receive this envelope, and it has never
changed, even though the Library of Parliament has experienced
lower budgets in some years, such as in 2012. We always receive
$2.8 million. It’s no longer equivalent to the $2.8 million that was
first allocated to the office in 2008.

Senator Day: If you felt that you could implement some new
initiatives, or could do more to meet the demand of
parliamentarians if you had a bigger budget and more
researchers, where would you go?

Mr. Fréchette: Again, that’s a good question. It’s difficult to
answer. To answer it properly, it would depend on the mandate
we have. Would it include an electoral platform? What if we are
independent? The question you are asking is about who and what
level the budget would be. It would be an agent of Parliament, like
the Ethics Commissioner or the Auditor General; and then we
would have our separate budget. I don’t know. It would depend
on the discussion the government wants to have eventually about
reforming the mandate of the PBO.

Senator Day: Is that part of this discussion of the new
government with respect to independents, the fact that you would
possibly be a stand-alone agency and share some of the services?

Mr. Fréchette: In the mandate letter of the Leader of the
Government in the House of Commons, he received the specific
mission to make the PBO truly independent, as I mentioned, with
more resources, and with this mandate of costing election
platforms.

Le sénateur Tannas : Ou lorsque les parlementaires sont en
congé estival et qu’ils ne vous dérangent pas, n’est-ce pas?

M. Fréchette : Non, grâce à l’existence des BlackBerry, ce n’est
plus vrai.

[Français]

Le sénateur Day : Monsieur Fréchette, j’ai compris que vous
avez 27 personnes dans votre équipe, y compris l’administration
et...

M. Fréchette : Non, c’est 17.

Le sénateur Day : Donc, 17 personnes. C’est le nombre que le
sénateur Tannas a utilisé.

[Traduction]

Établissez-vous les budgets pour votre équipe de 17 personnes
ou formez-vous toujours un sous-ensemble de la Bibliothèque du
Parlement?

M. Fréchette : Nous sommes toujours un sous-ensemble de la
Bibliothèque du Parlement. Nous recevons une enveloppe de
2,8 millions de dollars par année de la part de la Bibliothèque du
Parlement, et c’est stable depuis 2008, soit la première année
d’activité du bureau. Nous recevons ce montant, et il n’a jamais
changé, même si certaines années, la Bibliothèque du Parlement
disposait de moins de ressources budgétaires, comme en 2012.
Nous recevons toujours 2,8 millions de dollars, qui n’équivalent
plus aux 2,8 millions qu’on nous avait alloués au départ en 2008.

Le sénateur Day : Si vous sentiez que vous pourriez mettre en
œuvre de nouvelles initiatives, ou que vous pourriez en faire
davantage pour répondre à la demande des parlementaires si vous
aviez un plus gros budget et un plus grand nombre d’analystes, où
iriez-vous?

M. Fréchette : Encore une fois, c’est une bonne question
à laquelle il est difficile de répondre. Cela dépendrait de
notre mandat. Inclut-il l’analyse d’un programme électoral?
Qu’arrive-t-il si notre bureau est indépendant? Votre question
consiste à savoir de qui et de quel budget il s’agit. Il s’agirait d’un
agent du Parlement, comme le commissaire à l’éthique ou le
vérificateur général; et nous aurions notre budget distinct. Je ne
sais pas. Cela dépendrait de ce que souhaite le gouvernement
quant à la façon de réformer le mandat du DPB.

Le sénateur Day : Cela fait-il partie de ce que dit le nouveau
gouvernement concernant l’indépendance, le fait que vous
pourriez être un organisme indépendant et que vous partageriez
une partie des services?

M. Fréchette : Dans la lettre de mandat qu’il a reçue, le leader
du gouvernement à la Chambre des communes a reçu la mission
précise de faire en sorte que le DPB soit entièrement indépendant,
comme je le disais, et qu’il ait des ressources supplémentaires, de
même que le mandat d’établir les coûts des programmes
électoraux.
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That’s where we are. That’s the information we have. It was
mentioned during the election period; and it was in the mandate
letter. In the future, we expect to see that. How many more
resources we will need, we don’t know.

Senator Day: I have two questions that arose out of those.

The Chair: I would ask a supplementary first. You would be an
officer of Parliament as an independent? Right now, who do you
work for? Do you work for the Library of Parliament? Are you in
that department? How does that work?

Mr. Fréchette: The current legislation is not clear about that.

The Chair: I thought it was clear and that you worked for the
Library of Parliament.

Mr. Fréchette: We are within the Library of Parliament; you
are correct. Consider it a branch of the Library of Parliament, just
as your analysts are within information and research services.

The Chair: Exactly.

Mr. Fréchette: The library is independent, per se. We are
embedded within the Library of Parliament. My relationship with
the Parliamentary Librarian is mostly around administrative
issues: budget and staffing. About operations, we are totally
independent. I don’t report to the Parliamentary Librarian to say
that I will appear before a committee, that we will publish
a report, that we’re working as a team on a work plan and that we
receive requests from parliamentarians. We don’t ever discuss
that.

The only time we may have a discussion is when we have so
many requests, some of which could be addressed by information
research services of the Library of Parliament, we will send those
requests to the Parliamentary Information and Research Service;
but that doesn’t relate to operations.

In terms of operating the office of the PBO, there’s no
relationship with the Parliamentary Librarian.

The Chair: I’m still not clear about it.

Senator Day: The term ‘‘independent’’ is something we
understand in the Senate these days.

I have a couple of questions, and one arose out of your answer.
Senator Hervieux-Payette is now retired from the Senate, but the
work is continuing. What happens to that? Is it sent to where she
used to be in Montreal? What happens with a report like that?

Mr. Fréchette: We call parliamentarians requesters, the person
who requests a project. At that point we basically say that
a parliamentarian has asked, and whether or not a person wants
his or her name mentioned in the report, we will respect that, but
the report will be published to all parliamentarians at the

C’est là où nous en sommes. C’est l’information dont nous
disposons. Cela a été mentionné durant la campagne électorale et
figurait dans la lettre de mandat. Nous nous attendons à le voir.
De combien de ressources aurons-nous besoin? Nous l’ignorons.

Le sénateur Day : J’ai deux questions qui découlent de cela.

Le président : Je poserais d’abord une autre question. Vous
seriez un agent du Parlement indépendant? De qui relevez-vous
présentement? Travaillez-vous pour la Bibliothèque du
Parlement? En faites-vous partie? Comment cela fonctionne-t-il?

M. Fréchette : Les dispositions actuelles ne sont pas claires
à cet égard.

Le président : Je croyais qu’il était clair que vous travailliez
pour la Bibliothèque du Parlement

M. Fréchette : Nous faisons partie de la Bibliothèque du
Parlement; vous avez raison. Voyez le bureau comme un service
de la Bibliothèque du Parlement, tout comme vos analystes font
partie des Services d’information et de recherche parlementaires.

Le président : Exactement.

M. Fréchette : La bibliothèque est indépendante en soi. Nous
y sommes intégrés. Mes liens avec la bibliothécaire parlementaire
concernent surtout des questions administratives : budget et
effectif. En ce qui concerne les activités, nous agissons de façon
complètement indépendante. Je ne fais pas rapport à la
bibliothécaire pour lui dire que je comparaîtrai devant un
comité, que nous publierons un rapport, que notre équipe
s’occupe d’un plan de travail et que nous recevons des
demandes de la part de parlementaires. Nous ne discutons
jamais de cela.

Le seul moment où nous pouvons avoir une discussion, c’est
lorsque nous avons beaucoup de demandes, et que certaines
peuvent être réglées par les Services d’information et de recherche
parlementaires de la Bibliothèque du Parlement. Alors, nous les
leur envoyons, mais cela n’est pas lié à des activités.

En ce qui concerne le fonctionnement du Bureau du DPB, il n’y
a pas de lien avec la bibliothécaire parlementaire.

Le président : Je ne suis pas encore certain d’avoir compris.

Le sénateur Day : Le mot « indépendant », c’est quelque chose
que nous comprenons bien au Sénat ces temps-ci.

J’ai deux ou trois questions, et il y en a une qui découle de votre
réponse. La sénatrice Hervieux-Payette a maintenant pris sa
retraite du Sénat, mais les travaux se poursuivent. Qu’arrive-t-il
à cet égard? Lui envoie-t-on le rapport là où elle habitait, soit à
Montréal? Qu’arrive-t-il dans le cas d’un rapport comme celui-là?

M. Fréchette : Nous appelons les parlementaires des
demandeurs, les personnes qui demandent un projet. À ce
moment-là, nous disons essentiellement qu’un parlementaire
a fait la demande, et s’il veut que son nom soit mentionné dans
le rapport, nous respectons la demande, mais le rapport sera
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same time. It’s not published for the person, per se. When
a parliamentarian has an idea about costing something, we do the
report.

Senator Day: A final question arose out of your comment that
one of the challenges for the future is internal free trade. We sent
a report to you; and I hope it has arrived. If not, I’m sure we can
find more copies for you. The clerk is getting quite a few demands
for copies.

One of the issues we had difficulty nailing down was the total
economic impact if there was truly a free trade of goods and
services in Canada. What would the economic impact be?
We were going from $3 billion to $500 billion. I forget the
numbers now. It was a wide range, and we couldn’t really nail it
down.

The Chair: It was $130 billion.

Senator Day: Have you done any work on that? Are you able
to help us with that?

Mr. Fréchette: We haven’t done any work on interprovincial
trade. It’s not something that came on our radar.

Senator Day: When you look at our report and have a chance
to look at some of the recommendations, if you see areas where
you might be able to help us where we didn’t go deeply enough,
I would be pleased to hear from you to talk about having more
work done in that regard.

Mr. Fréchette: We’ll do that. I’m particularly interested in beer
and cheese.

Senator Day: You’ve heard about our report at least.

Mr. Fréchette: I’ve read the report, and I was told by people
involved in the report that it was very creative.

Senator Smith: You mentioned that you were very helpful with
the request made when the Prime Minister talked about taxing
people earning over $200,000 and the redistribution concept of
potentially giving back to the middle class. When that came out,
I looked at it with a few other senators. We approached the
Parliamentary Budget Officer, Mr. Fréchette. Basically it’s
a learning experience in terms of the working relationship,
because a lot of the questions asked today have been on the
definition of your role. Senator Tannas asked you what your
mandate is and how you define yourselves.

We learned from it that an excellent group of people does super
analytical work and provides options. My understanding is that
the options provided are given to the senator and/or senators, and
it’s up to the senator or senators to figure out which option they
want. You’re not an advocacy group. You’re an analytical group.
You explained your mandate to us in terms of our relationship.
We ask a simple question in terms of what you expect from us and

publié pour tous les parlementaires en même temps. Il n’est pas
mis à la disposition de la personne en tant que telle. Lorsqu’un
parlementaire a l’idée d’établir les coûts pour quelque chose, nous
préparons le rapport.

Le sénateur Day : J’ai une dernière question faisant suite
à votre observation selon laquelle le commerce intérieur constitue
l’un des défis pour l’avenir. Nous vous avons envoyé un rapport;
et j’espère que vous l’avez reçu. Si ce n’est pas le cas, je suis sûr
que nous pourrons vous en trouver des copies. La greffière reçoit
bon nombre de demandes à cet égard.

L’une des questions que nous avons eu de la difficulté à bien
cerner concerne les répercussions économiques de l’élimination
des obstacles à la circulation des biens et des services au Canada.
Quelles seraient les répercussions économiques? Nous passions de
3 à 500 milliards de dollars. J’oublie les chiffres. C’était un grand
éventail, et nous ne pouvions pas vraiment cerner cela.

Le président : C’était 130 milliards de dollars.

Le sénateur Day : Vous êtes-vous penchés là-dessus?
Pouvez-vous nous en dire quoi que ce soit?

M. Fréchette : Nous n’avons pas étudié le commerce
interprovincial. Il n’y en a pas été question.

Le sénateur Day : Quand vous prendrez connaissance de notre
rapport et de nos recommandations, s’il y a des éléments que nous
n’avons pas suffisamment approfondis au sujet desquels vous
pourriez nous aider, je serai heureux que vous me contactiez afin
de discuter de la possibilité de les étudier davantage.

M. Fréchette : C’est entendu. La bière et le fromage
m’intéressent particulièrement.

Le sénateur Day : Vous avez entendu parler de notre rapport.

M. Fréchette : Je l’ai lu, et je me suis laissé dire par des
personnes qui y ont travaillé que c’était un rapport très créatif.

Le sénateur Smith : Vous avez fourni une analyse très utile
lorsque le premier ministre parlait d’imposer les gens dont le
revenu est supérieur à 200 000 $ et du concept de la redistribution
à la classe moyenne. Lorsque cette proposition a été faite, je l’ai
étudiée avec quelques autres sénateurs. Nous avons communiqué
avec le directeur parlementaire du budget, monsieur Fréchette.
Essentiellement, notre relation de travail est un apprentissage,
comme en témoigne le fait que beaucoup des questions posées
aujourd’hui portent sur votre rôle. Le sénateur Tannas vous
a demandé ce qu’était votre mandat et comment vous vous
définissiez.

Nous avons appris qu’un excellent groupe fait un travail
remarquable d’analyse et propose des options. D’après ce que je
comprends, ces options sont fournies aux sénateurs, et ce sont eux
qui choisissent parmi elles. Vous n’êtes pas là pour militer, vous
êtes un groupe d’analyse. Vous nous avez expliqué votre mandat
sous l’angle de la relation que vous entretenez avec nous.
Nous vous demandons simplement ce que vous attendez de
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what your mandate is when dealing with us. You mentioned that
you have three groups you deal with.

We’ve learned from this whole process that this is an excellent
group that does excellent work. When these folks were too busy,
we went to the library for extra help. You referred us to another
group to help us get that particular answer to our question.

I think, as we go forward, the questions Senator Tannas asked
in terms of the evolution of your mandate, how many requests
have you been getting for questions on policy from senators today
versus say a year ago? Is this a rapidly growing part? That will
help us understand the percentage of time you spend on economic
outlooks a couple times a year and the other programs or studies
that you do.

Mr. Fréchette: Thank you for the question. I’m in the process
of writing the annual report for the last fiscal year. Those are
exactly the kind of statistics I’m looking for. Yesterday I asked
our administrative assistant to look at all these requests and how
many we postponed or how many we said ‘‘no’’ to because they
were not really related to any parliamentary debate.

I will be able to provide that information in the near future.
Right now I don’t have the exact numbers. I can tell you that
since January, as I mentioned before, the number of requests
coming from all parliamentarians, and a certain number from the
Senate and senators, is increasing.

Senator Smith: One little comment that could be helpful for all
of us is that one of the unique elements of dealing with this group
of people is that when we ask policy type or advocacy type
responses, Mr. Fréchette was very clear in saying, ‘‘We’ll do the
analytical work for you folks. It’s up to you if you want to make
advocacy decisions.’’ That will be a learning experience for all of
us, because when you sit down with these people and see the kind
of analytical work they do, then you ask the question, ‘‘What
should we do? Here are four options; which is the best one?’’
These folks have been clear in saying, ‘‘You have to decide which
option you want to take based on the information we’re giving
you.’’

I’ve learned this is an evolutionary process and a work in
progress, and I think it’s fantastic that you came to see us today.
I compliment you on the work you’ve done for us.

Our little study was people earning over $200,000 will be
paying more tax. That money is supposed to go to help build the
middle class, so we asked the question: What is the definition of
the middle class and who benefits? What we learned from it is that
there are a lot of surprises about who gets what in terms of money
from the people earning $200,000. It may provide some
opportunities to influence Parliament and the government as we

nous et ce que prévoit votre mandat quand vous intervenez auprès
de nous. Vous avez indiqué que vous faites des analyses pour le
compte de trois groupes.

Tout ce processus nous a permis de constater que vous êtes un
excellent groupe qui fait de l’excellent travail. Quand vous étiez
débordés, nous nous tournions vers la bibliothèque. Vous nous
avez mis en contact avec des gens là-bas qui pouvaient répondre
à telle ou telle question précise.

Le sénateur Tannas s’est informé de l’évolution de votre
mandat. Combien de questions sur les politiques recevez-vous
maintenant des sénateurs par rapport à, disons, l’an dernier?
Ce nombre a-t-il beaucoup augmenté? Cela nous aidera
à comprendre quelle portion de votre temps vous consacrez aux
prévisions économiques à deux moments de l’année, par rapport
aux autres programmes ou aux autres études que vous faites.

M. Fréchette : Je vous remercie de votre question. Je suis en
train de rédiger le rapport annuel sur le dernier exercice. C’est
exactement le genre de statistiques que je cherche. Hier, j’ai
demandé à notre adjoint administratif de ressortir toutes les
demandes et de me dire combien d’entre elles nous avions dû
remettre à plus tard et combien d’entre elles nous avions dû
refuser parce qu’elles n’étaient pas vraiment liées à un débat
parlementaire.

Je serai en mesure de vous donner cette information très
prochainement, mais je ne connais pas encore les chiffres exacts.
Je peux vous dire que depuis janvier, comme je l’ai déjà indiqué, le
nombre de demandes provenant de tous les parlementaires,
y compris du Sénat et des sénateurs, est en augmentation.

Le sénateur Smith : Si je puis me permettre un bref
commentaire qui pourrait nous être utile à tous, l’une des
choses qui rendent unique la collaboration avec ce groupe, c’est
que, lorsqu’on demandait des réponses de nature plutôt politique
ou militante, M. Fréchette nous disait très clairement : « Nous
allons faire le travail d’analyse, mais ce sera à vous de décider
ensuite ce que vous en ferez. » Ce sera une expérience formatrice
pour nous tous, car lorsqu’on voit le type de travail d’analyse que
font ces gens, puis qu’on leur demande : « Que devrions-nous
faire? Il y a quatre options, laquelle serait la meilleure? », ils nous
répondent : « C’est à vous de décider à partir des renseignements
que nous vous donnons. »

J’ai appris que c’est un processus et un travail en perpétuelle
évolution, et je trouve formidable que vous soyez venus
aujourd’hui. Je vous félicite du travail que vous avez fait pour
nous.

Notre petite étude portait sur la hausse de l’impôt pour les
personnes qui gagnent plus de 200 000 $. Cet argent est censé
servir à renforcer la classe moyenne, alors nous avons demandé
comment on définissait la classe moyenne, et qui bénéficierait de
cette mesure. Qui recevra l’argent provenant de cet impôt
additionnel, et combien recevra chacun? Nous avons appris des
choses étonnantes. Ces renseignements pourraient servir plus tard
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move forward, but these are the types of questions that these folks
are excellent at dealing with.

I thank you for all the work you’ve done to help us. It is a lot of
work that requires a lot of help, and those 17 people in different
areas are really busting their butts to get those facts and figures
back to us. I thank you very much.

Senator Wallin: In pursuit of this definition, is there any
equivalency in your mind with OMB or CBO on the U.S. side, the
Office of Management and Budget or the Congressional Budget
Office? I know the financial structure is different.

Mr. Askari: I guess one could say we’re closer to the CBO in
terms of their mandate and the type of work we do. Of course
their relationship with Congress is somewhat different, given their
political and congressional structure.

There are now actually many offices and organizations like
ours among the OECD countries. This has become a growth
industry, in a sense. All European countries have what they call
a fiscal council now, and some of the work they do is similar to
the type of work that we do.

Every country has sort of a different kind of mandate for their
PBO or their fiscal council, but the bottom line is the main
objective is to introduce transparency into the budgetary system
and budgetary process.

Senator Wallin: If you had your druthers, would you be outside
the Library of Parliament system or are you comfortable in there?

Mr. Askari: From the beginning I think we always thought
that, in order for the office to be completely independent in terms
of the political influence but also bureaucratic influence, it has to
be a separate entity.

Senator Wallin: That’s great. Thank you.

The Chair: When you say ‘‘politically independent,’’ isn’t that
in the eyes of the beholder?

Mr. Askari: I think our independence comes from the way we
do our work, in a sense. When we do our analysis and our
projections or our costing, we don’t start with an agenda or
a predisposition that this is what it should look like in the end.
That’s how we do the work. Whatever results come out in the end
would be the results.

We obviously have some training and we do our analysis and
estimates based on the training and experience we have from our
work in the past and what is out there in terms of the expertise of
other economists or other financial analysts. It could be the case
that the results are considered to be somewhat biased by

à influencer le Parlement et le gouvernement, mais c’est
simplement pour illustrer le genre de questions auxquelles ils
peuvent fournir d’excellentes réponses.

Je vous remercie de tout le travail que vous avez fait pour nous.
C’est une immense somme de travail qui requiert la collaboration
de beaucoup de monde, et les 17 membres de votre équipe qui se
spécialisent dans divers domaines ne ménagent pas leurs efforts
pour nous fournir les faits et les chiffres que nous leur
demandons. Merci beaucoup.

La sénatrice Wallin : Puisqu’il était question de définition,
voyez-vous quelque parallèle avec l’OMB ou le CBO, du côté
américain, l’Office of Management and Budget ou le
Congressional Budget Office? Je sais qu’ils n’ont pas la même
structure de financement.

M. Askari : J’imagine que nous nous rapprochons davantage
du CBO, si l’on compare son mandat avec le type de travail que
nous faisons. Bien entendu, leur relation avec le Congrès diffère
quelque peu en raison de la structure politique et du Congrès.

Il y a maintenant beaucoup de bureaux et d’organisations
comme la nôtre dans les pays de l’OCDE. C’est en quelque sorte
devenu une industrie de croissance. Tous les pays européens ont
ce qu’ils appellent un conseil budgétaire, et leur travail est en
partie semblable au nôtre.

Chaque pays confère un mandat un peu différent à son
directeur parlementaire du budget ou à son conseil budgétaire,
mais dans chaque cas, le principal objectif est de rendre plus
transparents le régime budgétaire et le processus d’établissement
des budgets.

La sénatrice Wallin : S’il n’en tenait qu’à vous, préfériez-vous
être en dehors de la Bibliothèque du Parlement, ou est-ce que cela
vous convient?

M. Askari : Depuis le début, nous croyons que pour demeurer
complètement indépendant de toute influence politique ou
bureaucratique, le bureau doit former une entité distincte.

La sénatrice Wallin : Très bien. Merci.

Le président : Quand vous dites que le bureau doit demeurer
« indépendant de toute influence politique », n’est-ce pas là
également votre responsabilité?

M. Askari : Dans un sens, notre indépendance provient de la
manière dont nous accomplissons notre travail. Quand nous
faisons nos analyses, prévisions ou estimations de coût, nous
n’avons aucune préférence ou prédisposition à l’égard des
résultats. C’est ainsi que nous faisons notre travail. Les résultats
auxquels nous arrivons à la fin sont les résultats.

Évidemment, nous avons été formés et nous établissons nos
analyses et nos prévisions en fonction de notre formation et de
l’expérience acquise de nos travaux passés ainsi que de l’expertise
des autres économistes ou analystes financiers. Les résultats
peuvent paraître subjectifs à certains, mais notre méthode n’est
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somebody at the end, but that’s not because of the way we have
done the work. We do the work essentially without looking at any
ideology or anything like that. We use our models and
methodologies to provide the analysis.

The Chair: I kind of get that. It’s just that as the Banking
Committee we have experience with many think tanks: economic
groups from all around the country. They will have differing
opinions all the time on all kinds of subject matters. You’re giving
us your opinions, but why would it be considered more
independent than any of theirs?

Mr. Fréchette: If I may, we don’t give an opinion. We give
quantitative analysis. Mostafa, who has been with the office from
the beginning, can confirm that. The PBO never makes
recommendations. As Senator Smith mentioned, we provide
ammunition, so to speak, and this is a tool for you to work with.

The term ‘‘independent’’ is interesting because in the legislation
the only time the word ‘‘independent’’ is used is in ‘‘independent
analysis.’’ Independence, as you mentioned, varies. It’s a moving
target.

I would say that independent from the executive is really
important. We work for the legislative branch. We work for you.

The Chair: I got it.

Senator Massicotte: Just a little bit on that same line. When
you read your own reports or projections or what you expect the
future to look like based upon your assumptions, it’s always very
certain and convincing. I look at the Bank of Canada, which is
considered to have one of the best research capabilities in the
world and, even then, when you read the quarterly reports, you
think ‘‘wow.’’ But after the fact they often get it wrong, and they
admit it has been wrong because it’s always their computer
models. Obviously, if you’re wrong your usefulness goes down
immensely.

What’s your tracking like? When you do your projection, after
two or three years, do you say we were right or we were wrong?
There’s no sense producing wrong reports.

Mr. Fréchette: Chris, you’re the forecaster.

Mr. Matier: In preparing the economic and fiscal projections,
we have an ongoing process. We will look back at the last six
months, how we did it previously, and see whether or not our
models have had a tendency to over predict or under predict
certain key indicators.

Senator Massicotte: What’s the conclusion?

Mr. Matier: In terms of overall forecast accuracy, I honestly
don’t have the statistics on that right now but is something we
keep looking at.

Senator Massicotte: You should be comparing it to the banks
because you only have value if your analysis or credibility is
significant.

pas en cause. Dans notre travail, il n’y a aucune place pour
l’idéologie ou quoi que ce soit du genre. Nous sommes guidés
dans nos analyses par nos modèles et notre méthodologie.

Le président : Je comprends ce que vous dites. C’est seulement
que nous, le Comité des banques, recevons de nombreux groupes
de réflexion : des groupes d’experts en économie des quatre coins
du pays. Ils ont toujours des opinions divergentes sur toutes sortes
de sujets. Vous nous donnez votre opinion, mais pourquoi
serait-elle plus indépendante que celle des autres?

M. Fréchette : Si je puis me permettre, nous ne donnons pas
d’opinion. Nous fournissons des analyses quantitatives. Mostafa,
qui est au bureau depuis le début, peut le confirmer. Le directeur
parlementaire du budget ne fait jamais de recommandation.
Comme l’a mentionné le sénateur Smith, nous vous donnons les
outils, pour ainsi dire, mais c’est à vous de les utiliser.

Le terme « indépendant » est intéressant, car dans la loi, il
n’est utilisé que dans l’expression « analyse indépendante ».
L’indépendance varie, comme vous l’avez dit. C’est une cible en
mouvement.

Je dirais qu’il est réellement important être indépendant de
l’exécutif. Nous travaillons pour le pouvoir législatif. Nous
travaillons pour vous.

Le président : Je comprends.

Le sénateur Massicotte : J’aimerais poursuivre un peu dans la
même veine. Quand on lit vos rapports ou vos prévisions, ou les
prédictions fondées sur vos hypothèses, ce que vous écrivez
semble toujours certain et convaincant. Je songe à la Banque du
Canada, qui est censée avoir la plus grande capacité de recherche
dans le monde. Quand on lit ses rapports trimestriels, on se dit
« wow », mais après coup, elle se trompe souvent et attribue
chaque fois ses erreurs à ses modèles informatiques. Bien entendu,
si vous êtres dans l’erreur, votre utilité en prend un coup.

Quel genre de suivi faites-vous? Est-ce que vous ressortez vos
prévisions deux ou trois ans plus tard en vous disant « nous
avions raison » ou « nous avions tort »? Il ne sert à rien de
produire des rapports erronés.

M. Fréchette : Chris, vous êtes le prévisionniste.

M. Matier : La préparation des prévisions économiques et
financières s’effectue selon un processus continu. Nous revenons
sur les six derniers mois, sur les méthodes employées, et nous
tentons de déterminer si nos modèles ont eu tendance à surestimer
ou à sous-estimer certains indicateurs clés.

Le sénateur Massicotte : Que concluez-vous?

M. Matier : Honnêtement, je n’ai pas en ce moment les
statistiques pour l’ensemble de nos prévisions, mais nous
effectuons un suivi constant.

Le sénateur Massicotte : Vous devriez comparer vos résultats
à ceux des banques, car la valeur de vos travaux repose
entièrement sur le succès de vos analyses et sur votre crédibilité.
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Mr. Matier: I would argue that accuracy is important, but it’s
also important to have an unbiased view. You can be very
accurate and be biased and have a tendency to over or under
predict.

The other point that I’d make is that we’re trying to provide
a framework whereby we can provide independent analysis in
which the economic and fiscal sides are integrated. We have
detailed analysis around the key drivers for certain revenue or
spending categories and are able to provide estimates of where the
economy would be if it were functioning normally.

These are the things that you typically don’t see in the private
sector forecasts or analysis. We also have to do this in the
financial accounting framework of the government, which are the
public accounts. It’s very rare: There is maybe one forecaster that
will provide a medium-term economic and fiscal forecast in that
framework.

I take your point, accuracy is important.

Senator Massicotte: I appreciate all of that and, if it makes you
feel better, good.

You provide information, and people will use it to make
decisions. I presume it’s not a joyride. If you get it wrong, no
matter how good you feel about yourself, it diminishes its
usefulness immensely, and I think you should be tracking how
well you are doing and how credible your projections are.

Mr. Matier: I agree. In the past what we have tried to do to put
some confidence bands around our forecast is provide these fan
charts around whether it’s the economy or the budgetary balance,
to take away that impression of certainty, as you’ve said, that this
is going to happen, and typically it turns out that way.

Everybody is wrong; it’s just a question of when and how
often. I think, going forward, this is something that I know other
budget offices have formalized, and they will go back and do
a post-mortem.

Senator Massicotte: The Bank of Canada does the same now.

The Chair: As officers of Parliament we can hold them
accountable; it’s good that we have you in front of us. This has
been great. Thank you again for your offer to come back and
update us on the Fort McMurray situation. I’m sure that if we do
this on a regular, yearly basis, we’ll tell you when you’re wrong.

Senator Enverga: This will be quick. I know you are from the
Library of Parliament, but I thought you were with the
Department of Finance. I heard you express some concerns
with regard to your report. Has the Department of Finance
replied to you? Can you tell us the biggest concern that you have
about the budget?

M. Matier : Certes, il est important d’être exact, mais aussi
d’adopter un point de vue impartial. On peut avoir une grande
exactitude et être biaisé et ainsi avoir tendance à surestimer ou
à sous-estimer.

Par ailleurs, nous essayons de définir un cadre pour établir des
analyses indépendantes qui intègrent à la fois les volets
économiques et budgétaires. Nous avons des analyses détaillées
des principaux facteurs pour certaines catégories de revenus ou de
dépenses et sommes capables de déterminer ce que serait la
situation de l’économie en supposant un fonctionnement normal.

Les prévisions et les analyses du secteur privé contiennent
rarement ce genre de choses. De plus, nous utilisons le cadre de
comptabilité financière du gouvernement que sont les comptes
publics. C’est très rare : il n’y a peut-être qu’un seul autre
prévisionniste qui utilise ce cadre pour établir des prévisions
économiques et budgétaires à moyen terme.

Mais je conviens qu’il est important d’être exact.

Le sénateur Massicotte : Je comprends tout cela, et si cela vous
aide à vous sentir mieux, c’est très bien.

Vous donnez de l’information à d’autres, qui s’en servent pour
prendre des décisions. Je présume que vous savez ce que cela
signifie. Si vous vous trompez, peu importe que vous vous sentiez
bien, vous perdez beaucoup de votre utilité. C’est pourquoi je
pense que vous devriez suivre l’évolution de vos résultats et de la
crédibilité de vos projections.

M. Matier : Je suis d’accord. Par le passé, nous avons tenté
d’intégrer une bande de confiance à nos prévisions sous la forme
d’un graphique en éventail indiquant l’équilibre soit économique
soit budgétaire, pour enlever cette impression de certitude dont
vous parliez quant à ce qui va se passer, et c’est habituellement ce
qui arrive.

Tout le monde se trompe, mais ce qui importe, c’est de savoir
quand et à quelle fréquence. Je sais que d’autres responsables
parlementaires des budgets font systématiquement des bilans.

Le sénateur Massicotte : La banque du Canada le fait
maintenant.

Le président : Comme ils sont des agents du Parlement,
nous pouvons leur demander des comptes; c’est bien que vous
soyez ici. Votre témoignage nous est très utile. Merci encore
d’avoir proposé de revenir faire le point sur la situation à Fort
McMurray. Si vous revenez régulièrement, chaque année, nous
vous dirons quand vous vous serez trompés.

Le sénateur Enverga : Je serai bref. Je sais que vous êtes de la
Bibliothèque du Parlement, mais je pensais que vous étiez au
ministère des Finances. Vous vous dites préoccupé dans votre
rapport. Le ministère des Finances vous a-t-il répondu? Quelle est
votre principale inquiétude à l’égard du budget?
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Mr. Askari: When the budget came out we expressed some
concern about the way it was presented. We thought that the
numbers were not completely clear in terms of how they worked
out, and there were some projections for the major themes of the
budget that were not provided for more than two years. That was
somewhat against the trend in the past, other budgets, so we
requested that information and eventually got it from the
Department of Finance and we published it.

Senator Enverga: How far apart are you from the projections?

Mr. Askari: From the Department of Finance projections?

Scott Cameron, Economic Analyst, Advisor, Office of the
Parliamentary Budget Officer: I guess it depends on the
underlying economics as well. We were about $40 billion above
the Department of Finance’s planning assumption for the
economy, and the fiscal outlook largely reflects that difference.

I think we are, on average, $6 billion higher, so the deficit is
smaller by $6 billion over the outlook. We’re more optimistic on
the fiscal front, and that has to do with both our underlying
economic projection but also the additional risk adjustment the
Department of Finance has done in terms of lowering their
expectations or adjusting the private sector forecast.

We’re generally more optimistic for the fiscal outlook.

Senator Enverga: So you think your projection suggests a lower
deficit?

Mr. Cameron: A smaller deficit.

The Chair: Thank you very much. While we’re still public, and
before we say goodbye to our guests, thank you very much for
coming, we will take you up on your Fort McMurray offer.

I’d like to say, I read this article about how people don’t say
thank you enough, so I’d like to thank the library people, and I’d
like to thank our clerk and our communications people on the last
report. Everybody did a wonderful job under very tight deadlines,
and I’m very sure all the senators very much appreciate it.

With that, thank you very much. I wanted it on the record.

(The committee continued in camera.)

M. Askari : Quand le budget est sorti, nous avons exprimé des
réserves quant à la manière dont il était présenté. Il nous semblait
que les calculs n’étaient pas complètement clairs et certaines
prévisions concernant les principaux thèmes du budget n’étaient
fournies que pour une période de deux ans. Cela allait un peu
à l’encontre de la tendance passée, des autres budgets. Nous
avons donc demandé certains renseignements, que nous avons fini
par obtenir du ministère des Finances et que nous avons ensuite
publiés.

Le sénateur Enverga : Vos prévisions divergent-elles beaucoup?

M. Askari : De celles du ministère des Finances?

M. Scott Cameron, conseiller/analyste économique, Bureau du
directeur parlementaire du budget : Je pense que cela dépend aussi
des paramètres économiques sous-jacents. Nous étions
40 milliards de dollars au-dessus de l’hypothèse de planification
économique du ministère des Finances et les perspectives
budgétaires reflètent largement cette différence.

Je pense que nos prévisions dépassent les leurs d’en moyenne
6 milliards de dollars, ce qui retranche 6 milliards de dollars du
déficit sur la durée prise en compte. Nos prévisions budgétaires
sont plus optimistes, ce qui est attribuable non seulement à nos
paramètres économiques sous-jacents, mais également
à l’ajustement en fonction des risques qu’effectue le ministère
des Finances soit pour diminuer ses attentes soit pour ajuster les
prévisions du secteur privé.

En général, nos perspectives budgétaires sont plus optimistes.

Le sénateur Enverga : Alors vous croyez que vos prévisions
laissent entrevoir un déficit moins élevé?

M. Cameron : Un plus petit déficit.

Le président : Merci. Tandis que nous sommes toujours réunis
en public, et avant de dire au revoir à nos invités, j’aimerais vous
remercier d’être venus, et je vous promets que nous nous
reverrons pour discuter de Fort McMurray.

Je viens de lire dans un article que les gens ne disent pas assez
merci, alors je remercie également les gens de la bibliothèque ainsi
que notre greffière et les personnes chargées des communications,
qui ont contribué à l’établissement de notre dernier rapport.
Vous avez tous fait de l’excellent travail malgré des échéances très
serrées, et je suis sûr que tous les sénateurs vous en sont fort
reconnaissants.

Alors merci à tous. Je tenais à ce que ce soit dans le compte
rendu.

(La séance se poursuit à huis clos.)
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